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PRESIDENCE DE M. LOUIS MERMAZ

La séance est ouverte à gtuiure heures.

M . le président . La séance est uucerle.

.SLOGE FUNEBRE

M . le président . Mesdames . messieurs (Mines et MM . les
(trinités et les ruembres cire Goum'rnemcut se ter rent ), lorsque
le 21 juin 1981, Jean Ibanée est élu député de la deuxième
circonscription de l 'Ariège, Il semble avoir tout connu, tout
appris et tout réussi : hjsttn'jen, p .rtfesseur d 'université et
directeur de collection, son engagenu•nt politique pouvait
apparaitre superflu dans une carrière qui l ' avait comblé.

II n ' en est rien et, durant les quatre années de son mandat
de député, chacun d ' entre nous a remarqué cette personnalité
ra}unnante d'où émanaient rigueur et passion.

Sa richesse, Jean Dianes la tenait -- sans aucun doute
possible d ' une perpétuelle tension des contraires dont je
retiendrai trois traits de caractère : Parisien d 'adop t ion, il
reste Ariégeois de coeur : chercheur voué à la culture savanle,
il se consacre à l ' Initiation et à lu formation des ,jeunes : élu
d' un département du Sud-(huent, il prend courageusement posi-
tion en faveur de l ' élargissement de la Communauté eur opéenne.

Ne à Lacave, d ' un attachement indéfectible à son départe-
ment de l'Ariège . Jean Ruinés est pourtant de ceux qui
montent à Paris dans les années 50 et font tout de suite
leurs preuves : normalien, agrégé d ' histoire, il devient maître
de conférences, quand d ' autres auraient renoncé, sinon cédé
à la facilité. Mais cette profusion de titres et de diplômes ne
lui fit jamais perdre ses attaches et son enracinement, si bien
que plus Paris semblait l'accueillir comme un de ses enfants,
plus il se retrouvait Ariégeois parmi les siens.

Cette extri,me tension entre deux sentimenis ou deux postu-
lations apparemment contraires ne s ' arrête pas à l 'opposition
entre Paris et la province. Auteur d'un outrage savant sur

la doctrine de l'Eglise et les réalités économiques au
xnr siècle s, Jean liants se distingue dix années plus tard
par un . précis d'initiation économique véritable référence
pour des générations d'étudiants . Quelle parenté entre ces deux
oeuvres, sinon une insatiable curiosité doublée de la passion
de communiquer son savoir et ses connaissances ?

A travers ses ouvrages, Jean Manès se révèle tout à la fois
comme celui qui vous fait aimer saint Thomas d'Aquin et les
scholastiques, la culture espagnole et les origines de notre
civilisation . lotis aussi Walras et les théoriciens de l 'économie
moderne.

Comment, (les lors, ne pas nugnliuniter sun enseignement au
sein de la plus prestigieuse écule française, l ' Ecole normale supé-
rieure où, jeune directeu r du centre de science, économiques,
son érudition cédait toujours la place à la force de ses convic-
tions?

Prompt à s 'cnflanuuer, quoique soucieux de concision, son
souvenir restera celui d ' un professeur chaleureux et rayon-
nant : chercheur ;, étudiants, hommes politiques, tous ceux qui
ont souhaité profiter de son enseignement — plus exactement
de ses enseignements — se souviendront de la pensée huma-
niste et généreuse qu'il ne cessait d'exprimer . Concluant sa
thèse sur la doctrine économique de l'Église médiét'ale, il
témoignait ainsi : e Il restait à la science économique à aller
plus gant que les seuls principes philosophiques .. . pour qu ' une
organisation efficace de l ' économie puisse s ' établir, visant à
instaurer par des voies diverses une plus grande justice dans
les rapports entre les homines .
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Homme de tension et de synthèse, Jean nian ' , ne l ' est jamais
autant que dan, son engagement politique . Socialisme, decen-
tralisation . ronstruct .r,ri de l ' Europe . ces trois nu ts sont pou' lui
indissociables des les anni es 70 à l'encontre nri•uue des pré
jugés et des idées revues de certains . Uan .., le long itinéraire
qui le niche (le 1966 . date de son premier engagement politique.
au Succis de s es idées en 1981 . S .. cumh,,t personnel se ('(mana
avec celui de millions de Français.

Habitant d ' un di•1•artmuent du Sud-Ouest . c ' est cu écunumiste
qu ' il a simien( rnurllri' les dangers de ta descrlitir ;aiiu 1 dans
Certaines 1i;;i01IS et delle. e l ' insufYisance de certains égiupo
monts public; . Exemplaire par sa capac,ti' d ' iniliiitivos lut cides,
il est ii niend- de réclamer une molle rli•centridisatiun des
pouvoirs, seule stuceptihle do raviver 1a ('1nlnarce des elus
et des responsables en emx 111(•10(5.

Dignité . il accueille avec enthousiasme 1a reforme rie la décen-
tralisation rt participe a la discussion du pinjel de lui )lieux,
il propose aux habitants de son di•p ;artenu'nl un plan de devc-
Inppentent de l'Ariège qui prend en compte les plitentiadités
(le cette reforme.

Mais, dans le mi•nu' temps, Jean Dianes sait convaincre ses
concitoyens que le principal défi reste celui de l ' entrée de
l ' Espagne et du Portugal au soin de la COOUnnna Iitc (monolingue
européenne . Déjà auteur de nombreux onvraces sur l ' l'.urnpe,
le jeune diymte de l ' Ariege va pouvoir exercer . en tant que
vice-président de la délégation de l ' Assemble(' nationale poile
les communautes eu'opeenncs, un rentable magister(' sur le
travail de cet organisme . Ses nombreux rapports portent m,1am-
nient sur la r'éfiinne de la politique européenne de dévelop-
pement régional oit il appelle de ses vaux un renforcement
des aides structurelles consacrées aux zones méditerranéennes :
dans une longue perspective . tin tel rééquilibrage doit permettre
l ' éclosion d ' une coiumtuiatni' curopéo .tne sans exclusive ni dis-
crimination.

Et nous savons que, dans sa eirc•onscription, le dévoueraient
de Jean Ibanès à cette cause a été bien compris . puisqu'én
1983, soit deux ans après son élection à l ' Assemblée nationale,
il devint maire de Saint-Girons.

Aujour d ' hui, dans cette enceinte, c'est au représentant de la
nation que nous rendons hommage, plus encore à celui qui,
dans sa profession de foi, déclarait : . à la tàelm à la fois
exaltante et tellement exigeante de député . je participerai . .. en
mobilisant à son service toute ma capacité d ' analyse et de pro-
position . l ' ardeur déployée de nia conviction et jusqu 'à la
moindre parcelle de mers forces».

Jean Manès a tenu parole . il a engagé jusqu'à la moindre
parcelle de ses forces.

Et si, en ce moment, l'Assemblée nationale unanime exprime
sa tristesse et présente ses condoléances à la famille 1, aux
amis de celui qui fut parmi nous, elle gardera prisent le sou
venir d'une pensée rayonnante et d'un caractère chaleureux.

La parole est à M . le Premier ministre.

M . Laurent Fabius, Premier ministre . Mesdames, messieurs
les députés, Jean Ibanès fut à la fois un homme exceptionnel
et, par le hasard de l'existence . un de mes tris proches amis.

Vous avez rappelé, monsieur le président, les étapes de sa
vie . Il est né dans une famille ouvrière . Son père était venu
d ' Espagne et, dans des conditions . on l 'imagine, extraordinaire-
ment difficiles, il a accédé, par la seule force de son intelli-
gence, aux plus hauts degrés de notre université . C ' est la même
vertu de l'intelligence et de la rigueur qui, peu à peu, avec la
conviction socialiste profonde qui l ' habitait, l ' a mondait à exercer
différents mandats dans son département, l ' Ariège . celui de
député et celui de maire . Par son intelligence et sa présence,
il irradiait non seulement son département mai; aussi sa région.

On nie permettra d ' évoquer en quelques mots l ' ami personnel
qu'il a été.

C 'est lui qui ni ' a accueilli lorsque je suis entré à l'Erole
normale supérieure . J ' ai été son élève avant d ' etrc son ami.
Je lui dois beaucoup . 'fout cela est rassemblé dans une image
que je conserve en mémoire : c 'était il y a quelques jours à
peine, lors de son enterrement, quand la population entière de
Saint-Girons faisait, comme c 'est la tradition là-bas, un tour de
ville, avec' beaucoup d'affection et, dirai-je, de ferveur . C'est cette
image que je garde et que je voudrais que tous les députés
gardent aussi.

A sa femme Danielle, à sa mère . à ses enfants . à ses amis du
groupe socialiste, à son département, à sa région, je veux dire
eombien je mesure ce qu'ils perdent et j'apporte l'hommage
du Gouvernement de la France .
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FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M . le président . l ., conférence de, presiclenls a établi comme
suit I ,ire du juw' cle, se ;ui'ee, que l ' Assemblée nationale tiendra
mqu 'au vcndredt 19 avril 198à, Inclus :

( 'et après-midi . aires les rtuesluru, au Gouvernement, et . ives•
lncliement . a vingt et w1e bout res trente

Projet sur la retraile d ;un r iens Iuaitres de certain .; i'tablis-
senteis d ' enseiCnenlenl ir r ité»;

Projet nue le prix du livre

Jeudi 11 avril

A quinze heures el, et elILsellerlient, à vingt et une heures
trente

Projet var l ' entreprise unipersonnelle.

Vendredi 12 avril :

A neuf heures trente :

Questions, (males sauts débat.

Mardi 16 avril

A seize heures et, i'ventuc-li' nient, à vingt et une heures
(rente :

Convention sut' le code de conduite des conferenic, mari .
time.s et projet sur l 'application de ce code, ces deux
textes faisant l ' objet 'l'une discussion générale commune;

Projet sur la perhe maritime;

Projet sur les navires abandonnés.

Mercredi 17 avril :

A quinze heures . après les questions au Gouvernement et,
éventuellement . à vingt et une heures trente :

Projet sur l ' émission rte valu :ms mobilières par les asso .
nations.

Jeudi 18 avril

A quinze heures et . éventuellement, à vingt et une heur es
trente

Projet sur les participations détenues dans les sociétés
par actions.

Vendredi 19 avril

A neuf heures trente :

Questions orales sans débat,

Par ailleurs, la conférence des présidents a fixé au jeudi
2 mai, à quinze heur es, et au mardi 7 mai, à seize heures, lest
séances de questions au Gouv ernement des deux premières
semaines de mai .

-3—

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M . le président . L' ordre du jour appelle les questions au Gou-
vernement.

Nous commençons par les questions du groupe du rassem-
blement pour la République.

PROJETS DE LOI ÉLECTORALE

M. le président. La parole est à M. Couve de Murville.

M . Maurice Couve de Murville . Ma question s 'adresse à M . le
Premier ministre et elle esi évidemment liée au projet de loi
élec•turale adopté ce malin en conseil des minist res et qui va
être, si j ' ose employer cette expression optimiste, soumis à
noire assemblée.

Ce texte est le fruit d ' une interminable et pénible gestation
narguée tout a la fois par les tergiversations du pouvoir et les
divisions fondamentales existant à l ' intérieur du parti socialiste
qui soutient ce pouvoir . les uns et les autres étant d ' ailleurs ins-
pirés uniquement par le souci de réduire le plus possible la chute
brutale à laquelle ils s ' attendent du nombre des élus socialistes.

L ' intérêt national n ' a rien à voir dans ces discussions et
disputes.

Quoi qu 'il en soit, une grave question est posée depuis ce
matin, qui concerne les arrière-pensées, voire les pensées des
responsables . Il s'agit de savoir quelles incidences aura le sys•
tème de la proportionnelle intégrale sur le fonctionnement de
nos institutions . Il est clair en effet que celles-ci constituent
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un tout et que toucher à une de durs 41 .1(11 iliLrn• es,cnlient,-
lar suant cunllrnn'e par l ' esperu•ncc . risque de poiler alitante
à l 'ensemble Tel est le ('a, du ,\,lénI(' rniipt'ilsure el de la
stabilité qu ' il a a"uroc depuis tinta cnntl ans.

1,

	

Guutenn usent, le l'usa t 'i l de la République lui morne
11(11) .; ont a„taie, que la rept'c<tillie ni prupurtionnrlle ne ni ah
Gcrait pas l ' equllrIne deus m,lit .l mr, de 1, \

	

pour
'ire était cr )roui rt-pnn .lre par afilii',pallon à l'oppu,tnrn

	

I,eu
elre polo liure piece au ]ministre de l'a_,rn•ulture pariait en
rais .] de sain opy'e .ltiun a la prr(pinT III 1'Ul• et in .,i .lanl à celte
occasion sur la fragilisation de l ' e',eeulif qui en ri• .niter :at
cet exrcutlf ne pouvant pli, Iro .ver d .' majnrIle en dehors d'tnte
coalition lorco .n•ut ht' ;cruc'lilo

Mai, (lopins huer soir le ; chose, ont chaut. é arec la prise d .'
position lurlemettl nwli(ee (i1) primeur secretaire du parti
nnc'iali,te, hument, va à l ' cnc'mt re de taules le, deel :u'atinns
antérieure, fartes par voit . IIsine . IWn,ie .l' le l'relnier lnimstre,
et p :1)' le chef de l ' Etal.

M . Jospin a la faiblesse de recanntIlre qu ' i l duit respecter
la Constitution-.

M . Francis Geng . Ah . ah

M . Maurice Couve de Murville . .. .une concession de taille
pour un élu du peuple, ce peuple qui a approuvé ladite Consti-
tution il y a vingt-cinq ans a tune majorité écrasante . Mais
il ne s' agit pas pour M . Jospin de ...fendre cette Constitution,
c 'est à-dire de la reconnaitre comme bonne . Mieux vaudrait,
dit-il, la changer, j ' imagine par des voies démocratiques . (1n se
croirait revenu aux temps du :oup d ' Etal permanent . (Ain enroues
sur les bancs des .socualist,e . -

	

,1pplandussements sur les bores
Ili rassemblement pour la Rrpaitlrque et de l ' union pour la
démocratie française .) Du moins serait-on effectivement revenu
à celte époque si une exception n ' était faite aux critiques
portant sur l 'ensemble des tlispnsitiuns de noire Constitution.
Et c 'est cur .^nce :nent l 'élection du )'résident de la République
au suffrage universel qui constitue celte exception — élection,
pourtant proclamée si totalement anal teille lorsqu 'elle fut intro-
duite jadis, par - - je cite M . .In .sp'n — un autre quasi coup
d'Etat.

Plusieurs députés socialistes . Eh oui '

M . Maurice Couve de Murville . Et, pour corser le tout, notre
c'ollegue premier secrétaire fait un éloge ri•trospe tif --
combien '

	

de la IF République . ce qui ne cadre guère, mon-
sieursieur le l'reeier ministre, avec vol, amour de la modernité . .
(Rires et a ;rpiun,li .e.,r n sauts sur les bruira 11(1 ru .csrrnblerur,rt pour
la République et de l 'trnton puer- In ' .r e„mcratie française .)

Quoi qu ' il en suit, nia question est la suivante : Approuvez-
vous, monsieur le Premier ruini,tre . cos déclarations du plus
haut dignitaire du parti socialiste qui vous soutient. ? Est-ce
dans l'esprit que je viens de resunier -- je crois objective-
ment - que tuas envisagez le s n stéine de représentation
propurlinnuelle yue votre G .ntornonu'nt ça nous pri'sl'nter :'
S'agit-il \Tannent d 'engager ance i'vnlutnin qui modifierait fnnda-
mcntalcnicnt les bases de la \' République . ébranlant lotit
l ' édifice et préparant la France à des épreuves auprès (les-
quelles apparaitr:tient hivtignes celles que le gouvernement
socialiste lui a drj :t impusues

En d ' autres ternies, approuvoz-vnus los déclarations de
M . Jospin 1)u vous en (li,snc•iez-tuas totalement? Je ne vois
pas de position Inter ü•,liau'e passible . (Applau(lis,emerrts sur
les bancs élu rassemblement puer la Ilep+rbingae et (le l 'allllll!
pour lai de• .ncrune française .)

M . le président . La parole est à M lo ministre de l'intérieur
et

	

de la décentralisation . iEri'ln„,at,oas sur les hunes (hi
t'n .csr',nh'r•tri ',rl guru' la R,'p,,b'ics,' et rte l ' NniI(( pont hl drmo-
crutic fr,rulai .;e . -- Aptrlrn,dr .,nerr'eut ., sur ics 1KIIi ,' e des so('ra-
listes .)

M . Pierre Joxe, ,uiaistre de l ' iat .•rieur et rte la riecentr(l,sa'
Lion . Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés . ..

M. Gabriel Kaspereit . Naturellement, la télévision marche,
maintenant!

M . Claude Labbé . Eh oui, elle revient !

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . . . . chacun
aura sans cloute été surpris, connue nui-mi'nle, d'entendre
M . Couve de Murville, habituellement si soucieux du sens de
la nuance, expliquer qu'à l'égard do la déclaration de tel ou tel
d ' entre vous, on ne peut se prononcer que par la euIndanuna-
tion définitive ou l 'approbation sans réserve. (Applaudissements
sur les bancs (les socialistes .)

M . Pierre-Charles Krieg . C'est l'évidence .

M. le ministre de l ' interieu, et de la décentralisation . l';ra
France . lu's (piniun, ,ont libre, el, on parilcu!ier, les upinruns
d'un parlementaire Ilu ' Ie,o :tilt - et non pas dignitaire -- élu
d'on pan l!, et n' sunt (1,15 sounu,e ; ia :a]I .ri,aliun pri.al able ni
It'ennle

	

a

	

l'all(Iratian

	

Onuterllellli ]tale .

	

(Aptr r rroll .SententS
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es tonca (MS snruulr'u rr ., r l ' c (MI protlt' e, par parenthèse, que,
puer le nrl,nienl en toril c; , . les In,titutien, et la République
ne Sunt pas prnlnnlélm•nt nLa necées . al llIIlllS dans celte c•nceiute.

Pour le rosie, s 'a .'issant de l ' instauration pour les (ludions
legIelalive, (Fun ]iode de reprosentatinn prnpurliunnello . niais
c 'est de Lagon ctn•,lante que . drpui, bierll .t quinte ans . la prin-
cipale formairrn politique de la majorité et ceux qua la diri-
oent ou qui l ' ont diri". ce (1 ;111, le 1)a,5i• ont pris pusiliun en Sa
faveur !

( " est en 1974, seuleno•nl . que M . Chirac a pris pusiliun pour
la pr.ptrrt innnelle : puis il a changé d 'avis C 'est en 1977, seu-
lement, que M Lecanuet a pris position pour la proportionnelle;
puis il a change d ' avis . C ' est il y a quelques années, seulement,
en 1982, que M. Valéry Giscard d ' Estaing a pr .posé la proportion-
nelle, partiellement ; puis Il a changé d ' avis . (Proteslntlons sur
les bancs de l ' union pour la rlé,nocr'atie française. — .Applau-
dissements sur les barris deus socialistes .) C'est la réalité.

Plusieurs députés de l ' union pour la démocratie française . Et
Mitterrand?

M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation. En
revanche, des 1971, les principaux partis de la majorité avaient
pris position en faveur de la représentation proportionnelle et
l 'avaient proposée aux Français en l ' inscrivant dans leur pro-
gramme . En 1972, le programme commun des partis de gauche
proposait la représentation proportionnelle . En 1974, se présen-
tant au suffrage (les Français, M . François Mitre rrand proposait
la représentation proportionnelie . (Exclamations sur les bancs
de l ' anion pour la démocratie française et dru rassemblement
pour la République .)

M. Francis Geng. Pas en 1955 . I1 avait aussi changé d ' avis!
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Aux

élections de 1978, les mémos formations politiques et les ménes
dirigeants proposaient la représentation proportionnelle . En
1981, c ' est sur la hase d ' un programme qui proposait la repré-
sentation proportionnelle que le Président de la République a
été élu et que les partis qui le soutenaient ont obtenu la majo-
rité.

M. Pierre Mauger . ('e n ' est pas vrai du Inual, et vous le savez.
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . C ' est

la stricte venté . C 'est facile à prouver ; c 'est facile à établir.
Continent s ' étonner, par cunsequent, que, constants, ces niémes

dirigeants et ces utrn es formations proposent un mode de
scrutin reposant sur la représentation proportionnelle?

Plusieurs députés de l ' union pour la démocratie française.
Et Rocard?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Comment
s' en étonner, y eanipris de la part de ceux qui, dans le passé,
ont eu cette position niais qui ont le droit (le changer, comme
M . Giscard d'Estaing . ..

M . Francis Geng et M . Jean-Claude Gaudin . Et M . Mitterrand!
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . . . . et aux

yeux des q uels la représentation proportionnelle telle que le
Gouvernement vient de l ' approuver ce matin dans un projet (le
loi établit effectivement un mode de scrutin simple et égal

Un exemple, un seul : comment ne pas se rappeler que la
sixième circonscription (le l' :u'is compte 46(10(1 habitants . alors
que la troisième circunscripllun de l ' Essonne en compte
312 000 et la dixième des Bouches-du-Rhône, 318 000?
( .11r,na„res unir' les liens du rasseu,blenrerlt pore' la République
et de l uis'o11 pour la délunr•lrrrir• fran(aise .)

Est-ce qu'un peut considérer connue un mode de scrutin égal
celui selon lequel telle circonscription de Paris élit un dépuli' —
et non des moindres — avec 27 0110 électeurs, alors que telle
autre circonscription des Bouches-du Rhirne ou de l ' Essonne a
besoin M . Six . presque sept lois plus d ' électeurs pour envoyer
un représentant à l ' Assemblée nationale ' ( .1pplandissentetrLs
Sur les bnnes .IPS ene(OIISte5 et des ruurrr,anrstc .; .)

Plusieurs députés du rassemblement pour la République et
de l ' union pour la démocratie française. Ça n 'a rien à voir!

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Si cet
exemple était isolé . exceptionnel, et que . seules, la sixième cir-
conscription do Paris et la dixième circonscription dos Bouches-
du-Rhône fassent apparaitre un tel écart, on pourrait se dire:

Après tout, pourquoi pas ! Ce mode de scrutin n 'est pas just .•
dans tous les cas, mais certaines inégalités sont tolérables, parce
qu'elles apportent la possibilité pour de brillantes personnalités
(le siéger à l'Assemblée nationale . » Je pense à M . Germon et
à M . Rieubon, en particulier . ( .Sourires .)
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Mais, en vente, it peine (t a nt circunscrlpUun, s o nt autour rte
la moyenne, qui (lait de 100 (00 tiubrlanls . aut'efur<.

M . Emmanuel Aubert. Cela n ' a rien a fuir avec la qur•sltun!

M. le ministre de l'intérieur et de la d, .entralisation . Plus
de dei\ cents sont Ltrgement au dessous et, pour (ertl d 'tu re
elles . Il manque 511 p 100 r11' population pour armer cette
nu,seune Par ailleurs, 14i circon~crtptions surit trais laruement
guis representees . Le ,rode de scrutin proportiontlui PSI simple:
On vole, et c 'est proporUonnellen•nt que les sauges sont 1 'par
lis .

M. Serge Charles . Faux

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Il est
éga l , alors que le mode de scrutin actuel est pruluudenu•nl nive »
J ' en ai vile quelques exemples Je pourrais en citer m .iheureu
sem a nt beaucoup d ' autres.

Voila les conditions dans lesquelles, cnnforntémeut à des
engagements reiteres depuis quinze ans, le Parlement sera saisi
dans les fours . dans les oints qui viennent d ' un projet de mode
de scrutin prévu depuis Mis annon(•c depuis des mois,
et dont le corps électoral . lorsqu ' il a élu le Président de la
ltipublique et la majurite actuelle de l'Assemblée nationale,
savait qu ' il figurait dans leur programme . vtpplaidrsseorrnts
sri' les bancs des socialistes . -- Prote .statrons .svrr les bonis titi

russeribIrIlIrt pour la Rrpiblulrte et de l ' rtrnon pour li diiro .
crotte française .)

1' t :(au'I A' I' ItNS til'R I .15 PRIX AGRICOLES

M . le président . La parole est lu M . Goasduff.

M . Jean-Louis Goasduff . Ma question s ' adresse à M . le ministre
de l 'agriculture.

Sinulltanéntent, les agriculteurs viennent de subir un double
choc : celui du retard dans les ne oc•ialions sur les prix et celui
de l 'élargissement de la Couununaute.

Je ne développerai pas les comptes négatifs multiples qui
résultent, pour les agriculteurs, de ces événements.

Simplement, je vous demanderai, monsieur le ministre, si
vous comptez accréditer des ma sures compensatrices dues a un
retard de fixation des prix qui risquent, dans le contexte actuel
de divergences des positions nationales, de s ' allonger ou de
conduire à un accord boiteux insatisfaisants pour nos exploitants
agricoles.

Au sujet de l 'élargissement, les perspectives d ' un nouveau
marché d ' écnulenu•n) pour nos produits se heurtent, (l ' une part,
à la présence américaine et . d 'autre part, eux distorsions de
eoncurrenee întraconrnuunautaire qui ont déjà conduit à la perte
du marché laitier italien pour nos entreprises agro-alimentaires.

Quelles mesures comptez-vous prendre pour rétablir une meil-
leure égalité des chances de compétitivité pour nos entreprises
agricoles? Ne faut-il pas revoir complètement les mécanismes
agi-monétaires ou les concessions fiscales accordées à certains
de nos partenaires qui bénéficient ainsi d ' un avantage incon-
testable de compétitivité commerciale

Enfin, je voudrais aborder une question qui inquiète parti-
culièrement le monde agricole, celle de votre rifle, monsieur
le ministre, tant clans des négociations aussi importantes pour'
l'avenir des exploitations en particulier que pour la politique
agricole commune en général.

Vous semblez dépendant, désormais, du ministre des finances
pour les négociations sur les prix agricoles, tout comme vous
êtes placé devant le fait accompli, pou r l 'élargissement, pal' le
ministre des relations extérieures . Votre responsabilité poli-
tique semble sic plus en plus limitée dans ces grandes déci-
sions, . ..

M. Didier Chouat . Laissez-le commencer!

M . Jean-Louis Goasduff . . . . Votre rôle consistant surtout à
gérer les difficultés techniques qui résultent de décisions prises
par d'autres ministres.

Cela est d ' autant plus grave qu ' on n ' a pas l ' impression qu ' il
existe un véritable arbit rage ou une véritable concertation
interministérielle avant la prise de décision . L'intervention floue
et. imprécise sur les deux sujets des prix et (le l'élargissement
faite par votre prédécesseur devant un grand organisme syndi-
cal, il y a quelques jours, ne semble-t-elle pas accréditer ces
faits? (Applarrdi.eseiteots sur les bancs du rassemblement pour
ln République et de l'union prtrtr la démocratie 1 rançnise .)

M. le président . La parole est à M. le ministr e de l'agriculture.

M. Henri Nallet, ministre de l ' agriculture . Monsieur le député,
c'est la prenuére fois, en effet, que j'ai l'honneur de prendre
la parole devant la représentation nationale et je vous remerc•ic
de m'avoir posé une question sur un sujet essentiel pour les
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a~nculleur, ut pour I ti : u'icullure . De I q que .I,un que vous
ni pnaee . p1' Ielu•ns essentellenu•ul ce quo a trait à la
negocrltto11 acliclle, la plus ur,;eule et la plus décisive pour
les aurn•ulteurs, à savoir le di-),at sur tes prix agricoles.

V ' nus .sacei que la 11,01 ,1 tees purs acrnv,les européens
drternlrnc guru' 11111' part le 1( .1',11 de, agrtcullem's, et ceux-1'i
allcnclent Minci de c11nnu1ure les purs due,•lenrs des drfft•rertts
pruduil, ait mule, puai' ia r :unpesnr• a vrnir -

Le ennserl des nuntst'es de l 'agriculture de la ( 'unuuurla,tté
eurnpeerute s'est rcuru a deux reprises deJa pour exauuner,
c•Untuu• 11 le dujl, lus plOposltonns de prix presenlc•es puer les
campagnes 1985 1986

Devant l ' uupossrbiltti de parvenir à un accord le ;; ministres
une deuuie mie lus c :nupagnos aciru'lles, qui devaient se terminer
Ic a 1" avril pour certain, pruduil, . seraient prorogées jusqu ' au
28 avril . Le conseil se riunrra a nouveau les 22 et 23 avril
prochains . et la né'ucialiun reprendra.

Cununenl st' presentr telle
Artueilenuvrt . ces negeciatons sunt bloquées par l 'altitude

intransigeante de certaines delégalions qui, en mime temps,
exigent inc forte augnuinlatou du pris des c•i•réales et refu-
sent le démantèlement des montants compensatoires monétaires
positifs que la France avait obtenu l 'an dernier . ce gui remet
en cause l'accord sin' la tuait t'use' de la production laitière décidée
l ' an dernier avec de grandes difficutles.

Celle atliltule de cerlarnes di•legations est en complète
c•ontradictjon avec les derlaratons des ;gouvernements et avec
les dic•i,iuns qui ont été prises par les chefs d ' Etat d ' exiger
une andins, . budgétaire rigoureuse.

En ce quo nue eoncernr, j ' appellerai laltentiun de nies parte-
naires et de la commission . compte l ' avait dilà fait mon prédé-
cesseur . sur le fait que les prix qui sont fixés lt Bruxelles —
ceux que l ' un appelle les prix théorique :, ou institutionnels —
ont malheureusement perdu beaucoup de leur signification
pour los agriculteur ; puasquc' . vous le savez., les prix réels,
(• ' est à dire les prix de marché . ceux qui comptent vraiment
polir le revenu des agriculteurs, sont souvent inférieurs aux
prix d ' urientutum

Tel est particulu'rc•ntcnt le cas, et certains d 'entre vous le
savent bien, pour la viande bovine et les céréales . ( " est pour-
quoi, il lite parait tris important d ' obtenir de la commission
qu ' elle garantisse une meilleure gestion des marchés, par ce
que l ' un appelle dans Io langage tnmnumautaire les mesures
connexes de façon à redresser les ltrix riels, c 'est-à-dire les
prix (le marché ceux qui . en définitive . sont les seuls à compter
pour les agriculleurs.

(' (pendant . certains prix uixé à Bruxelles continuent d 'avoir
une signification directe pour le revenu des agriculteurs ; je
pense en particulier au lait . Je lite battrai chine couine mon
prédécesseur pour obtenir une augmentation réelle . significative
de ces prix à Bruxelles.

Par ailleurs, je ferai tout ilion possible pour que la régle-
mentation communautaire de la viande ovine soit modifiée
pour faire cesser la situation discriminatoire qui a été instaurée
en 1980 et dont souffrent particulièrement les producteurs
français.

Je demanderai aussi que la Communauté permette aux
céréales françaises et au sucre de 1rouver les nouveaux débou-
chés industriels que les progrès de la biotechnologie permettent
désormais d 'accomplir . Vous savez que les organisations profes-
sionnelles spécialisées dans ces productions sont très attachées
à la recherche de nouveaux débouchés.

Telles sunt les grandes nrientalinns que je défendrai dés le
prochain conseil des ministres de l'agriculture le 22 avril . Elles
constituent pour moi, dans la nouvelle responsabilité que j ' oc-
cupe . la première urgence et j ' espère que noces pourrons parvenir
à un accord autour du c•ornprontis que devrait présenter la
présidence lors de la prochaine réunion du conseil des ministres.
(Applaudissements sin' les bénits (les socialistes .)

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe
socialiste .

Il oS l'ITAI .IS .ATIt(N PRIVÉE

M. le président . La 1)anile est à M . Bêche.

M. Guy Bêche. Ma question s'adresse à More le ministre des
affaires sociales et de l ;1 solidarité nationale.

Ln grand quotidien du soir vient de publier cmr page de
publicité de l ' union hospitalière privée intitulée v Inégalité
délibérée, pourquoi le Gouvernement conunel-il des injustices Y -r.

(Tris bleui ' et applaudissements sur gnclques bancs de l ' union
pour la démocratie Jrurtçoise,/

Cette pie» . (Iènooce les •' privilèges - accordés au secteur
public hospitalier et le

	

massacre

	

du scc•leur privé .
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Alors que 8î p . 100 des Français font confiance à l ' hopital
public, qu ' avec 26 taillions de t'unsultal•uns éxternes et nul .

lions d ' hospitalisés . c'est tin Français sur deux qui a eu a con

naître l ' hôpital public en 1984 . ce document est pour lu moins
excessif et injuste . II mi'connail le rôle essentiel de !'hirpilaf
public au sein de notre sasté•nu' de sente . liopilal public auquel
je tiens à rendre doublement hommage en tna qualité de rappor-
teur spécial du budget des affaires sociales et d(li président du

conseil l'ait iini .straton d ' un établissement hospitalier.

Alors que dans le cadre do la maltose des (n. pi . n .ses de santé,
un effort important lui a i•tt' demande . que pensez cous, oedanu•
le ministre•, de telles allégations" -lpplttrtclissernern .s ..ur les
bancs des .socialistes .)

M . le président . La parole est à Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale . porirp;o't le dii Gou
vernement

Mme Georgina Dufoix, monstre di, affaire ., .uréide ., et de
in .SeCtdnrile erahouu te' parle parai(' di Unr,rr~rreur,•nt . Sion .
sieur le député, je ne peux que souscrire à vos propos lorsque
vous rappelez la place s essentielle de l ' hdpital public• dan, notre
systenta de soins . ("est d 'ailleurs pourquoi . depuis quelques
année :, nous avons entrepris un vaste effort de modernisation
de la gestion et du fonctionnement du secteur public hnspilalier.

En présence de l' duu :nd Hervé, ici présent sur les bancs du
Gouvernentee,t, je liens à rappeler tout ce qui a été accompli
pour l ' amélioration des équipements de' l ' hôpital public . Et je
pense aux appareils de résonance magnétique nucléaire et aux
scanners dont 60 devraient éti r e iustallde celle année, cc qui
porterait leur nombre à 250 pour l 'ensemble des hôpitaux.

Nous avons égaleme nt entrepris une vaste réforme de la
gestion des hôpitaux• qui p asse effectivement par la moderni-
sation . que constitue la dotation globale pour les hôpitaux
publics . Celte réforme est en cour s de réalisation et . même si
elle est parfois difficile à mett r e en moere, elle porte déjà
ses fruits.

Nous voulons conduire en nténu• temps le modernisation de
l ' hospitalisation publique et celle de sa gestion . C 'est à la
lumière de ce constat, cornue vous le soulignez . monsieur le
député . qu'il convient d'analyser la campagne menée par l'union
hospitalière privée.

Je ne• veux pas éluder la question précise qu 'elle pose,
mais je tiens d ' abord à rappeler le contenu exact des mesures
qui ont été arretées en matière tarifaire pour 1985 . Ainsi les
versements de l ' assurance maladie aux établissements privés, en
raison du volume de l'activité de ces établissements, ont aug-
menté de 12 p . 100, soit presque deux fois plus vite que les
prix durant l'année 1984 . D'ailleurs le pourcentage des hausses
accordées en 1985 ne peut être jugé sans prendre en compte
les effets de report sur 1985 des mesures tarifaires adoptées
en 1984 . Or ceux-ci atteindront 1,2 p . 100 . En out re, les chiffres
qui vous avez évoqués tout à l ' heure ne mentionnent pas la
hausse supplémentaire de 0,5 p. 100 destinée à assurer une
modulation individuelle des augmentations accordées.

Je tiens également à souligner que la croissance des recettes
de l 'hospitalisation privée est régulièrement supérieure à celle
des tarifs . Cela s ' explique par le fait très simple que l'évolution
de ces recettes tient compte non seulement des tarifs mais
encore du volume et de la nature de l'activité des établissements.

Je veux enfin, pour clore ce propos quelque peu technique,
rappeler combien les points de comparaison entre l'hospitali-
sation privée et l ' hospitalisation publique sont parfois diffi-
ciles à établir.

D'abord, les prix de journée dos cliniques privée, ne couvrent
que le fonctionnement des établissements et ne comprennent
pas, contrairement aux hôpitaux publies, la rémunération des
médecins.

Ensuite, les modalités des soins et les charges ne sunt pas
comparables dans les deux secteurs . Dans le secteur public
existent les techniques de soin les plus lourdes, les plus inten-
sives et donc les plus coûteuses . En outre, le service public
doit financer des activités non directement productives telles
que la recherche ou l'enseignement . lm secteur privé, t ncretif,
lui, n'assume pas de telles charges.

L ' union hospitalière privée, qui finance aujourd'hui des pages
dans les grands quotidiens parisiens, sait fout cela.

En vérité, les décisions tarifaire., qui ont été prises après
une très large consultation avec les organisations syndicales
de l'hospitalisation privée témoignent de la volonté du Gou-
vernement de maitriser les dépenses de santé tout en assurant
un équilibre harmonieux entre une hospitalisation publique,
moderne et perfor mante, et un secteur privé doté des moyens
lui permettant d'exercer ses missions dans de bonnes conditions.
(Applaudissements sur les harles des socialistes .)

sF.ANCE DU 10 AVRIL 1985

I(F: TueNsimssluNs Iti .EvisEF.s lita etENe -etsrR . M'Olt ii5tS

M . le président. l .a parole est à M . Georges Sarre.

M. Georges Sarre . Ma question s ' adresse à m . !e ministre
dele'g'ie a le jeunesse et aux droits.

Ce suin lout le inonde pourra regarder .suc' T . F . 1 la demi-
finale .Irnrartus Bordeaut . ce dont je nie réjouis, niais chacun
gares a l'esprit la manière rocantbolesyue, dont ont été arré'lees
les conditi,,ns, de retransmission de cette ren'om's imte•rnetio-
nae t 'le tuuthell se di•reulant a 'Purin.

1 le suite di' différents at'' t-iln, c' e• .;t la chaiue de télévise.
' l ' . F' . 1 qui devait assurer la diffusion de ce match Les ( .onde
liens Meun ier'e's :raient (de réglées selon les dispositions en
vigueur au sein de l ' union européenne de radio et de tclé-
vision concernant ce genre de reneoutren se tenant it l ' étranger.

sir, a quelques fours du match, te président tin club de Bor-
deaux a cru pouvoir tout remettre en cause en pratiquant une
surenchère du plus mauvais aloi . Allant au-delà des conditions
normalement retenus, il réclamait pour son club la bagatelle
de 1,5 million de francs, ri'tlanuNinn exorbitante et sans précé-
dent . P . idiome, il croyait pouvoir jouer sur la eon(urrence
entre les (haines de telévisiien pour obtenir gain de cause en
obligeant les sociétés du servile public rte l ' audiovisuel ie passer
sous ses fourches (surines . (Mvrnr,rre .e sur les hunes der ras .serrr
blero'•si de Gr Repnblilne et de l ' ueion peur ln démocratie
f r'nlit- n .se . )

M . Philippe Séguin . M . Sarre est pour la Juvenlus iSourires .)

M. Georges Sarre . Une pareille attitude doit titre condamnée,
car cc sont en définitive, les téléspectateurs qui, par la voie
de la redevance, financent ces exigences ou c•es caprices.

Pour eu' qui concerne le danger d ' une concurrence néfaste
sur ce point entre les chitines de télévision, la lf-eute autorité
a entrepris ce qu ' il fallait pour éviter que des divisions mal-
saines ne nour r issent les appétits et les surenchères.

Cette fois, l ' affaire se termine bien, sans bourse délier,
grime à la détermination, à l'habileté du président de 'l ' . F . 1
et a la résolution de la Haute autorité.

Je voudrais cependant connaitre le point de vue du ministre
délégué à la jeunesse et aux sports pour l'avenir . It lui revient,
en effet, d'avoir créé le loto sportif, qui va désormais placer
sous un tout autre jour la question du financement du sport
en France• . Comment le Gouvernement entend-il empêcher une
nouvelle tentative, un nouveau chantage ?

Au moment où le loto sportif voit le jour, est-il acceptable de
voir de telles exigences, de tels chantages exercés indûment
sur les chaines de télévision ? N'est-il pas nécessaire de songer
à une réglementation du système des droits versés aux clubs
sportifs lors des retransmissions télévisées des rencontres impor-
tantes ?. (Applaudissements sur les bancs des socialistes . —
Exclamations sur divers bancs de l 'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

M . Roger Corrèze. Vous n'y connaissez rien . Allez voir en
Allemagne et en Grande-Bretagne!

M . te président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé des techniques de la communi-
cation.

M . Roger Corrèze. 11 n ' y connait rien non plus!

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Monsieur ie député,
je dois d'abord vous dire que les questions posées ne relèvent
pas de la compétence du Gouvernement . (Rires et exclamations
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
polir la démocratie française.) En effet, la loi sur la communi-
cation audiovisuelle de 1982 a posé le principe et fixé la
pratique de l'autonomie des sociétés de télévision en attribuant
aux seuls conseils d'adntinistratton et à leurs présidents la
respnnsalelite" de la conception des programm•,'s et de la gestion
de leurs budgets

M . Francis Geng . Ils ne le savent pas

M . Georges Fillioud, secrétaire d 'Etat . Mais puisque vous êtes
intervenu sur cette question qui a fait, depuis quelques jours,
l'objet d'un débat passionné, je veux bien préciser les données
selon lesquelles ce' débat s'est déroulé.

I,es conditions de diffusion des rencontres sportives font
l'objet de négociations entre les organisateurs des compétitions
et les stations de radio ou de télévision selon des pratiques
pour partie codifiées par l'U . E . R . -- l'union européenne de
radiodiffusion -- c ' est-à-dire l'Eurovision . Cependant, les diri-
geants des clubs sportifs disposent d'une grande liberté de
manoeuvre . Ils peuvent par exemple refuser de céder les droits
de diffusion d'une rencontre sportive, traiter avec l'interlo-
cuteur de leur choix, voire présenter des exigences financières
excessives .
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Iran, Ir cas du nlrlch ;Iller .luccnt .l . R .1 . de :n1x, Ir' pre .iden l
Il, c ;u'e nl n, a Ili• 11ntr de rnnlnrr :soc etc .; .munis runrlu,
en 19iii estée l ' t E R et 1 1 E 't , l ' ereani .alien eurepJ'enne
de football as .urucGun Selim ces accords . le club q Ji receit
rail parer le, d'in ! , de dilln,lun par la tcleciswn de sun pu s

laudes que le club en el .uc ne rcçcit rien peur I :c pre,tuliun
qu ' il

	

l 'i'illirl' a

	

l ' c'si'i'leur . Naturellement, il

	

se rembourse, si
,l'use di,'e, a l 'occasion du mandi retour.

Le pre .;idem Bi, a voulu rompre ascc rit accord eurupeun
n r'- clarnar!I de 'misent aloi'., que la radiut,'Iecision Itidumnc,

la H . A . 1 ., Osait (lep' traite avec la .luvent'.Is et les autres brio•
visuclIs 'Pelle a etc' l ' origine du conflit que cous acez évoqué
II ne s ' agit dune nulienu'nl de scn'enchere entre les chaines
publique, . Si nous en avons parfois conclu dans le passe, elles
uni depuis pu etre evilve ., par la conjugaison de., efforts . par les
rerucnmandalinns qui uni nie fuites en application des textes
et de, e•ahit'v cils Charges, par la cu+nprehensioii des pl'rsi-
dents des socieli's de progrunni ainsi que grave a la banni
volonté de la ligue française de fi,utball et à l ' ont rventiun de la
Haute Aulcrcic i 'ssani, eu l ' c .;pore . comme mi'di :lteiu-.

Cela dit, le Agnis rcluin•: tnul a fait . monsieur le députe.
pute con,idéit i' que l 'inli'rél des ielespec•lateurs est l'essentiel.
cela n i a p .,. élu Indiffèrent ,ban, le (lobai, qu ' en ce cas h' match
di' ne soir à Purin ne suit pas transmis en l rar.rc alors qu ' il
allait l 'i•tre en Afrique frcncuphuu:• sans qui le club de Bor-
deaux ne .s 'y uppuse . II convient également de souligner, car
cela n'a pas été indifférent dans le débat, ctcc'en ce cils le match
retour à Bordeaux n ' aurait Iris etc non plus diffusé sur les
antennes françaises, re qui aurai] (mireuse une perte .1'rhe
i •rites puhliciteires pour le club des Girondins.

Heureusement, ii' bon sens a prévalu grave à la .ulidarilc'
entre les responsables de T .F . 1 . d ' Antenne 2 et au s si de ( 'anal
]'lus qui ont prisili'gié, sur l ' esprit de concurrence, lier inti•rét
commun et le souci de bien servir les usagers . Ainsi le match
de ' Purin sera diffusé ce soir sur 'l' .F' .I dans des cundictuns
conformes aux accords européens dorai j 'ai parlé f i e match
retour à Bordeaux sera diffusé par Antenne 2 dans deux seni ccnes
selon des conditions financières normales, c 'est-à-dire conformes
aux accords intérieu :'s.

Ainsi tout csl bien qui fini) bien . II reste a attendre la fin
du match . Que le meilleur gagne . Un peut naturellement sou-
haiter que le meilleur soit Bordeaux . (Appll audissement .s sur
les hflll('S

	

socialistes .)

PaoptscTlols Di' : M . Goin-is HI ;v

M . le président . I-a parole est à M . Tinseau.

M. Luc Tinseae Ma question s ' adresse à M . le ministre
des relations extérieures.

Quelle signification le Gouvernement accorde .-il à la pro-
position faite dernièrement par M . Gorbatchev dans Ln ['lap ida
concernant un moratoire de six mois sur le déploiement des
S. S . 20 et des armes nucléaires soviétiques de plus courte
port in'.

M . Pierre Mauger . Aucune!

M . Luc Tinseau . En effet . ce déploiement a précède l 'appli-
cation à la fin de l'année 1983 de l : : décision de rééquilibrer
le rapport des farces nucléaires en Europe . Il s'est d'ailleurs
poursuivi au cours de l'année 1984.

En conséquence, monsieur le ministre, il nue parait particuliè-
rement important de connaitre la position de la France eu égard
à cet état de fait.

M. le président . La parole est a M . le ministre des relations
extérieures.

M. Pierre Mauger . Soyez diplomate, monsieu r le ministre!

M . Roland Dumas, ministre des relations extérieures . Monsieur
le député, vous avez évoqué la dernière prise (le position de
M. Gorbatchev, secrétaire général du comité central du parti
communiste d'U . R . S. S., dans l'interview qu'il a donnée le
8 avril dernier au jou rnal Lu Pravda.

M. Gorbatchev a, en effet, annoncé que l'U . R . S . S . décidait
unilatéralement un moratoire sur le déploiement des armes
nucléaires de portée intermédiaire en Europe . Le Gouvernement
français a -- vous vous en douiez. — pris connaissance avec
attention de cette déclaration qui est la première du nouveau
dirigeant soviétique . Cette déclaration est actuellement à l'exa-
men . Permettez-moi toutefois de formuler quatre remarques
à ce sujet.

Premièrement, c'est l'avance prise par 1'U . R . S . S . entre 1977
et 1983, concernant précisément ces armes, qui a conduit les
pays membres du commandement intégré de I«) . T . A . N . à cher-
cher à corriger ce déséquilibre par la négociation d'abord et,
à défaut d'y parvenir, à s'employer à rétablir l'équilibre des
forces par le déploiemen t de leurs propres missiles .
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Quatrienu•uu•nl . cobol . ,Lui, eut dcliana, . tiento, . cie prucla
mations . la France r,,ppelie et rappellera :a position constante
en faveur dn 1leSil'bmvnenl par la recherche d'en équilibre dw'a-
tile dc•s ruile, au plu, bas riceau possible . ]Appluudi•'senlelltc
sl,r les fibules dis .n11,11i,'1de .)

11vrosiss seui ..vnes

M . le président. La p:u'ule est a M . Girard Rapt.

M . Gérard Bapt. Monsieur R . ministre de I i•ducatian nationale,
nia question enn .'erne les rythmes scolaires.

II s ' agit d ' un pruhlentl' qui lui' c'li'c' abordé en fonction des
rythmes familiaux et peur lequel il convient de tenir compte
d ' un pheninti'ne d ' abseuli`i>nn' croissant an non cumpcnsi•, le
samedi matin.

1 .a cnup,rrc del mercredi n ' est ressentie (s'Ini i. une nécessité
par aucun des pays ceci nous entourent et qui ont depuis long-
temps supprime la s n oiarilé le samedi.

D 'ailleurs . en France . un -rt ;cin nunlbri' d'établissements
uni . depuis une dizaine d'années, reporté les horaires du samedi
sur le mercredi matin.

II s'agirait d ' adapter le.; rythmes scolaires dans le souci de
mieux lies harmoniser aux réalités actuelle ; des conditions de
vie des familles . en reportant les horaires du samedi soit sur
le mercredi matin . soit sen' un aniénagemcnt du rythme annuel.

Pouvez-vous, monsieur le ministre, préciser vos intentions
en ce domaine

;A . le président . La parole est :I M . le ministre de l ' éducation
nationale

M . Jean Pierre Chevénement, 'ministre de Ccdueatiotc natio-
nale. Monsieur le député, le profilent(' des rythmes scolaires
que vous tenez d ' évoquer est un de ceux auxquels j ' attache
une grande importance.

Comme vous le savez probablement, cne réflexion approfondie
s ' est engagée sur ce thème le la lumière de travaux de mède.
eins que vous connaissez bien, de biologistes . d'éducateurs sur
les rythmes de vie et de fatigabilité des enfants qui restent,
il ne faut pas l ' oublier, les premiers concernés.

M . Dominique Duilet . Très bien!

M . le ministre de l'éducation nationale . II faut certes tenir
compte des évolutions sociologiques, des habitudes de travail,
notamment de femmes qui, de plus en plus nombreuses, tra-
vaillent le mercredi, et des habitudes de week-end.

En collaboration avec le ministre délégué à la jeunesse et
aux sports, M . Calmai, j'ai décidé, à la suite d'une consultation
très précise des différents partenaires concernés d'encourager
les opérations d'aménagement du temps scolaire dans le premier
degré ...

M. Christian Bergelin . Cela représente deux millions de
francs !

M . le ministre de l ' éducation nationale . . . . peur permettre
le développement. des activités physiques et sportives et plus
généralement socio-culturelles.

Une circulaire du 13 décembre 1984 . publiée le 20 décembre
au bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale,
apporte toutes précisions utiles sur ces projets d'aménagement
du temps scolaire . élaborée dans le cadre du développement
des liaisons entre. l'école et les partenaires éducatifs locaux.

Vous m'avez aussi interrogé sur les rythmes annuels . C'est
un fait que l'année scolaire est en France un peu plus courte que
dans les pays voisins . Faut-il prolonger le troisième trimestre
jusqu ' au 14 juillet l « " est une question qui mérite réflexion et
discussion.

M . Pierre Mauger . ("était comme cela avant la guerre et c ' était

très bien !

M . le ministre de l'éducation nationale . En ce (iii ',•nneerne le
report des ruurs du samedi matin au mercredi malin, ii ine payait
utile de préciser que la question ne Si' pose que polio' les enfants

des écoles . En c :ïtt, dans les établissements du second degré,
les chefs d'établissement ont déjà la possibilité d'opérer ce
transfert après avis du conseil d'administration de l'établissement
et consultation des che mises parties intéressées : piments d ' élèves,
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élu, L,c .,ux . auturilé, relt ;;eeu,e• nsei'nants, autre, établis-
avinent, -cul :nres . II n\ pas M . réale ; i'ni'rele . la demande carie
salon les habitudes de vie de .; Lendl, et I,, lieux :u~raph rpt,s.

En r('tanrhe . dan, l ' en,or_nrnren! prnnaire, roi crrL,in nombre
d'expérience ; d ' ainenacrnn•nt de la '.,marne scolaire otrr ('lé
conduites à 15niteativ,' de, recteur, uu de .; inspecteur, d 'ace
dénué ( ' es expérience, éclaireront utilement les travaux de la
curunu„ion peau :rit,nic chars, . d 'exaeeelrie' la la me alinrt des
en,cr .nernenI, ,I :rn . Ir momies de_•re ( 'elfe c•tnuns,nur aura à
5e penche!' ,ur cette grte.trun dan ; le gourant dit ruons de mai
elle rie fera de> pitt tu,ilurn . Si une (ecsion doit rare prise, elle
th• pourra l'i•Ire grr',ttre, e„n,ult ;ilmit M . In. les enteres,é, :
p ;rrovrls e n„ i,n,rnts . lidos ! rcaux . autorité ; rr!i : ieuse,, associa
tien, ,!)(rriitr, utt c•irlurrelh - .Ir cuis de\nir 310111,•r yue l ' i•I ;rbu
ration d 'une !elle (tr•ci-,ion prend . ail plusieurs roui ;

	

fille ne
pourrait donc pa, ;rbuullr 11,011 I ;t rentrer•,c,rl .rire rte 1986
ll ne pourrait - ' tau' d ' une obliasteorr . je tien, a le I'rt'ri,er.
mai, seulement d'une liberté laissée aux KWh -stemm', dans
le cadre de la décvrrtralisetmn, dans ceux nit la liv r euse ne
poserai' pers de pi salent,' et oie un ecenrd Ci•ncral 1, toute, let
partie, intéressée, app :uait rait pu„rble ' .t p{Jrrrrrl :'seurrrrts sin'
G .+ bectes di e s unir'r r isres .r

M . Pierre Mauger . F.ducateur et conciliateur! C ' est très, bien!

( ' il \ttt ;u,

	

t'tu Ler; F .n'Tt)et'IIISFS FItANÇ .1I,F:S

M . le président . i .a parole est à M . Teisseire.

M . Eugène Teisseire . Ma qu,siion s ' adresse à M . le ministre de
l ' éc•r.iromic . des finances et du budget . Elle est Manse aux
a!firmat!nns récemment exprimées peu' le C . N P . F' ., selon les-
quel:e, les charges supportée, par les entreprise, françaises
sera'ent supé :'ieures à celle, ietpportéc, par leurs concurrentes
des autres pays (le la ( ' onununauté européenne.

Certain, chiffre, publiés pi' la presse démentent de telles
affirmation, et tendent à pruucrr . au cv,n frire . que les entre-
prises françaises ne sont pas défavorisé',', sur ce plan puisque
leurs charges so'ni coutp :u'ables à celle, que supportent leurs
concurrentes (.he' nos partenaires européens.

1(in de c•I,,rrfier 1 ;, siluaritin . je lui demande (le nec faire part
des élémt'nts de corrtpntr .a• n en sa possession . L al pplu!rdixsenrrut .e
Sita Ics hune ; ries

M . le président . i .a parole est à M . le minist re dé•leuué auprès
du Premier eninr<tre . c•h :n'gé• de- ',dations avec le i 'arlement.

M . André Labarrère, rni'rtre (Vénie l nupri•s rlrt f'reurier
rnirristre . rhartf' rlt• . ; v luger. . arec le Parlement . Mnnsieur le
député . je tous prie il ' ese•rt,t• . 11 Gi'ré,ovov qui est retenti par
ses oblieation, n!inislériel!e,.

Il est vrai que le C N . P . F' . vient rte rendre public un dossier
intitulé Cartes sen' table et desliné à établir le bilan de la
situation de notre . ..commue . ( 'e dossier . diffusé à 22000 exem-
plaire,, témoirr ne J ' un esprit partisan et repose sur des données
inexactes . illurvurre .c sur les houes tilt rassemblement pour la
Rrprrhligrre et rte l ' rnrrme pour' lu dd•urnc•r(dre fr'nrrçaisc .) La droite
s ' étonne . car elle n ' a pas de jurement . Mais pote' nia part, je
le déplore' (Ap!,Irunli .ssenreuas .sri' les haires de ., .socialistes .)

M . Serge Charles . Ayez le sens de la courtoisie!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . lue
C . N . RF' . .e prend son discourus traditionnel et attribue les
contre-performances de notre iconnntie aux char es excessives
ale nos entreprise, par rapport à la concurrence étangei'e

Munricur' ' l 'eis,eite . vous demandez ce qu'il en est au juste.
Prenons d'abord le coût unitaire du travail . A ce sujet, le

C .N.P.F. déclare : C' est en France qu'il a le plus augmenté
depuis 1979

M . Francisque Perrut . C'est exact

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Or
toutes les études comparatives montrent que les couds salariaux,
y compris les charges sociales, sont inférieu r s à ceux de la
République fédérale d'Allemagne, considérée comme notre prin-
cipal c'oncur'rent.

M . Pierre Mauger . Les Allemands doivent travailler plus!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . On peut
étendre la comparaison à d'autres pays, comme l'a fait la
Dresdner Ranh de la République fédérale d'Allemagne, qui a
calculé les coûts par unité prorluile, expit'nés dans la même
monnaie.

En 1984, sur la base 100 en Allemagne fédétr ale, les coûts
s'établissaient à 115 en Italie, à 98 en Belgique, à 95 au
Royaume-Uni, à 89 aux Pays-Bas et seulement à 87 en France,
ce qui la met à peu près au méme niveau que les Etats-Unis et
le Japon . Donc, le C .N.P . F . ment ou bien il ne prend pas
connaissance (les statistiques allemandes, ce qui m'étonnerait .

Contentant les chaires fiseales et sociale. , des entreprises . le
(' . N . I' . F déclare que c ' est en France qu ' elles sont Ive plus
clevèe, Ces! faux '

II convient d ' examiner leur i•vulutiun depuis dix ans afin de
porter un lu,enwnt objecut.

l- r,1re 1974 et 1981 Ies c•harres focales et soc raIe .; sur les
entreprises avaient augmente de trois points de la valeur
amuit, Elles net i•tt• quasiment slablilsir, en pourcentage de
la calera' alnretr'v• ville 1981 et 1984 La hais,,' est amorcée
en 1985 du frit rte l ' allégement de la taxe professionnelle.

1)epui, 1982, i l n 'a a eu aucune aupmentatien de-

	

r ., de
tu!i'ation, sociales à la charge de, entreprises I

	

(înedit'
confnrnréni•nt aux engagements du l'ri•,idenl de la Ilepubli-{ue.

.l'ai ,implemcnt pies et, della exemple, pure' rlt'Im,nlret' tilt,'
l ':rt',tuncnlatiun du C . N . P . F' . n ' était pas fonrb•c.

Le (' N. l' F . noirs a habilité, à demander toujours plue à
Mat . Cr n ' est pas justifié et ce n ' est pas raisonnable.

Dans l ' u•uvre de nruderni,atinn tie nitr ;' économie, tous les
Français und un ri,le à jouer . Les salariés l ' ont comprit; et da
ont accepte de différer de légitimes r e vendications . de nom-
breux chefs d ' entreprise aussi qui accomplissent de sérieux
efforts pute' exporter davantage, efforts auxquels le Gouverne-
ment tient à rendre t 'omntage.

l'lutitt que (le se lamenter, comme ils le font périodiquement,
les dirigeants du patronat feraient mieux, selon nous, d 'en
appeler au dynamisme des acteurs économiques et ie ne pas
passer lets' lr'm Ps à jouer les Cassandre , ! ! Applaudissements
sur les barres deus .socialistes .) Evidenument, cela n ' intéresse pas
la (truite! rl•: rrlauut(iurr .c sur les barri e s de l ' union pour le démo-
cratie fvurrc'rr .cr et du rassemblement pour la République .)

M . Serge Charles . Vous leur aurez tant promis'
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . 1 .es

résultat,' obtenu e dans la lutte contre l'inflation, messieurs de
la droit qui a diminué de moitié de 1980 à 1984, dans le
redressement de la balance des paiements qui sera équilibrée
à la fin de 1985, montrent les progrès accomplis par notre
économie

M . Pierre Mauger . Ce n 'est pas un ministre ; c ' est un moulin
à prière, !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Persé-
vérer clans celte voie . tel est le choix du Gouvernement qui
fait confiance aux entreprises et à leurs salariés . ..

M . Serge Charles . Mais la réciproque n ' est pas vraie!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . . . . pour
relever le défi de la modernisation auquel la France est
confronté

Mt',tlanie, . messieurs les députés, l ' attitude du C . N . P . F . peut
également faire comprendre que les patrons déçus par leurs
dirigeants de l ' avenue Pierre-l"-de-Serbie sont de plus en plus
nombreux! 'Applaudi .s .semetii .s sin' les liantes deus socialistes .)

M . le président. Nous en venons aux questions du groupe
union pour la démocratie française.

REF'oltme Ét.ECToRAt.F:

M . le président . La parole est à M . Valéry Giscard d ' Estaing.

M. Valéry Gis ,;ard d'Estaing . Monsieur le président, monsieur
le Premier ne •u-,tre, mes chers collègues, il arrive qu'à l'occa-
sion des gt r .jrions d'actualité, des membres du Gouvernement
mettent en t au e la gestion przcédente . Qu'ils mettent en cause
la politique, chacun le conçoit! Mais ils mettent aussi en cause
les personnes . Encore faut-il que celles-ci puissent répondre
et encore faut-il que les déclarations soient exactes !

M . le ministre de l'intérieu r a tout à l'heure déclaré :
M . Giscard d ' Estaing a pris position pour la proportionnelle
en 1982 et il a changé d ' avis.

Naturellement, disant cela, il a été largement applaudi par
ses amis.

Je n'ai pas pris position pour la proportionnelle en 1982 et
je n ' ai pas changé d ' avis . ( .41t ! sur les bancs des socialistes .)

Sans doute M . Joxe se référait-il à un texte qui a l'avantage
d'être écrit et dont je vous t'appelle les termes : «Ce que
nous recherchons, c'est une définition moderne de la sépara-
tion des pouvoirs Elle doit assurer à l'exécutif, dans une
période de tr ansformation rapide et de confrontation écono-
mique, mie vigueur et une autonomie de décision suffisantes . ..
Il faut donc un scrutin oit intervient un certain degré de règle
proportionnelle .» (Ah! sur les bancs des socialistes.) J'aurais
pu écrire _ instillation (Sandres sur les bancs de l'union
pour ln démocratie française et du rassemblement pour la
République .)

Je poursuivrais : ' Mais dans quelles limites, et comment le
faire ? . ., La solution existe . Elle consis'e à transposer pour
l'Assemblée nationale le mode d'élection pratiqué pour le
Sénat . . . En fixant, par exemple, la limite à un million d'habitants,
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deux tiers tics députes seraient eues au scrutin majoritaire et
c. I tiers an >end . proportiunuel 'toua i ferai nl (dis a Un

((tu local, (c qui est f( ndaIi ('ii

	

1.
.i'atuntais

	

L'adoption (It• !a lui electorale durad se faire ..
par la voie du referenrlunt . D ' une manie're :;i•nrrale, laines les
dispostlt n,, cuntrrrtant

	

!a

	

re!,n .,cntatiun

	

dt' mrer .itt(t .u'

	

rte .,
Français drtraienl uli!1,er la unie du rcfereuduni, prrsut pat'
la Cunsttlulion

	

(! :ois dol article 11 ..
- II est (•rident que . (fans une dvmucralie at :uncts . c'est aux

ci!utens de Mander en d••(mir ressert de la mante, dont ils
entendent clin. leurs ropre ;enlant' ..

M . Pierre Mauger . Il en est ainsi dans tonies les (lcm .r :raties

M . Valéry Giscard d 'Estaing . Celte referme (le la lui vice-
tur:de tics t'ait (due ri'atis .c dans les tout prenne, mois qui
suivront le chaudement de majorité présidentielle, de nt :ntcre
à apptn'ailre conunt une règle du jeu objective et durable

\lunsre•m• le Premier ministre . de façon à faciliter les (stations
de votre ministre de l ' intérieur, je nue pernu•Itrei de lut
adresser mon ouvrage -sourires) avec . la dédicace suivante:
s Je maintiens ce que I ' :u écrit, je crois que ce serait bon pour
la France et je ne change pas d'avis . . 'Applundis .cerrr'nts sur
les bancs de l ' ae ou pnnr lu (lemorr'utre frtn(t'a ise et du rassem-
blement polo' le! Rr pubi)yuc .1

M. Emmanuel Aubert . II n ' y a pas de réponse?

M. Antoine Gissinger . M . Joxe ne répond pas?

Plusieurs députés socialistes . Quelle était la question?

M. Pierre Mauger. C ' était une leçon :

UTILISATION 111 ' BIOÉTII .ANOL DANS LES CARBURANTS

M . le président . La parole est a M . Rigaud.

M . Jean Rigaud. Ma question s ' adresse à M. le minist re de
l'agriculture . très sollicité aujourd'hui . Je souhaite q ue sa
réponse sait complémentaire de celle qu ' il a faite tout à l ' heure
à notre cclli'gue Goasduff.

Depuis quelques nuis, nous assistons à une prise de cons-
cience des dangers que constitue pour l'ensironnement la
présence de plomb létraétbyle dans les carburants . II faut
t rouver une solution pour arriver à le réduire Plusieurs pays
s ' en sont déjà préoccupés.

Deux formules existent pour ce faire : soit le méthanol d ' ori-
gine pétrolière imposant un tiers solvant, dit 'l' . B .A ., soit

1'éthanol d ' origine agricole n ' imposant pas de cosoIvant.
Or, aujourd 'hui . on entend parler de projet d ' usine pour

production de T . B . A ., donc pour la solution méthanol importé,
alors que nous savons que Beghin-Say, associé aux sucriers
italiens, exporte aux Etats-Unis notre savoir-faire pour l ' utili-

sation rte l ' éthannl sans c•o s olvant en mélange avec les car-
burants.

Des techniques deja anciennes sont depuis des années utili-
sées sans problème par les automobilistes suédois, brésiliens
ou américains, pour les mélanges comportant jusqu ' à 10 p . 100
d'éthanol . Or il ne s ' agit pas là que de querelles techniq ues,
sous-tendues par des intérêts partisans . C'est en fait, l'avenir
de l'agriculture française qui est en train de se jouer.

En effet, pour la survie de not re agriculture, il faut que les
productions trouvent des débouchés réels et solvables.

C'est pou rquoi Il faut ouvrir largement nos productions agri-
coles sur des débouchés industr iels, c'est-à-dire sur l'agro-industrie.
A cet égard, l'introduction d'éthanol d'origine agricole dans les
carburants allégés en plomb est le seul débouché industriel
valable et immédiatement accessible pour des productions aussi
stratégiques que la betterave, le blé, le maïs ou la pomme de
terre.

Incorpor er de l ' éthanol d'origine agricole dans les carburants
présente six avantages.

Premièrement . c'est contribuer à résoudre les problèmes de
pollution sans occasionner de surcoût important pour le consom-
mateur . Ce surcoût sera de l'ordre de dix centimes le litre
alors que les différentiels de prix à la pompe du litre de carbu-
rant sont de cinquante centimes.

Deuxièmement, c'est créer des emplois pour assurer le fonc-
tionnement de la douzaine d'usines qui produiraient les 20 mil-
lion d'hectolitres d'éthanol nécessaires à terme.

Troisièmement, c'est utiliser pleinement la capacité de pro-
duction des sucreries, qui ne fonctionnent que quelques mois
par an aujourd'hui.

Quatrièmement, c'est faire des économies de devises sur les
importations pétrolières.

Cinquièmement, c ' est augmenter notre autosuffisance en pro-
téines grâce à l'utilisation des coproduits de distillation pour
l 'alimentation animale en remplacement du soja importé.

8isl(nienrenl, c ' est t'vltct' a l ' avenir des .surplus agricoles lourds
à financer par la Cuuunun :m :i• européenne ut, enfin, c 'est s 'en-
aagt•r dans iule voie résolument novatrice qui assurera la c•untpé-
t)titili• de notre agriculture tout en perructtant un meilleur
equulibrt• d, notre balance '•lnnnu rcialc.

Face à ces enjeu, . l 'Hoeri't rie la France est de privilégier
los i_c,lutinns at_ ru•ule, au !,rulrlenee du c u'but°nu saris plomb.

nuOn,ieur le ministtt' )e vous pose cette question:
puuiquui ne prenczvuus p e rs uunn :balcnnnt . ascc vote Cou-
V .rmmnenl, les dispn,itiun-i Visant à ntoditier l ' arrelé du 4 octo-
bre 1983 de façon a péri lettre l ' utilisation de l ' i•than'rl sans co-
solvant, en tnelan ; :e acre los carburants :'

Pourquoi ne tlecvdcz vous p :., de- nre,nro, uneourageant le déve-
loppement de l ' éthanol (Purisme aca'itole' :'

Que l'un donne gins, sa chance a l'agriculture française Cl à la
Fennec de pouvoir relever le, lifts du xxl' s(i•cic .' 'ApplattdtS.
seurent .; s(,r les ',omis de l ' ira U11 punir In rltnloerrrtir française et
tirs ra .csrrr,t,lcrncnt pour 1,1 Ucpnlilmue,)

M . le président . La parole est à 'd . le ministre délégué auprès
du Premier ministre . charg(" des relations avec• le Parlement.

M . André Labarrére, ,unis-;, . rb•l .'gné a+(prcs du Premier
,r(u,istrr . charg é ries relut(on : arec le Parlement . Je remercie
M . Jean Rigaud de sa question qui est, en effet, Ires importante.

Le Gouvernement, désireux de permettre l'incorporation de
composés oxygénés, en particulier d ' éthanol . dans l 'essence a
créé le cadre réglementaire nécessaire par l ' arrétè du 4 octo-
bre 1983.

La teneur autorise, peur i tm ttrpuritlu,n (Ill carburant oxygéné
est par ailleurs limitée à quelques pour cent, afin que les carbu-
rants ', additivés = puissent être utilisés de façon banalisée par
les véhicules du parc, sans nécessiter aucune nu,dification du
moteur et en permettant aux usagers de s' approvisionner indif-
féremment en essence pure on en essence additivée d ' éthanol.

A cet égard, pour l ' éthanol . seuls sont actuellement autorisés
par la réglementation française les mélanges comportant
5 p. 100 d 'éthanol et 2 p . 100 de cosnlvant, par e xemple le
'1' . B . A . II est à noter que le projet de réglementation commu-
nautaire en cours de discussion reprend ces normes

Pour étudier les caractéristiques techniro-écononnques, qui
sont très Importantes . des carburants de substitution, notamment
de l ' éthanol, le Gouvernement a créé, en août 1983 . la commis-
sion consultative pour la production des carburants de substi-
tution . Cette commission, pré-idee par M . le député Rodet, est
chargée de faire des propositions en matière de politique des
carburants de substitution.

Elle vient d ' étudier longuement les conditions de production
et d'utilisation des carburants de substitution et elle doit
remettre son rapport, dans les prochaines semaines . II convient
donc d 'attendre ce document pote' arrêter une politique en ce
domaine . Mais d ' ores et déjà i1 apparait, en comparant le prix
de revient de l ' éthanol agr '.c•ule avec sa valeur de substitution
pour le raffineur, c ' est-à dire le prix auquel ce dernier est prêt
à l ' acheter, que le principal obstacle à la pénétration de ce
carburant de substitution est oatureliement son prix de revient.

La valeur de substitution tient compte évidemment tues avan-
tages apportés par l'addition d'éthanol, en particulier le léger
gain d'octane qui ne sau rait, en tout état de cause, compenser
la suppression des additifs au plomb . Mai :: il y a aussi des
inconvénients, connue la nécessité de modifier la composition
de l'essence de base ou de revoir les conditions de distribution du
produit, compte tenu des problèmes de stabilité en présence
d'eau.

II sera donc indispensable de poursuivre l ' anaiyse des mesures
qui pourraient permettre de réduire l ' écart entre le prix de
revient et le prix d'achat auquel les distributeurs de carburants
sont susceptibles d'acheter l'éthanol.

Monsieur le député, le Gouvernement est Ires attentif à cette
question et, je le répète . il vous remercie de l'avoir posée.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

RELATIONS FRANCO-SOVIÉTIQUES

M . le président. La parole est à M . Flamel.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le président, mes chers collè-
gues, ma question s'adresse à Mme le ministre du commerce
extérieur . Je ne sais qui me répondra

Le 30 mars, le journal Le Monde, quelques jou rs plus tard
T .P . 1, le 8 avril Le Point ont communiqué des informations qui
sont importantes sur l'intensité et, hélas, l'efficacité de l'espion-
nage soviétique en France . (E .rclamalions sur les bancs dei
coma nnti .stes,)

Un député communiste . Ridicule!
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	M. Emmanuel Hamel . Dans ces rr,rldilrons, était il ncrtnal

	

M . Emmanuel Flamel . On ne plaisante pas sur ce sujet'

	

de recevait' cunune un le fil le vice tisonner ministre du Couver

	

M . le ministre des relations extérieures. \ 'nus avez évoque,
nement de

	

R .S.S . ? Car l'amabilité• de l ' accueil alla c'ertai

	

tmenl bien au dela de la nécessaire courtoisie diplonialiel te

	

uu ; se, aspects divers, uu,nsicur Ilamel . les relations franco-
,~

	

soviétiques l'ernn•cez-flou de rua, dire que le dialogue avec

	

Nat rioeon du contrat yru fut sien, . avec l 'Union ,ucretique

	

l'L'

	

ti s a Ioujum, été• avant flou, et avec nous un é•léu,e•nt

	

le 22 i :,nvu•r 1982 — c'est-a-dire à une date partieul,eemenl

	

fundan!enL,l de la politique eItangere do la Fiance . Nous

	

funeste . I,ui,que (!ere•I(nes scnIauu• ; aLII)II :,anl I i•til (I H .( I((

	

faisons à l ' ccasn,n dr ce dialogue o,nnailre Ire, clai rement
avait en. instauré en Pologne et qu'un a ainsi fait croire

	

le, punition, ria gnucrnunuvit fran( .{i . . qu ' il s'agisse le tel sujet

	

peuple po,on .ei ; que nui ; I 'ahandunnu,n, dan, son l'Un)h :rl contr e

	

ou de tel autre de cens flue •,u ; a'ot évoque ;
mi

de (ou.
l ' uppre„iun

	

- la !'rance importe plu, de sa' qu ' elle nitr' uuc tous :mer pan ., flou, nilee.ce.
besoin et à (le, bris exorl, :l :ml, ll :eu, ce, c nJit(I Il c e t

	que par;illelenie nl G ;v de Frai e e •, " d ' uhlenlr une nuuhfi

	

Le ; droit di . l'homme 1?tant ré :•emmnent à Museau, j'en ai.nd
c'atiun du c .entrut . eurunent se L+il Il que lime le min„tu . du moi mémé entretenu nies interl'icuteurs, ;ans faiblesse

	

conuuerco esleric .(r ait rru devoir déclarer que L, Nrun'e

	

M. Jacques Baumel . S :in résultat '
n ' en,Isiieeait pas

	

ri•du :re ses ,allai . de Mar :e 11' fi SS .

	

Mm-

	

nunt ,e fait il eue . par elle . le Gu nernrnn•nt ait accepté que

	

M. le ministre des relations extérieures.

	

comme l ' avait fait
le communique final comporte nutanuuent cette phra s e

	

Les

	

avant uiol ~1 . le l're•:idc•ni de la Republiquc htts de son vuVaçe

deux 11,

	

,•nlenelenl pnur,uivre le deccloppenu•nt du curunu,^e

	

nffusel au Kremilin, vous vous en 'immune/ . 11 fut le seul, que
	sur une ha.e eguilibree en prenant en souple de, livrai ;un,

	

je sache, qui a i t prononce, sous I( courtes du Kremlin, le nom

supplément um; dit gaz naturel ;oviecgue 5 !a Fr ris

	

des époux Sakharov (Applruuleiseorr•nts sur les hunes ries soc•ta-

	

Or il est e,iclont que l'intime' natunal n ' est lias d'arcelrter

	

lisle .~ .)
des livraisons supplénncvitairrs pin ;qu

	

le, livr ;usons actuells

	

e

	

irai pu Milvius de, autorités suvié•tiques que soient réglés

	

sont déjà surabondantes . Lr ; relations cancnerriales entre la

	

un certain nombre de cas, que vous connaisse", sur lesquels je
France et fl'niu 1 sucü•tiquc St. traciuscul pour notre p :+

	

par

	

ne rcviendr :u pas . 1 .e dernier en date est celui d ' un ressortissantlyS

	

un déficit supérieur ii 5 milliard ; de francs (1r le commerce

	

français . vivant dans une région dl ' . R . S . S ., auprès duquel des

	

extérieur est paso la Russie sovié t ique un ewnnn•rre d ' 1?tai

	

fonctionnaire, de l 'ambassade de France ont pu enfin se rendre.
11 dépend (Issu de sa volonte de• réi•quilibrer les e . .han,es .

	

M . Emmanuel Aubert . Quelle chance nous avons
Au ternie de ces quat re jours de négociations, quelles assit

	

rances le Gouternenu•nt :et-il alitent' pour le rééquilibrage

	

M . le mir :stre des relations extérieures . interrogé par ces

	

rapide d ' un cunuuerce cstineur os ai traduit la volante sure

	

fonciionnaires . nitre c•umpatriote a fait savoir qu ' il ne souhaitait
	de créer délubi•re u•unt le dé .̀ nit " Le ; importations russo , le

	

pus retourner en 1-rance . En revanche, il a exprimé le souhait

	

biens d ' équipement français eut diminué dans de très orles

	

de recevoir sa famille . De, démarches sont en cours.

	

proportions et ne représentent plu .; aujourd ' hui que le huitième

	

Dc• la même façon, nous avons obtenu que nous soit remise

	

de. ce qu ' elle ; étaient il y a quatre ans . Quelles assurances

	

la liste de noms de combattants de la guerre 1939-1945, des

	

le Gouvernement a-1 il obtenu d ' un c•hangeroent de l ' attitude

	

malgré-nous , qui, sous un autre uniforme, ont perdu la vie
soviétique?

	

sur le front de l'(' - R .S S.
	Mais. plus grave, ces c•onversatons se sont diminu '•es alors

	

Tout cela n ' exclut pas les autres sujeLs d'intérêt général dont
qu ' en Russie s 'i ntensifie la per,ecution contre les chrétiens nous nous
et les Juifs . alors

	

prcoccupons

	

que l'Afghanistan can(inue de subir l'attaque

	

Vous avec par exeni{,ie ev : ué les travaux de la g rande cm-n-

	

et Pagres ;ion de .; troupes soviétiques . alors qu 'en I'ulugrne . sou,

	

l'

	

l ' influence de la Russie, le peuple polonais et .tiolarturrnsi connu

	

mission franco-soviétique. 11 est exact qu'un déficit important

Huent de cnnnaitre l'oppression-

	

existait dans le c'ommerc•e entre les deux pays . La réunion

	

Alors, monsieur le Premier ministre, comment su fait-il qu'un

	

de la grande commission avait préciséme nt pour objet de
ce rtain de ce

	

homme comme tous se soit laisse aller, lorsqu ' il recevait M . Jalon'

	

pro s ad' ('e qu'elle fit, je dois dire, avec un
certain suc•ces .

	

uia d ' ailleurs été• souligne de part et d'auh•e,

	

Riaho':, vice posmer ministre du Gouvernement soviétique, a

	

aussi bien par q la délégation sovie'ti uc

	

lui adresser un tel sourire' iL .rilomatirn~a sur les hutu' .. des

	

1

	

q

	

que par a u oud u
française conduite par Mine I•:dilh Cresson, qui est aujourd'hui

sorinlix(e,,,

	

même encore en Chine et dont vous voudrez bien excuser

	

Est-ce à dire que les déclaration ; du chef de l ' Etat de juin

	

l'absence.

	

1982, scion lesquctle ; il ne passerait pas l ' eponge ni sur le

	

Vous m'avez demandé, monsieur le député, quels engagements
	prohlénu• afghan . ni sur le prooleme polonais, sunt devenues

	

avaient été pris au ternie des travaux de cette commission . Les

	

lettres ne,rte ;" :lors que la Rosie demeure dangereuse . qu'elle

	

résultats ont été positifs . D ' abor d s ' est manifestée la volonté de

	

continue a se comporter de la mente façon que par le passe .

	

rééquilibrer Ie• rouinie'reiii entre nos dece x pays, qui est, je le

	

comment se fair') que sun vice-premier "Illustre ait pu di•clarer,

	

répète, largement déficitaire . Ensuite, les Soviétiques envisagent

	

à la sortie ale I :?lycée, qu ' il n 'y avait pas de contenlic•ux entre

	

de signer de grands cont r ats qui étaient en suspens depuis de nom-

	

la Russie et la l'ranee' Est-ce à cire flue . Pour des murtifs

	

breuses années — je pense en particulier aux importants contrats

	

sordides d ' intérets économiques mal défendus, nous oublions

	

d ' Astrakan 11 et de Tenguiz --- et de passer c•onimande d'équipe .

	

d ' étre ce que nous devrions être dans le Inonde et de protester

	

mente, à la France . Bref, on enregistre la volonté de rééqui-

	

vigoureusement cont re les atteintes aux droits de l 'homme en

	

luises le commerce entre les cieux pays sans qu ' il soit touché

	

Russie et coutre les dangers de l'impérialisme soviétique"

	

aux cont r ats de livraison de gaz soviétique . M . Ria'oov et
	(Appluu,lissemeuts sri?. les bases (le l ' auto), pour lu denamiutie

	

Mme Cresson ont donc pu constater devant la presse que les
française et iii rassemblement pour la Répuhliyue .)

	

choses avaient démarré de nouveau dams le bon sens, je veux

	

M . le président La parole est à M . le ministre de- relations

	

dire celui dit rééquilibrage.
extérieures .

	

En outre, Mme Cresson a signé avec M . le vice-ministre du

	

M . Pierre Mauger. Il n'est lia , facile de répondre à M . Hamel'

	

comJmerce extérieur, M . Soukhov, un document aux ternies du-
quel des fournitures de produits agricoles et alimentaires pour

	

M . Roland Dumas, ministre des relations extérieures . Mon-

	

la période 1986-1988, seraient assurées, ce qui va également dans
	sieur le presidvnt, mesdames, messieurs les députés, lorsque j ' ai

	

le sens du réequilihrage de noce commerce.

	

pris connaissance de la question de M . Ilaniel, j'ai admire son

	

Telles sont, monsieur Rame!, les conclusions des travaux

	

art de la concision . (Sourires sur les bannes des socialistes .) Son

	

de cette grande commission . N ' allez pas en déduire que pour
intitulé est en effet : . Les relations franco-soviétiques

	

Mais,

	

autant le ( .ouverneurent français renoncerait d'une quelconque

	

au-delà de ce simple intitulé, il s'est livre a de multiples con-

	

manière à ses positions, qui sont connues et répétées à chaque
me•ntaires . . .

	

occasion . .l'ai eu moi-même la possibilité de le faire et ce n'est
M. Emmanuel Aubert. C'est sun droit '

	

pas simplement en répétant dans cette enceinte à longueur
de' journée a Et l'Afghanistan ? Et l'Afghanistan ?

	

que l'on
	M. le ministre des relations extérieures . . . . et il a évoqué toutes

	

fera progresser les choses dans le sens que nous souhaitons.
les questions qui lui passaient par l ' esprit . C ' est en effet son

	

droit niais vous voudrez bien convenir que cela rend plus

	

M . Pierre Bas . Il vaut mieux ne rien dire ?
difficile la tache de celui qui est chargé de lui répondre .

	

M . le ministre des relations extérieures . Bien au contraire,
M. Emmanuel Aubert . C' est votre problème!

	

et je tiens à dire devant la représentation nationale que

M. Francis Geng . C ' est votre décote, ,

		

conformément à cette liane ale la politique étrangère française
que je rappelais tout à l'heure, et qui, du reste, a été suivie

	

M. le ministre des relations extérieures . Tour à tou r l ' Afgha-

	

par d ' autres avant nous, d 'autres réunions aur ont lieu avec des
	nistan, les droits de l ' homme, le commerce franco-soviétique,

	

délégations soviétiques dans le même esprit et aussi avec la

	

le déficit de la balance commerciale . voilà :un pot-pou r ri ou

	

même ferme volonté de rappeler' les principes auxquels nous
	plus exactement une salade russe à laquelle nous n ' étions pas

	

sommes attachés au moins autant, si ce n 'est plus que vous,

	

préparés . (Rires sri' les bancs des .socialistes et des comnnriuisle^ .)

	

monsieur Hante] . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)
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RÉDUCTION DES DOTATIONS ACCORDÉES
AUX ( 'OI .I.EC TIVIT es 'I i :RR'TORIALES

M. le président . La parole est à m . De .sanli ;.

M. Jean Desanlis . Ms question s ' adresse à M . le ministre de
l ' intérieur et de la decentralisauon, ais, qu 'à M. h' ministre de
l 'ecorurmi(, des finances et (lu budget.

Par lettre circulaire, le; préfets commissaires de la République
ont fait savoir aux maires et aux présidents de conseils géné-
raux qu ' ils ne puurraicnt inscrite au budget primitif de leur
collectivité pour 1985 que 70 p . 100 du suintant attendu au titr e
du fonds de compensation de la T . V . A.

Sous le septennat précédent . la majorité C . D . F . 1( . 1' . R . avait
obtenu que l'Elal rembourse aux collecuvitc ; locales et terrifie
hales le montant de la T . V . A . sur les Investissements qu 'elles
réalisent . Le prisent septennat est tout - juste à no-parcours et
déjà le Gouvernement socialiste revient sur une mesure que
la minorité socialiste avait, elle aussi, tant réclamé avant 1981.

Si le complément de 30 p . 100 n ' est pas versé avant la fin de
cette année . ce sera pour toute, tes communes de francs et
pour tous les départements un manque de recettes qui se tra-
duira par une diminution des investissements et lare perte de
travail pour les entreprises et pour les artisans.

Dans nia circonscription, un collette a été construit en 1983
pour un montant de travaux s 'élevant à 11 .5 millions de franc:
cette année-là, le montant de la T . V .A. attendu en rembour-
sement en 1985 devait être de 1,8 million de francs . La réduc-
tion du versement à 70 p. 100 aura pour conséquence une moins-
value de 542 000 francs que le syndicat inte r communal du col-
lège sera obligé de compenser par un emprunt complémentaire.

Dans l ' hypothèse d ' un emprunt à la Caisse des dépôts et
consignations, au taux de 11,25 p . 100 sur dix ans . l ' annuité sera
de 93000 francs, ce qui représenterait un versement supplé-
mentaire de 255 francs par élève et par an . en tenant compte
de l'effectif actuel . Ce nouvel effort risque d'être insupportable
pour certaines communes qui demandent que cette retenue sur
le remboursement de la T . V . A . ne soit que différée et que le
complément puisse être recouvré rapidement.

Au nom des 38 000 communes de France et des 95 départe-
ments, nous vous demandons, messieurs les ministres, si nous
pouvons espérer recevoir avant la fin de l'année 1985 le
complément de 30 p . 100 que les colcectivités locales et terri-
toriales étaient en droit d'attendre du fonds de compensation de
la T .V.A . (Applaudissements sur les bancs de l ' union pour la
démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M. le ministre de l ' intérieur
et de la décentralisation.

M . Pierre Joxe, ni ii but ce de l'Intérieur et de la d( '•centralrsatiot.
Je répondrai naturellement à M . Desanlis dont je comprends que
la question n'est pas un procès d'intention tuais l'expression
d'une inquiétude . Je veux le rassurer, et je profiterai du fait
que j ' ai la parole pour répondre à M . Giscard d ' Estaing.

Un député de l ' union pour la démocratie française . 11 est
temps '

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. J ' ai
pris le temps, car je savais que j ' aurais la parole maintenant.
Vous étiez pressé de m 'entendre . Vous ne serez pas déçu . ras-
surez-vous! (Applaudissements sur les boites des socialistes .)

M . Desanlis pose une question que je comprends . Je voudrais
cependant signaler que la circulaire adressée aux conunissaires
de la République, et dont ceux-ci ont naturellement répercuté
les conséquences vers les maires, prévoit que le versement est
limité à 70 p . 100 clans l ' attente des nouvelles instructions.

Nombreux sont les versements de l'Etat à des collectivités
locales qui se font par douzièmes, parfois par fractions . Uepnis
quelques années, particulièrement depuis les lois de décentra-
lisation, les collectivités locales ont pu constater qu'elles dispo-
saient de garanties financières extraordinaires (Rires sur les
barres du rassemblement poli' ln République et (le l'union pour
la démocratie française) qui font qu 'à l ' intérieur du budget
de l'Etat — et cela est reconnu de façon constante par une
commission d'élus composée en majorité de membres de l'oppo-
sition - - les versements prévues par les lois de décentralisation,
quelles que .oient les dotations en cause, sont conformes aux
engagements pris. (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes .)

S'agissant du fonds de compensation de la T . V .A., si la
question de M . Desanlis est l'expression d'une inquiétude, je peux
le rassurer . Si elle traduit un procès d'intention, je n'y peux
vraiment rien, mais, je ne lui fais pas, pour ma part, un tel
procès .

Je voudrais maintenant rependre à un autre orateur du même
groupe qui . tout a l ' heure . citant l'un de ses ouvragea récentie,
disait qu 'il avait l ' intention de nu' le dédicacer avec ce libelle

J'ai eccit ce que Pal colt . et je n'ai pas change d ' avis.
Puisque l ' exemplaire qu ' il ;hait en main venait de la biblio-

thèque et qu ' Il ne s ' agissait donc pas de celui yu il me destine,
je lui conseille, avant de ré ;liu,e' .a dédicace, de relire le journal
Le Monde auquel . le 3 mai 1974 . il déclarait drones une interview
non d,mtentie à propos du mode de scrutin sera normal,
puce' que l'Assemblée nationale reflete plus fidèlement, -- il
avait déjà l ' idée de la iir,rpurtinnnellr' _ _

	

la réalité politique
française . d ' atténuer la (hcrete du scrutin d ' an-ondtssement par
un correctif du type allemand

	

( "est donc men la proportion-
nelle.

Et il ajoutait : Dans ce domaine, de toute mani('re, c ' est
au Parlement de trancher. - ( " est préeis('n ent ce qui va se
passer, mesdames, messietus les depun',. . i :lpl,lu'ubssemzuts
sur les bancs des sorntli :ites .t

Mais peut-étre celle tntervieo, comme cela sente parfois,
ad-elle déformé la penses de l ' écrivain . ( "est donc -à l 'orateur
qu'il faut s ' intéresser car, quatre jours plus tard, ii reciilivait,
au micro de France-Inter.

Question

	

D'ici Id . soma-vous mis en place ia proportion-
nelle .

Réponse du mime élu

	

Je n'ai pas pris de position défi-
, native . Ce n 'est pas tin sujet de Président de la République.

C'est un sujet qui concerne l'Assetuhli'e nationale. -
Ce sujet vous concerne clone, mesdames et messieurs les

députes, et vous en delihérere,.

Je vais donc relire cc limite surtout lorsque je l ' aurai reçu
dans une version qui aura pris une valeur hihliophilique
supplémentaire . 'Sourires .) Je l ' avais . en effet, parcouru au
moment oit il est paru . Sun titre, Drus Français sin trois, m 'avait
frappé . En effet, en ce qui concerne le mode de scrutin,
M . Giscard d'Estaing introduisait la propor tionnelle dans ses
propositions, niais ce n'était qu ' au bénéfice, comme il ; ' a expli-
qué tout à l ' heure, d ' un Français sur trois . (Rires sur les bancs
(les socialistes .) Le régime que nous proposons permettra,
lui, à tous les Français de bénéficier de cette représentation
proportionnelle! (Applcrrt(lissernents sur les bancs des .socialistes.
— Exclamations sur les bancs ils rassemblement pour la Répu-
blique et de l 'union pour la démocratie française .) Je sug-
gère donc à M . Giscard (radiums de rédiger ainsi sa dédicace
s J ' ai dit ce que j 'ai dit, ' ai ccrit ce que j ' ai écrit, mais j ' ai
bien le droit de changer d'avis . C'est vrai pour lui . ce n'est
pas vrai pour nous (Applaudissement sur les bancs des socia-
listes et sur quelques bancs des communistes . — Protestations
sur les francs de l'union pour la démocratie frunçaise .1

M . le président . Nous en venons aux questions (lu groupe
communiste.

RECONNAISSANCE DE LA CORÉE DU NORD

M . le président. La parole est à M. Odra.

M . Louis Odru . Monsieur le Premier ministre, en relatant
votre voyage en Corée du Sud, la presse française et la presse
sud-coréenne évoquent les propos que vous avez tenus à la télé-
vision sud-coréenne, affirmant en substance, que Paris ne
reconnailrait la Corée du Nord que si Séoul approuve la
démarche. Cette interprétation me semble étre d ' une gravité
exceptionnelle . Vous accepter iez ainsi que la (orée du Sud
ait un droit <le regard et mémo un droit de veto sur les déci-
sions de notre paye, dans la conduite de sa politique étrangère.

L 'un des attributs de la souveraineté française — la
reconnaissance diplomatique des états — serait ainsi subor-
donné au bon vouloir d ' un régime étran ger el . de surcroit,
pour le cas qui nous occupe aujourd ' hui, d ' un régime dictatorial
qui bafoue impunément les druits de l'homme les plus élémen-
tires . Nous avons tous en nu t nurire les massacres tragiques de
Kwandjii, ou des centaines de personnes sont mortes pour avoir
réclamé la démocratie.

i'ernu'ttes-moi d 'exprimer, nwnsi('tir le Preniier iniiilutre, mon
étonnement que cette question essentielle des libertés qui, dites-
vous, vous tient à coe ur . n'ait pas été abordée, ne serait-ce
qu'une seule fois, au cours de vos entretiens avec Chun Don
Iiwan . Votre attachement proclamé aux libertés serait-il donc
sélectif

C'est pourquoi, monsieur le Premier ministre, je souhaite que
vous vous expliquiez devant la représentation nationale sur votre
voyage en Corée du Sud . (Ap plaudissements sur les bancs des
communistes et sur quelques bancs de l 'union pour la démocrati«
française.)
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M . le président . la parole est a 11 le Premier ntinietre.

M. Laurent Fabius, Premier 1Lut ;leur le député, je
vous renlercn• de Ille donner fr„c :,,ron de rappeler . nt,Vne ,i
cela a i•ti cnuunenti• par differcnt .s ii ,', as . les conditions de
mon vo agi' tri ( ' erse . et ctui in' permettra dr mndi :ie'r ',cos

information, . tout ait niuins celtes que tuas avel rappertees.
Je me sui, rendu en ('urée accuntpastnc de plusieurs nimi,ires.

d 'un certain nnn,i,re de respen ,ables ecnnumi,lues et culturels,

( Full parlemenuore de Notre assemble, . et d'un ,enateur t",saut
la premier, . vi,ito d ' un chef de Geuierneuu•nt français dans ce
pays.

Je rappelle . mais taus le ;avec sana doute, que nous entrete-
nons des relations a\es cc paso (lupin, fort Iengtennps puisque
c ' e .;t . je croi s , l ' enni•e prochaine qu ' aura lier le cent'i'me anni-
versaire de nus relations . Dans un paso'' rirent, s ' agissant de
la ( ' orée du Sud, a laquelle s 'applique votre question, nous avons
eu l 'occasion . men'e'ur Odru. tle manifeet-•r notre solidarité
dans des circonstances tragiques . La première était l'attentat
de Rangoon au cours duquel plusieurs membres (lu Gouverne-
ment ont été tués et la deuxième lorsq ;ne le Boeing des Korean
Airlines a été abattu en vol . 'lien.' applaudissements .sur
plusieurs bancs du rayserobleroerrt pour In République et de
l'union pour la démocratie jrnn(arse .r

M. Philippe Séguin . Bien rappelé

M . Emmanuel Aubert . Bravo !

M. Francis Geng . II fallait le dire!

M. le Premier ministre . Il est tout a fait normal que le chef
du Gouvernement français puisse se rendre dans tous les pays,

quels qu 'ils soient pour avoir des conversations avec leurs
dirigeants.

Puisque, a jute titre . vous avez fait allusion au problème
des libertés dans ce pays . je précise, car cela n ' a probablement

pas été rappelé par la presse, que j 'ai eu l'occasion -- et cela,
je crois, ne s ' était jamais produit de rencontrer, à ma demande,
l ' ensemble des groupes parlementaires a l ' Assemblée nationale

de Corée du Sud . Et parmi ces groupes parlementaires . figurent
des ri pri•scvtl rots de l ' opposition depuis les d,r'nïere, élections.

La diseu .,sion . contrite il est normal entre des parlementaires
et le chef du Gouvernement français, a porté sur tous les sujets
et a été totalement libre. D 'ailleurs . les parlementaires qui

m 'accompagnaient ont tenu à évoquer ces sujets qui, je crois,
seront rappelés aux inleresse.s par une lettre qu 'ils ont l 'inten-
tion de leur adresser.

J ' en viens à un autre aspect de votre question, à savoir les
condition, dan, lesquelles la France entend avoir un dialogue
avec les différent . pays, ('orée de Sud . Corée du Nord . Je veux.
sur ce peint . dire des choses tellement évidentes que vous m 'en
excuserez . tilt il besoin, nu,r,sienr Odru . de rappeler que la
France est un pays souverain qui delermine donc souverainement
sa petiti,,ue nnlerieure c I sa 1 ,1 li I ii extericure, qu ' elle est l ' un
des cotg nu e min'es perma'tonta du re nse ;l de sécurité de l'O . N . 1

- .

et qu ' elle entend ( pute,- partout pnur la paix"

Est-il besoin a :n„' de rappeler que nitre position constante
a été de Mn . qui . la division de la ( ' rire sur le plan humain
et sur le pieu poltuque nnn ;titueit un véritable drame, que noue
souhaitons la reconciliatiun, pots la réunilicalien, que nuits
appuyons tuile initialise utile ('u ce sert, niais que nous e-liilions
que cela ru ;eve d 'abord des ( unions cuis mé!nes.

S agissant le l'yone-1 une, ii est 'loin' . et je l'ai (lit aux inlé--
ressé .e,

	

(S'US que j ai renc(ntrés, que nues ente ndr,ns
ditui igue' ,ace .. !nus el q,ae, en!tltlrmi•Inetlt d'ailleurs e une
positron exprimée en juillet 1982 . le crois, par M . le ministre
des relations extérieures de l ' epeque . 11 . Chcysson, nous mulons
prendre une poeitinn acceptable par Inn ;.

Il West pas question qu ' un quelconque droit de veto puisse
s 'exercer e cet égard . Vous veu ; adressez non pas a l'individu
Laurent Fabius . mats au Premier ministre du Gouv(. rnement . Eh
bien . celui-rr tient à von, confise :m el vous avive quelque in'lut n .

-tude à ce' 'tarit, qu'Il na pile une roncepttnn ,éiec•lise des
libertés et quo i ' indépen,lance et la souveraineté de la France
ne se discutent pas . :i),p!au,irs'srn,rnLs sur les h,'- :vs des .510(11'

li .st e .s, )

I .urr(t: EXERCICE DES l'H011, DES TiA%AIL1.1 .1 us

M. le président. La parole est a M . llucoluné.

M. Guy Duco!oné . Monsieur le Premier ministre, nia question
pourrait se résumer en une seule phrase : les délégués syndicaux
sont-ils devenus ou risquent il, de devenir des délinquants"

Quant à son destinataire, j'ai hésilé entre M. le ministre du
travail et Mers le sinistre de la solidarité nationale, entre M . le
ministre des transports et M . le ministre de la justice, car tous
sont concernés .

La repres,inri patronale u l ' enruotm des militants ouvriers
e.,t ci'r'e, cuu' ;(tle, tonte s' _laina', au nnn's dom .; ,iéctes elle
n 'a raussr e taire baisser la ti•t, d,• .: travailleurs . Mais. depuis
quelque tennis . nous assi,tnn, a une mtlilipllr•atutn (t 'ae'tes an,i-
sy minante e.,s, tutu'tle'uu nt ventre la (' . G . ' l ' l ne deuu,cratie se
duit de coutbattre dt tels acte, (' ela ta du retour aux inlerven-
ti m ; p„i(•ietes contre• les traiaille :n's en lette . aux licencie
monts ,to (1Sb-S1i' au:nrisi•s par le Guuserm'nnent, c•nnune chez
1)ucollh'r.

S' ajoutent nu!nhre de protes intentés centre des militants
n

	

\nient sanclu,nnes pal de lourde .; pénalités finaneieres t

s' .„s de pri>:on asti• sursis, 2 000 francs d 'amende . 10 millions
de ,rancis a rennbnur,en a un syndic . 'Pelles sont les sanctions
requi .:es contre ,enq salarias de la sucti•te , La Vie en Pull s de
Roanne, qui avaient mené une action pour défendre leur entre-
prise.

Chez Delscy . dans la Somme, plusieurs ouillions de dommages
et intérêts sunt réclamés a des syndicalistes . La condamnation
obtenue le patron propose aux condamnés de ne pas recouvrer
cette somme s ' ils ne vont pas en appel et renoncent pour
l ' avenir à tous mouvements sociaux

A la suite d ' une grève au chantier naval de Dunkerque, la
cour d 'appel vient de prononcer la saisie et la vente aux enchè-
res du mobilier personnel des dirigeants de la C .G.T., de la
C .F.D.T., de F' .0. et de la C . G . C . qui avaient appelé à la
grève.

Sept cheminots (te C'itanrbly, dans l ' Oise, se sont vu infliger
14000 francs de retenue de salaire pour dépassement d ' heures
de délégués.

Sept travailleurs, dont six travailleurs protégés, de Citroën
Levallois font la grise de la faim depuis vendredi pour défen-
dre les droits syndicaux.

t'ne telle accumulation de faits — et je les ai sélectionnés —
ne duit rien au hasard . Nous sommes lace à une offensive
patronale favorisée par certains tribunaux en vue de créer une
jurisprudence antigrève dont certains pensent qu ' elle pourrait
freiner les luttes et faire passer les militants syndicaux pour
des délinquants ale droit commun.

II s ' ai,' de., droits de l'homme en France.

Les magi .,trats qui prononcent ces condamnations le font sur
la base de l'article 414 du code pénal . protégeant une prétendue
liberté du travail . Ce texte date de 1864, c ' est-à-dire vingt ans
avant la reconnaissance des syndicats . Je vous demande, mon-
sieur le Premier ministre . quelles sont les dispositions que
vous entendez prendre pour supprimer une législation anachro-
nique et pour rappeler que le droit de grève est constitutionnel.
(App!rn,drssements „es les bancs ries cumuonnisles .)

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, ministre cleldgné auprès du Premier
rnrurdtr'e, charrie des relations arec le Parlement . Monsieur Duco-
lone . le Gouvernement reste Ct'és fermement attaché à la liberté
totale de l'exercice effectif du droit de grève, qui, comme vous
le 'appelez, eut garantie par ta Constitution.

Certaines actions en justice ont été engagées à l'encontre de
salariés grévistes pour des fait ., qui se sunt déroulés à l'occasion
de conflits . ( ' es actions ongauécs soit par l ' etnpluycui, soit,
comte clans une affaire récente, par des salariés non-grévistes,
ont abouti à des cnndamnateins à des dontrnages et intérêts.

I .e Guacernetnent t'appelle qu ' une décision n ” 82 .144 du
22 octobre 1982 du Conseil censtilutionnel a estimé non conforme
à la Constitution un erticle de la loi relative au développement
des institutions représentatives du personnel . Per•nu'tte,moi de
rappeler cet article qui indiquait qu ' aucune action ne peut
(litre intentée à l ' encontre de salariés, de représentants il t

personnel élus, désignés ou d ' organisations syndicales de salariés
en riyuaratinn des dommages censés par un conflit collectif lie
travail ou a l ' occasion ale celui ci . hormis les actions en répa-
ration du donunage causé par une infraction pénale et du
ilomma,e causé par des faits ntanifestement non susceptibles
de se raitachet' à l ' exercice dit droit de grève et du droit
syndical .

Le Conseil cnnstitutinnncl a estimé qu ' une telle disposition
portait atteint( au principe d ' égalité.

M . Parfait Jans . C" cet quoi le Conseil constitutionnel "

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Le
Gouvernement n ' a donc pas l'intention de modifier !es dispo-
sitions actuelles du code (lu travail . Il reste cependant très
attentif à ce que les condamnations éventuellement prononcées
ne constituent pas indirectement une entrave à l'exercice normal
du droit de grève . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes .)
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M . le président . La parole est à M . Soury.
M . André Soury . Monsieur le ministre de l 'agriculture, cotre

rcpunse• sur les prix agricoles a l ' ut ire nos collégues ii a lias
aborde les vcntalites causes des difficultés actuelles.

En fait, le désaccord ne porte pas seulement sun' les prix
proprement dits mais sur la conception que les uns rot les
autr es se test de l ' agriculture, de sa place luis not re appro-
tisuonnemrnt niais aussi dans nos échanges

Le nocneau système de financement des exploitations temu,igne
de la volonte persistante, depuis les années soixante, de réduire
le potentiel agricole en ne conservant que Ics ex p loitations
dites les plis performantes . Les autres seront huit juste
assi sl ées.

Les propositions inacceptables de la connuission découlent
de cette sision de l ' agricultu r e . Elles se fondent ,u' trois
postulats.

Premièrement, la Communauté est excédentair e . Or cela est
faux . Elle reste la prendere importatr ice de produits agro-
alimentaires.

Deuxièmement . les prix sunt supérieurs à ceux du marché
mondial et il faut trouver des débouchés . Ce postulat ne signifie
pas grand-chose car les quantités de produits échanges sur le
marché mondial sont marginales . Par ailleurs, la Communauté
a délibérément décidé de limiter le commerce avec les pays
socialistes, y compris pour les céréales, lorsque les restitutions
étalent quasiment nulles . Elle n ' a pas une véritable politique
d'exportation.

Troisièmement, la Communauté n'a pas, nous dit on, les moyens
financiers . Or, de nombreuses dérogations à la préférence commu-
nautaire existent La Cour des comptes européenne en a chiffré
le manque à-gagner à quelque 4 milliards d ' ECU.

Par ailleurs, la Communauté attribue des primes sans plafon
tiennent aux grands domaines anglais, et elle continue d'accorder
à Mme Thatcher un chenue qui courte aussi cher que l ' augmen-
tation des prix agricoles.

Je rappelle que mon ami Pranc'hère a présenté un rapport
au Parleraient eu ropéen, reprenant les esta Cians des organi-
ton ; professionnelles, soit 5,5 p . I00 d ' augmentation en ECU,
et que l ' augmentation de 3,5 p . 100 a été adopte(' par l ' Assem-
blée européenne qui a ainsi desavoué la Commission . Ce dernier
point nous parait très important.

1,e rapport suggère également de nouvelles ressources et des
économies pour équilibrer les comptes du F . E . O . G . A.

Vous allez, monsieur le ministr e, porter directement la respon-
sabilité de ce dossier à partir du 22 mars au Conseil des minis-
tres de l ' agriculture.

Des dizaines de milliers d'agriculteurs sont récemment descen-
dus dans la rue . Je vouas demande si vous étes décidé à faire
preuve de la plus grande fermeté à l'égard de vos partenaires.
I1 ne faut plus céder aux demandes tendant at la limulatiun de
notre agriculture et aux pressions anu'ricaines . Tel est le fond
de la question.

La negociatnn sur les prix est un moyen de mettre un terme
à la logique de réduction des productions, en permettant aux
agriculteurs de disposer de revenus suffisants pour développer
leurs exploitations et ivre dignement . C 'est pourquoi il convient
d ' obtenir un accord prenant pour base le rapport l'ranehér''.
Monsieur le ministre, y clos-vous diposé'' ( .1pppluudr .s.seiner,ls
sur les barres des roui uisisle .s .)

M. le président. La parole est à M . le ministre de l ' agri-
culture.

M. Henri Nallet, rruinistse di , l ' apricniture . Monsieur le député,
je vous remercie de vote question . Elle recoupe en partie, mais
en partie seulement, celle que m'a posée tout à l ' heure M . Goas-
duff sur les prix agricoles . Je ne reprendrai pas les différents
points que j ' ai dévclappés à ce moment-là . Je me contenterai
de rappeler l ' importance que j'attache, dans le

	

paquet prix
qui reste à négocier, à l ' amélioration du reglement i mouton
auquel, je le sais, vous portez une attention particulière.

Votre question va bien au-delà du simple débat des prix
agricoles pour la campagne 1984-1985, car elle engage une concep-
lion de l'agriculture,

Comme ,i . le Président de la République et le Gouvernement
l'ont affirmé à plusieurs reprises, l'agriculture est une acti-
vité essentmlle pour la nation, non seulement parce qu ' eile
assure l ' approvisionncntcnt des Français dans de bonnes condi-
lions de qualité et de prix, niais encore parce qu'elle occupe
toujours clava mais• une place essentielle dans nos échanges
extérieurs, à lin point t .l c'est l ' exportation des produits
agricoles qui déternnner ., de plus en plus le revenu final de
certaines branches de ie production, comme cela s été souligné
tout à l'heure. Encore faut il pour cela, monsieur le député,
trouver des acheteurs .

( ' onqueru' et maintenir notre plane sur le marché nurrufial
es' une obligation . Je peux vous assurer que je defendrai avec
detenninatron la ouste place de ! ' agriculture française face à
ses principaux runcurrents . \irais cela exige aussi d 'aider les
agriculteurs français à produire ce qui tenuto preneur . Dans
cette perspectr.e, le pense que l ' e ' argisseinent de la l'onunu-
naule n ' est pas la mauvaise chose que l ' on dit trop souvent.

Trouver de museaux débouchés à mitre agric ulture, comme
l ' un d ' ent r e cou,, nu'sdantes, messieuu :s les députes, l ' a indique
tout à l'heure à propos des usages industriels, est nécessaire,
car il n ' est satisfaisant ni pote' le producteur ni pour' la collec-
livite de travailler pour la chaudière i, ou pour le s frigo s.
C 'est le sens des décisions difficiles et courageuses (lui ont
été prises l 'an dernier dams le secteur laitier et dans le secteur
viticole.

Il faut maintenant permettre aux agriculteurs de s ' adapter
à celte nouvelle situation dams leur manière de produire . dans
leurs moyens de financement, comum cous l 'avez souligné, mals
aussi dans leurs organisations économiques . C 'est à quoi je m'em-
ploierai de toutes mes forces, parce que l'enjeu est de taille
et aussi paru-e que le crois aux capacités et à la volonté des
agriculteurs de notre payas . t4ppinttdi ..sement ., sur les bancs
des socurlistes .)

M . André Soury . Les quotas laitiers, c ' est le contraire de ce
que vous dites!

M . le président . Nous en venons à tale question posée par un
député non inscrit .

INDEMNISATION PU CHÔMAGE

M . le président . 1,a parole est à M . Iiunault.
M. Xavier Hunault . Ma question s ' adresse à M . le Premier

ministre.
Un récent sondage, publie en fin de semaine dernière, vient

nous rappeler, s 'il en était besoin, l'importance du chômage
clans la vie quotidienne de nos compatriotes, et plus particulière-
m e nt les faibles moyens d'existence de ceux qui en sont atteints.

Si 1 725 961) demandeurs d ' emploi sunt indemnisés -- parmi
eux, 600 000 ne touchent que 1 242 F par mois -- 976 453,
c ' est-à-dire plus de un sur trois, ne bénéficient d 'aucune
indemnisatrun.

Ma question est la suivante : qu ' attend le Gouvernement
pote prendre les nies :,ris qui s ' imposent pour mettre un terme
à cette situation intolérable? (Appl,ncdis .seinents sur les brous
dit rassemblement pour la République et Ife l ' union polir la
démoc'rutie jr'unçaise .t

M . le président. La parole est à M. le ministre delig;ué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M. André Labarrére, 'sinistre délégué auprès dit Premier
»rinistre, chordé des relations orme le Portement . Le problème
de l ' indemnisation des demandeurs d ' emploi ne peul, monsieur
le député, ét'e dissocié des mesures prises par le Gouvernement
depuis quatre ans puer lutter contre le , cllnnurge.

Ces mesures s ' organisent autour de tr ois grands principes:
d ' abord, rétablir les équilibres généraux de l ' économie et per-
mettre aux entreprises françaises d'investir et de créer des
emplois : ensuite, tout faire pou' favoriser l ' insertion et la for-
mation des jeunes ; enfin, tout occ lue en ouvre pou r lutter
contre le chômage de longue durée qui constitue un drame
humain, social et économique.

Ces actions sirmrseneent déjà à produire leurs effets, notant-
ment pote' les plus jeunes, en accroissant leurs chances en
matière d ' insertion sociale et professionnelle . Mais il est vrai
qu 'elles ne suffiront pas à elles seules à résoudre, dans Filmé-

le problème des demandeurs d 'emploi non ou peu
indemnisés.

Ces chineurs non indemnisés sunt eux-mêmes dams des
situations très différente', . Parmi eux, sunt comptabilisés envi-
ron 550 000 jeunes de nwins de vingt cinq ans pour lesquels
les différentes formules d'insertion et de formation qui se
mettent en place constituent la réponse la plus adaptée . Il est
vrai cependant que la situation actuelle de trop nombreux chô-
meurs non ou peu indemnisés pose un problème grave, et
d'abo r d tin problème humain dont la réponse exige un effort
important de solidarité tant au niveau des collectivités locales
qu'au niveau national.

Conformément aux . engagenienls pris par M . le Premier
ministr e le 27 mars dernier, des mesures nouvelles en faveur des
chômeurs de longue durée et ries demandeurs d'emploi peu ou
non indemnisés sont ac•tucllcntent à l 'étude . L'ensemble du
Gouvernement y travaille et ces mesures seront annoncées,
conformément aux engagements pris, avant la fin du senestre en
couls . (Appinudisseureuls sin' les brins des socialistes .)

M . le président . Nous avons terminé les questions au Gou-
vcrncmcnt .
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Suspension et reprise de la séance.

M . le président. La séance est suspendue.

(Lu .eurtre, suspe•rnlur' a dis-sept heurts rie- r, ral

	

Sern'use à
dt.rsept heures muait sons .0 pn's1rle°nre do M . F'lulippe degarii .)

PRESIDENCE DE M . PHILIPPE SEGUIN

vice-président.

M. le président . La séant, est reprise.

-4 -

CESSATION D ' ACTIVITE DE MAITRES DE L' ENSEIGNEMENT
PUBLIC AYANT EXERCE DANS CERTAINS ETABLISSE-
MENTS D ' ENSEIGNEMENT PRIVES

Discussion d'un projet de loi.

M. le président . L' ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi relatif aux conditions de cessation d ' activité de maîtres
de l ' enseignement puhtic ayant excisé dans certains établisse-
ments d'enseignement privés In- 2581, 2396,.

I .a parole est à m . Jean Pruveux, rapporteur du' la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

M . Jean Proveux, rapporteur. Monsieu r le ministre de l ' édu-
cation nationale, nies chefs collègues, le projet de loi qui est
soumis au Parlement peut apparaitre de portée limitée eu égard
au nombre de personnes concernées, en v iron 20(10 . Cela dit,
son objet ne devrait préter à aucune contestation.

II tend . en effet, à réparer une injustice qui résulte de la
superposition de dispositions législatives diverses - régime de
la cessation d 'activité applicable aux fonctionnaires et aux
maîtres contractuels ou agréés des établissements d'enseignement
privés sous contrat . en application du code des pensions civiles
et militaires de retraite et de la loi Guermeur, en particulier.

De portée limitée . il n ' a pour objet que de rétablir une parité
qui n ' aurait jamais du être rompue, entre des maîtres qui
ont effectué des carrières identiques dans des établissements
d ' enseignement tous financés par l ' F,taI, niais dont le statut,
pour certains d 'entre eux . a été modifié sans que l ' on adapte
la législation sur le; pensions.

D'une rnanier'e generale, on peut dire que pour les per-
sonnes concernées par le projet de loi, l ' intervention de la
loi, dite loi Guermeur, en posant le principe de l'extension
aux maitres agréés ou contractuels, exerçant dans les établis-
sements d ' enseignement privés, des avantages sociaux, noiam-
ment en matière de retraite, applicables aux enseignants
exerçant dans le secteur public . a créé une injustice pour les
personnels des établissements qui avaient été intégrés dans
l ' enseignement public.

En effet, ces enseignants ont tous eu une activité d ' ensei-
gnement qui s ' est déroulée successi vement dans des établisse-
ments privés et dans l ' enseignement public, leur intégration
dans la fonction publique ayant résulté uniquement de dispo-
sitions législatives et non d ' un changement d 'emploi.

Or ces enseignants ne peuvent bénéficier d ' une retraite à
taux plein, comme leurs collègues de l 'enseignement public,
à soixante ou a soixante-cinq ans . car le régime général de
sécurité sociale et les régimes complémentaires ne versent pas
les pensions a taux plein a cet à'ge : mais ils rie peuvent pas
non plus beni'fic•ier des dispositions applicables aux maitres
de l ' enseignement privé en application de la loi Guermeur,
celles-ci ne appiiquanl qu ' aux maitres qui sont demeurés dans
une situation contractuelle.

Par conséquent . et de manière paradoxale, l ' article 3 de la
loi du 31 decen>hre 1959, dite loi Debré, qui permet aux maitres
des établissements privés ayant demandé à étre intégrés dans
l 'enseignement public de devenir fonctionnaires, se révèle défa-
vorable aux intéressés . Cela est d'ailleurs révélateur des objec-
tifs des rédacteurs de la loi Guermeur qui ont voulu rompre
avec l 'esprit de la loi Debré qui tendait à un rapprochement
progressif entre le secteur public et le secteur privé.

Les maitres concernés sont en nombre limité : 2000 environ.
Us relèvent de deux catégories différentes . La première est
constituée des maitres devenus fonctionnaires à la suite de
le décision de l'établissement privé cù ils exerçaient de deman-
der son intégration dans l'enseignement public en application
de la loi Debré . La seconde . qui représente d'ailleurs la plus
grande partie des intéressés, est constituée d'éducateurs spécia-
lisés intégrés dans la fonction publique en application de tai

lin n 77 1 .158 du 2 9 décembre 1977 . relative a certains person-
nels escrçant dans les etahlnsseme:nts spécialises pour enfants
et adolescents handu•api's.

Examinons ces deux catégories, la preniire concernant donc
les maitres des établissements privés sous contrat intégrés dans
l 'enseignement public.

La lui de 1959, dite loi Debré, a prévu, en son article 3,
que les établissements d'enseignement privés peuvent deman-
der a élue inlégres clans l 'enseignement public -.

Elle a en outre pl éci .sé que lorsqu 'une telle intégration est
efferluee, les niaulres . . . sont . suit titularisés et reclasses di as
les cadres de l ' enseignement public, soit maintenus en qualité
de contractuels

11 est donc clair qu ' en p . 'ipe les intéressés n ' ont pas été
obligés de devenir fonctions ris . On observera cependant que
l ' incitation était forte a dei, . ,der son intégration dan ., la fonc-
tion publique, dans la mesure où l ' intéressé, en cas de refus,
devenais, ipso (veto . agent non titulaire de la fonction publique
sans bénéficier, en conséquence, de ia garantie d'emploi dont
bénéficient les fonctionnaires.

En fait, on sait q ue peu d 'établissements privés ont demandé
à étre intégrés dans l'enseignement public . Les réticences de
l ' enseignement catholique et l ' amélioration de l ' aide publique
aux établissements privés qui a conduit à leur accorder des
moyens équivalents à ceux que reçoivent les établissements
publics, sans pou r autant leur en imposer toutes les contraintes,
n'ont évidemment pas incité les établissements privés à demander
leur intégration dans le secteur public.

Seuls . en fait . les établissements visés à l'article du projet
de loi ont donc• été intégrés : il s'agit essentiellement d'écoles
créées par des entreprises pour les enfants de leur personnel,
tels les écoles Michelin à Clermont-Ferrand ou encore les éta-
blissements dépendant des Houillères du Nord et du Pas-de
Calais ou d ' entreprises métallurgiques.

Les enseignants concernés sont au nombre de 780 et un tableau
qui figure dans mon rapport écrit précise leur origine, établis-
sement par établissement.

On notera sur ce point que le texte qui nous est proposé
n'est applicable qu'aux maitres des établissements privés qui
ont déjà été intégrés dans l 'enseignement public et ne l ' est
donc pas, en théorie, à ceux qui viendraient à l'être dans
l'avenir.

Toutefois . des intégrations sont d'ores et déjà envisageables,
voire prévisibles . Certaines sont d'ailleurs intervenues à une
époque relativement récente, si l'on se réfère à la liste des
établissements à laquelle je viens de faire allusion . Le fait de
ne pas étendre à ces écoles l'application de la loi ne devrait
cependant pas les dissuader de demander à faire partie du
secteur public . car le ministère de l'éducation nationale a bien
voulu indiquer à votre rapporteur que les lois intégrant les
personnels de ces établissements privés dans la fonction publique
prévoiraient expressément que les dispositions concernant la
retraite, soumises aujourd'hui au Parlement, leur seraient
applicables.

J'en viens à la seconde catégorie de maitres, celle des édu-
cateurs spécialisés visés par la loi du 29 décembre 1977.

L'article 5 de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur
des personnes handicapées a institué en faveur des enfants et
adolescents handicapés un droit à la formation, et a donc prévu
que l'Etat prendrait en charge les dépenses d'enseignement et
de première formation professionnelle les concernant.

Cette mission, qui incombe au ministère de l'éducation natio-
nale, méme lorsque les jeunes concernés sont scolarisés dans
des établissements spécialisés relevant des ministères chargés
de la santé ou des affaires sociales, a conduit le législateur à
prévoir que ces établissements pourraient conclure soit une
convention spéciale avec l'Etat, soit un contrat simple relevant
de la loi Debré . Les établissements qui remplissaient les condi-
tions pour conclure une convention l'ont fait et leurs person-
nels ont eu la possibilité . eux aussi, en application de la loi
du 29 décembre 1977, de devenir fonctionnaires.

Les éducateurs spécialisés susceptibles d'être concernés sont
environ au nombre de 1 600 ; niais on estime à 1 200 ceux qui
sont effectivement susceptibles de bénéficier de l'avantage de
retraite créé par le projet de loi.

Or, la situation de ces deux catégories de personnel fait
apparaître une double injustice quant à leur droit à pension.
L ' injustice existe, tout d 'abord, par rapport aux maitres qui ont
effectué toute leur carrière comme fonctionnaires . En effet, pour
la période antérieure à leur titularisation comme fonctionnaire,
et dans la mesure où les intéressés relevaient du régime géné-
ral -- quelques-uns relevaient du régime spécial des mines —
ils ont droit à une pension du régime général dès qu'ils ont
cotisé un trimestre . Mais l'entrée en jouissance de cette pension
ne peut avoir lieu — à taux plein — qu'à l'âge de soixante-
cinq ans . Cet àge est, il est vrai, généralement avancé à celui
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de soixante ans, en application de l ' ordonnance du 26 mars
1982 . Il reste qu'en tout état de cause et, sauf le cas d'inva-
lidité, les intéressés ne disposent d'aucun droit à pension pour
leur période d'activité dans le scrieur privé avant l'âge de
soixante ans, au minimum.

Pour leur activité dans la fonctim publique, ils peuvent, sous
réserve d'avoir relevé de ce régime, pendant au moins quinze
années, bénéficier d'une pension dont l'entrée en jouissance,
qui est normalement de soixante ans, est ramenée à cinquante-
cinq ans pour les instituteurs, et qui est immédiate pour les
femmes fonctionnaires ayant élevé trois enfants . Mais cette
pension ne correspond qu ' aux périodes d 'activité comme fonc-
tionnaire.

L' injustice, ensuite, est encore plus flagrante par rapport aux
maîtres des établissements d ' enseignement c!en ;eurés privés.
En effet, la loi Guermeur a posé le principe que les règles
générales qui déterminent les conditions de service et de cessa-
tion d'activité des maitres titulaires de l 'enseignement public
ainsi que les mesures sociales et les possibilités de formation
dont ils bénéficient, sont applicables également et simultané-
ment aux maitres justifiant du même niveau de formation,
habilités par agrément ou par contrat à exercer leur fonction
dans des établissements d'enseignement privés liés à l'Etat par
contrai

Le décret du 2 janvier 1980 a précisé les conditions dans les-
quelles ces maitres agréés ou contractuels pouvaient bénéficier
d'une cessation d'activité avant rage requis, par le régime géné-
ral de sécurité sociale, pour bénéficier d ' une pension à taux plein.

Si les intéressés cessent leur activité dans ces conditions
alors yu' ., en raison de leur âge, ils n'ont pas droit à des
pensions de vieillesse à la charge du régime général de la
sécurité sociale ou d ' un régime complémentaire ils peuvent
bénéficier d ' avantages de retraite servis, jusqu 'à ce que cet
âge soit atteint, par la Caisse des dépots et consignations et
financés par l ' Etat.

C'est donc à cette double injustice que le projet de loi
répond.

Dès la publication de la loi Guermeur et de ses décrets d'appli-
cation, les personnels concernés ont fait part aux pouvoirs publics
de l'injustice que créaient ces textes . Mon collègue Maurice
Pourchon et les parlementaires du groupe socialiste déposaient
ainsi, dès l'automne 1981, une proposition de loi qui tendait
à résoudre le problème des instituteurs ayant exercé dans
les anciennes écoles Michelin de Clermont-Ferrand, proposition
dont le champ d'application était évidemment de portée plus
limitée.

Cette proposition, même si tous les principes n ' en ont pas
été repris, est à l'origine du présent projet de loi qui a le
mérite non seulement de résoudre le problème dans tous les
établissements où il se pose et non pas, uniquement, dans les
anciennes écoles Michelin, mais aussi de résoudre le pro-
blème posé sans pour autant rompre avec les principes fondamen-
taux applicables au code des pensions.

En effet, dans un premier temps, les maitres concernés
par le projet de loi avaient émis le souhait que les périodes
d'activité privée soient purement et simplement validées
comme services ouvrant droit à une pension du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite . C'est cette solution qui
a été reprise par M . Maurice Pourchon et ses collègues dans
leur proposition de loi . Or il n'apparait pas souhaitable de
rompre avec les principes fondamentaux qui ont guidé depuis
plus d'un siècle l'action du législateur.

En effet, le code des pensions ne permet de valider les
services antérieurs à l'entrée dans la fonction publique que
s'ils ont été effectués comme agent non titulaire de l'Etat ou
de l'un de ses établissements publics ne présentant pas un
caractère industriel et commercial . D'une manière générale,
les services effectués pour le compte d'organismes de droit
privé ne peuvent, en aucun cas, être validés dans ces condi-
tions.

Par ailleurs, les auteurs de la proposition de loi n'avaient
peut-être pas tenu compte du fait qu'en aucun cas la validation
des services effectués avant l'entrée dans la fonction publique
n'est gratuite, Les agents non titulaires de l'Etat ou de l'un
de ses établissements publics, devenus fonctionnaires, doivent,
s'ils souhaitent que leur période d'activité soit validée pour
une pension de ]'État, verser les cotisations qu'ils auraient eu
à verser s'ils avaient été fonctionnaires.

Dès lors, on peut considérer qu'une validation des services
effectués dans des établissements privés aurait été coûteuse
pour les intéressés et que, finalement, le système retenu par
le projet de loi parait plus adapté sans pour autant constituer
un bénéfice moins important pour les retraités.

Le système retenu en effet est le même que celui mis en
oeuvre, on application de la loi Guermeu r, en faveur des
maitres des établissements d'enseignement privés sous contrat .

Comme le précisait pour eux le décret du 2 janvier 1980, un
avantage spécifique est créé qui tend à assurer aux intéressés,
dès l'âge de cessation d'activité prévue par le code des pensions
civiles et militaires de retraite, en particulier pou r les insti-
tuteurs et les femmes fonctionnaires, un revenu équivalent à
celui dont ils bénéficieraient sils attendaient pour cesser leur
activité d'avoir atteint l'âge à partir duquel ils seraient en
mesure d ' obtenir une pension ;r taux plein du régime général
de sécurité sociale', soit entre soixante et soixante--i .nq ans
suivant les intéressés.

Des différentes simulations de cas individuels qui ont été
effectuées par le ministère de l'éducation nationale à la demande
de votre rapporteur , il apparaît que les prestations versées aux
enseignants visés par le projet de loi seront d ' un niveau sensi-
blement égal à celles dont ils auraient bénéficié s'il avait été
décidé de leur valider les services effectués avant l'entrée
dans la fonction publique, au titre du code des pensions civiles
et militaires de retraite.

La dépense pour l'Etat, malgré le faible nombre de personnes
concernées, est déjà relativement importante . Selon les esti-
mations, la charge budgétaire sera, pour les 2000 personnes
concernées, de l ' ordre de 100 millions de francs, et même si elle
est répartie sur plusieurs décennies, cette somme est loin d'être
négligeable.

Comme pour les maitres des établissements privés, cet
avantage de retraite — que l ' on peut assimiler à un avaniage de
raccordement entre l'âge tic cinquante-cinq ou de soixante ans
et l ' âge auquel les intéressés auraient perçu une pension pleine
— sera intégral .-nient financé par l'Etat, aucune cotisation
n 'étant exigée des intéressés, à l ' inverse de ce qui se serait
passé si les périodes d 'activité clans les établissements privés
avaient été validées au titre du code des pensions civiles et
militaires de ret raite.

,l ' ajoute que l ' avantage de retraite pourra faite l'objet d ' une
réversion au conjoint survivant et sera soumis à certaines
conditions de cumul selon les mimes modalités que celles qui
sont applicables aux maitres des établissements privés, et nous
pouvons donc tiès maintenant affirmer que les décrets en
Conseil d'Etat auxquels le présent texte renvoie seront très
proches des décrets d'application de la loi Guermeur, de façon
à ne pas créer de distorsion entre ces pi rsonnels et ceux qui
ont bénéficié de la loi Guermeur.

En conclusion, le projet de loi ne satisfera pas pleinement
les revendications des malic es concernés qui auraient préféré
une validation gratuite de leurs services effectués dans des
établissements privés au titre du code des pensions civiles
et militaires de retraite . Néanmoins, cette solution étant plus
qu'une dérogation au droit commun, elle était tout à fait inenvi-
sageable.

Le Texte qui sous est proposé apporte une solution immé-
diate à une injustice caractérisée . Son adoption est d'ailleurs
urgente car, depuis 1983, les anciens maitres des écoles Michelin,
intégrés en 1968, ont accompli les quinze a . .nées de service
comme fonctionnaires et ont, de ce fait, acquis droit à une
pension . (Apptnttdissencents sur les bancs des socialistes .)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est
à M . Becq.

M. Jacques Becq. Monsieur le ministre, ores chers collègues,
M . le rapporteur a particulièrement insisté sur le fait que ce
projet de loi tend à réparer une double injustice qu'auraient
eu à subir, pour leur droit à pension, les maitres intégrés dans
la fonction publique par des dispositions législatives . Injustice,
d'abord, par rappor t aux maitres qui ont effectué toute leur
carrière comme fonctionnaire et qui peuvent jouir, à cinquante-
cinq ans s'ils sont instituteurs et à soixante ans s'ils sont
professeurs, d'une retraite à taux plein . Injustice, surtout, par
rapport aux maitr es des établissements restés dans le privé qui
bénéficient des avantages octroyés par la loi du 25 novem-
bre 1977, dite loi Guermeur.

Cette loi leur accorde à taux plein les mêmes droits à retraite
que dans la fonction publique : à cinquante-cinq ans pour les
instituteurs, à soixante ans pour les professeurs . Or, elle ne
peut s ' appliquer qu ' aux maitres restés dans le privé . Les per-
sonnels énumérés à l'article 1" du projet de loi n" 2581, que
nous discutons aujourd'hui, avaient donc lieu de regretter leur
intégration clans le service public puisqu ' ils n 'y trouvaient pas
les mimes avantages de retraite qu'acco r dait en revanche aux
maitres de l'enseignement privé la loi Guermeur .

Peu d'établissements privés ont demandé leur intégration,
les établissements catholiques ayant préféré passer contrat avec
l'Etat . Il s'agit essentiellement en l'espèce d'écoles créées par
des entreprises pour former les enfants de leurs personnels,
notamment les écoles Michelin à Clermont-Ferrand, celles qui
dépendent des Houillères, dans le Nord - l'as-de-Calais, et celles
qui relèvent d'entreprises sidérurgiques .
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Les personnels de Michelin, intégrés en 1968, ont obtenu leurs
quinze ans d'ancienneté en 1983 et ceux du Creusot . en 1984,
ceux des Houillères les atteindront en 1986 . II est donc urgent,
eurto!tt pour les deux premiers établissements, que la loi règle
le problème, non seulement jusqu 'à soixante-cinq ans, mais aussi
après.

Les cotisations versées par ces enseignants aux caisses de
retraite complémentaire antérieurement à leur intégration seront-
elles validées? Les caisses n'opposeront-elles pas la clause de
départ en groupe, qui ferait perdre statutairement leurs droits à
ces enseignants? Je demande at . Gouvernement d ' rtre vigilant
afin qu ' après soixante-cinq ans aucun maitrc ne perde le béné-
fice des droits correspondant aux cotisations versées antérieu-
rement à son intégration.

L'Eta( duit apporter des réponses claires à ces problèmes et
garantir à tous, jusqu 'à soixante-cinq ans maximum, une compen-
sation financière, afin que chacun puisse, à l 'égal du personnel
du privé, bénéficier d'une pension à taux plein dès qu'il aura
acquis le droit à retr aite . iJ est prévisible que d'autres inté-
grations se réaliseront dans l'avenir . Envisagez-vous, monsieur
le ministre, que la présente loi s 'applique aux personnels ensei-
gants concernés?

Les éducateurs spécialisés, intégrés en 1977 dans l'enseigne-
ment public, subissent la mime injustice par rapport aux mai-
taes de statut identique demeurés dans le privé . J ' insisterai,
monsieur le ministre. sur une difficulté supplémentaire . Le direc-
beur général de l'A .R .R .C .O . — l'association des régimes
de retraites complémentaires — aurait appelé récemment votre
attention . ainsi que celle de bine le ministre des affaires socia-
les et de la solidarité nationale, sur te fait que ces ex-éducateurs
intégrés par la loi du 29 décembre 1977 ont perdu les droits
acquis auprès des institutions membres à la suite de leur
départ . Ces régimes fonctionnent en effet selon le principe
de la répartition, les cotisations des actifs finançant les pen-
sions des retraités . Quand un groupe quitte une institution,
ses participants perdent définitivement, statutairement, leurs
droits.

Je vous prie donc, monsieur le ministre, d'être particulière-
ment vigilant, afin que l'Etet intervienne pour qu ' aucun de
ces éducateus ne soit lésé et pour qu'aucun d'eux n'ait, à un
moment de sa carrière, cotisé en vain . Je me fais leur inter-
prète et vous demande de leur donner, ainsi qua leurs ayants
droit, toutes garanties à cet égard.

Le groupe socialiste votera ce texte dont je me félicite
qu ' il apporte une solution juste et équitable au problème de
la retraite des maîtres du privé intégrés dans le public . J'insiste
une dernière fois pour qu'il soit applicable a toutes les inté-
grations futures . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Lambert.

M . Michel Lambert . ne projet de loi qui nous est soumis
vise, on l ' a dit, à réparer une injustice résultant . pour des
maitres de l'enseignement public ayant exercé dans certains
établissements d'enseignement privés, de la superposition de
dispositions législatives diverses relatives à leu r s conditions de
cessation d'activité.

Quelle est cette situation?
D'une part, au titre de l'article 3 de la loi Debré sur les

rapports entre l'Etat et les établissements d'enseignement privés,
certains établissements ont été intégrés dans l'enseignement
public . Les maitres qui y exerçaient ont pu devenir titulaires
et être reclassés dans le cadre de l'enseignement public ou
être maintenus dans ces établissements en qualité de contrac-
tuels . Mais ceux qui ont été ainsi intégrés se trouvent dans
une situation défavorable par rapport à leurs collègues ayant
toujours exercé dans la fonction publique, les conditions de
cessation d'activité du régime général de la sécurité sociale et
des institutions de retraite complémentaire ne recouvrant pas
celles, plus favorables, de code des pensions civiles et militaires.

D'autre part, en application de la loi du 29 décembre 1977,
certains personnels enseignants exerçant dans les établissements
spécialisés pour enfants et adolescents handicapés ont eu eux
aussi la possibilité de devenir fonctionnaires lorsque ces établis-
sements avaient conclu une convention spéciale avec l'Etat.
Ces maitres se trouvent donc également dans la situation de
disparité décrite plus haut.

Ils comparent ainsi leurs conditions de cessation d'acti-
vité à celles de leurs collègues ayant effectué toute leur car-
rière comme fonctionnaires . Ils les comparent aussi à celles de
leurs ancien s. collègues maitr es cont ractuels ou agréés des éta-
blissements d'enseignement privés sous contr at . Or, là encore,
il y a disparité . La loi Guermeur a posé en effet comme prin-
cipe que les règles générales qui déterminent les conditions
de service et de cessation d'activité des maitres titulaires de
l'enseignement public ainsi que les mesures sociales et les
possibilités de formation dont ils bénéficient sont applicables
également, et simultanément, aux maitres justifiant du même

niveau de formation habilités, par agrément ou par contrat,
à exercer feues fonctions dans des établissements d'enseignement
privés liés à l'Etat par contrat.

Un décret a d'ailleurs précisé les conditions dans lesquelles
ces maitres pouvaient bénéficier d'une cessation d'activité avant
l ' àge requis par le régime général de sécurité sociale et par
les régimes co nt )lémen(aires tout en bénéficiant d 'une pension
à taux plein . Ce décret précisait comment ils pouvaient béné-
ficier d 'avantages temporaires de retraite servis si nécessaire
jusqu 'à soixante-cinq ans par la Caisse des dépôts et consi-
gnation et financés par l'Etat.

Le projet de loi qui nous est soumis doit mettre fin à cette
injustice . Le système retenu est le même que celui qui a été
mis en oe uvre en application de la loi Guermeur pour les
maitres des établissements d'enseignement privés sous contrat:
il s 'agira de verser un avantage temporaire de retraite intégra-
lement finateé par l'Etat ou une allocation différentielle spéci-
fique.

Pour ma part, je considère cette solution comme satisfaisante
puisque, ainsi que l'a souligné le rapporteur, elle permet, sans
remettre en cause les principes applicables du code des pensions
civiles et militaires, de mettre fin au caractère injuste de la
situation actuelle.

En conclusion, monsieur le ministre, je vous poserai deux
questions et j'insisterai sur les points évoqués par mes col-
lègues M . Proveux et M . Becq.

Le projet de loi permet de régler la situation des maîtres
nommés puis titularisés dans le corps de personnels enseignants
en vertu des dispositions législatives visées à l'article Pre-
mière question : qu'en sera-t-il à l'avenir pour les maîtres deman-
dant à faire partie du secteur public lorsque les établissements
privés où ils enseignent demandent leur intégration ? Je souhai-
terais obtenir confirmation de ce qu'a affirmé M . Proveux à
cet égard.

Deuxième question : s ' il y a engagement de l'Etat pour verser
l'avantage de retraite ou l'allocation différentielle spécifique
pendant le temps nécessaire, et au maximum jusqu'à soixante-
cinq ans, comment sera assur é le relais ? En particulier, quelle
sera l'attitude des institutions de régime de retraite complé-
mentaire?

Une réponse à ces deux :luestions, monsieur le ministre, per-
mettrait d'apporter quelq lumière et de rassurer les maitres
concernés . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président. La parole est à M . Bois.

M . Jean-Claude Bois. Monsieur le ministre, je tiens à vous
témoigner, ainsi qu 'à M. le Premier ministre, toute ma satis-
faction de voir discuter ce projet de loi n" 2581 relatif aux
conditions de cessation d'activité de maitres de l'enseignement
public ayant exercé dans certains établissements d'enseignement
privés . Je m'exprime ici au nom de certains personnels d'éta-
blissements publics ayant exercé dans les anciens établissements
des Houillères du Nord et du Pas-de-Calais.

Ce projet de loi, qui prend le relais du projet de loi n " 917,
a naturellement fait l'objet de nombreuses réflexions, sugges-
tions et recherches, nécessaires pour arriver à un point d'accord,
et not re rapporteur , M. Jean Proveux, s'est fait l'interprète
consciencieux des préoccupations des personnels de l'enseigne-
ment public• susceptibles de bénéficier de ce texte.

Cependant, quelques points restent en suspens.
Je souhaite en particulier que la discussion permette de trou-

ver une solution au problème des retraites complémentaires du
régime minier, auquel certains personnels ont pu cotiser durant
leurs années d'activité dans l'enseignement privé.

J'espère également que les décrets d'application seront pris
rapidement, afin que l ' esprit de justice dont nous aurons su
faire preuve à l'égard de ces personnels ne reste pas lettre
morte.

Enfin, je rappelle que les derniers enseignants de cette caté-
gorie intégrés dans l'enseignement publie j'ont en effet été en
1978.

M. le président . La discussion générale est close.
La parole est à 91 . le ministre de l'éducation nationale.

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation natio-
nale . Mesdames, messieurs les députés, en soumettant à votre
approbation dès le début de cette session le présent projet de
loi, je voudrais vous faire partager ma satisfaction de permettre
la réparation d'une injustice . Je constate d'ailleurs que tel est
bien le sentiment qu'ont exprimé votre rapporteur et les diffé-
rents intervenants.

De quoi s'agit-il ?
Je ne reviendrai pas sur les explications données par M . Pro-

veux, que je tiens à féliciter pour la qualité et la clarté de
son exposé dans une matière particulièrement complexe et
aride puisque nous traitons à la fois du régime des pensions
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civiles et müi

	

es des fonctionnaires, du régime de l'assurance-

	

— loi de finances n " 69-1161 du 24 décembre 1969 — arti -
vieillesse de

	

.sécurité sociale et de celui den pensions versées

	

cle 37 approuvant les mesures nouvelles relatives aux écoles
par les institutions de retraite complémentaire .

	

(le la société des forges et aciéries du Creusot ;

	

Le présent projet institue un système de raccordement ouvrant

	

— loi n" 71 1061 du 29 décembre 1971 -- article 65 relatif
aux bénéficiaires du texte la possibilité d'un départ en retraite

	

aux écoles techniques de jeunes filles des Houillères du bassin
à Page minimal de cessation d ' activité des enseignants : 55 ans

	

du Nord et du l'as-de-Calais;
pou r les instituteus, d0 ans pour le- professeurs, sans qu ' ils

	

loi n" 77-1458 du 29 décembre 1977 relative à certains
aient à attendre I ' àge auquel est déli•, rée une pension au taux

	

personnels exerçant dans les établissements spécialisés pour
plein du régi nie général de sécurité sociale . soit entre 60 et

	

enfants et adolescents handicapés;
65 ans suivant les cas .

	

— loi de finances n" 78-1239 do 29 décembre 1978 — arti-

	

Quels seront les bénéficiaires de ce texte et pourquoi dis-je

	

cle 103 relatif aux établissements d'enseignement technique de
qu ' il permet la réparation d ' une inj-tstice'.'

	

la société lorraine de laminages continus (S .0 .1 . . I, . A . C .) et de

	

Les bénéficiaires de ce projet sunt des nmiu•es qui ont exercé

	

la société des aciéries et laminoirs de Lorraine (S . A . t' . I . L- t) . R .)
dans les établissements d ' enseignement privés avant d ' etre lité-

	

de Knutange et Aloyeuvre (Moselle) ;
grés dans des corps d 'enseignants titulaires sur la base de dispo-

	

a — loi de finances n " 80-1094 du 30 décembre 1980 — arti-
sit ions législatives spécifiques .

	

Me 70 relatif aux établissements d'enseignement technique des

	

L ' injustice à laquelle il est proposé de mettre un ternie est

	

Ilouilléres du bassin de Lorraine de Freyming-Merlebach, L 'Hôpi-
double .

	

tal ci Schoeneck (Moselle) ;

	

D'une part, à ia différ e nce de leur s collègues ayant toujours

	

, — loi de finances n" 81-11(10 du 30 décembre 1981 — arti-
exerué dans la fonction publique, les intéressés ne peu . -en)

	

cle 109 r'elatil aux écoles de Ravenne et de Génibois situées à
bénéficier d'une pension au taux plein à 55 ou 60 ans, car le

	

Jwuf (Meurthe-et-Moselle):
régime de sécurité sociale auquel ils ont été affiliés avant

	

— loi de finances n" 83-1179 du 29 décembre 1983 — arti-
d'entrer dans la fonction publique ne verse pies cet avantage

	

Me 12'2 relatif au lycée d'enseignem e nt professionnel privé de
à cet tige .

	

la société nouvelle des aciéries de l'ompey (Meurthe-et-Moselle)

	

D'autre part, à la différence de leurs anciens collègues des

	

et à l'école hôtelière de la Martinique.

établissements d'enseignement privés, ils ne peuvent bénéficier

	

Sur cet article, je suis saisi par M . Jean Proveux, rapporteur,
des dispositions favorables prises en application de la loi Guer-

	

d'une série d'amendements de rédaction.
nuur puisque celle-ci ne concerne que les maures demeurés

	

Ces amendements, n os 1 à 7, me semblent pouvoir faire l'objet
dans une situation contractuelle .

	

d'une présentation commune, monsieur le rapporteur.

	

La rupture d'égalité créée -- et ce n ' est pas tout à fait un

	

M. Jean Proveux, rapporteur . Tout à fait.

hasard — par la loi Guermeur se trouve ainsi réparée par ce

	

M. le président . L' amendement n" 1 est ainsi libellé:
texte qui permet aux bénéficiaires de n'êt re plus les seuls

	

Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa de l'article 1"

a
enseignants

e
r
retraite

ré
à
s

ta
paurx f

pl
'Eteiatn à

cléns
ne

l'âge
pouvoir r prétendrere à un

	

«-- article 13 de la loi de finances rectificative pourd'ad i .
vité prévu par le code des pensions .

	

1968 (n" 68-695 du 31 juiliet 1968) relatif . . .» (le reste sans

	

J'ajoute que la brièveté (te ce texte traduit mal les difficultés

	

changement).

techniques qu'il a dù résoudre . Celles-ci tenaient à la nature

	

L'amendement n" 2 est ainsi libellé :

même du projet, qui organise un raccordement entre deux

	

Rédiger ainsi le début du troisième alinéa de l'article 1" :
régimes de pension sensiblement différents . Ces difficultés

	

--- article 37 de la loi de finances pour 1970 (n " 69-1161
ont été résolues, je dois le souligner. en liaison constante avec

	

du 24 déc e mbre 1969) approuvant .. .» (le reste sans chang e-
votre rapporteur .

	

nient).

	

M . Becq, M . l'roveux et M . Lambert m ' ont posé plusieurs

	

L' amendement n" 3 est ainsi libellé:
qucsti,>ns .

	

„ Rédiger ainsi le début du quatrième alinéa de l'asti-

	

En ce qui concerne le maintien des droits acquis aupres des

	

cle 1'
régimes de retraite complémentaire privés par des personnels

	

__ article 65 de la loi de finances pour 1972 ut” 71-1061
ayant été affilies ii ces régimes avant leur ent r ée dans la

	

du 29 décembre 1971) relatif . . . „ (le reste sans changement).
fone•tien publique . ce problème, vous le eomprench•ez aisément,

	

L'amendement n” 4 est ainsi libellé:
déliasse le cadre du prisent projet de loi . Mais, afin de tr ouver
un règlement d'ensemble à cette question, une négociation est

	

Rédiger ainsi le début du sixième alinéa de Parti-

actuellement conduite par le Gouvernement avec les caisses de

	

cic

	

:
ret raite complémentaire .

	

Nous aurons d'ailleu rs l'occasion

	

s — article 103 de la loi de finances pour 1979 (n" 78 . 1239
d ' aborder à nouveau cc point lors de l ' examen des articles .

	

du 29 décesi!,ri 1978) relatif 	 (le reste sans changement).

	

M . Becq et M. Lambert, notamment, m 'ont également inter-

	

L ' uniemiement n " 5 est ainsi libellé:
roté sur la possibilité d'intégration de ntaitrcts par la suite .

	

s Rédiger ainsi le début du septième alinéa de Parti-
lis bénéficieront de ce texte, la loi permettant leur intégra-

	

etc 1" ' :
fion leur donnera le bénéfice des dispositions prévues par le

	

s — article 70 de la loi de finances pour 1981 (n" 80-1094
présent projet de loi

	

du 30 décembre 1980) relatif . .. (le reste sans changement).

	

M . Bois m'a demandé où en était le décret d 'application . Il

	

L'amendement n" 6 est ainsi libellé
est prit et je crois d'ailleurs que le texte en a été communiqué
à M. Proveux .

	

a Rédiger ainsi le début de l'avant-dernier alinéa de

	Le disposit i f qui vous est proposé, mesdames, messieurs les

	

l'article 1"''

députés, est entièrement à la charge de l'Etat . Il est juste,

	

— article 109 de la loi de finances pour 1982 (n" 81-1160

simple, conforme aux principes fondamentaux du code des

	

du 30 décembre 1981) relatif . .. s (le reste sans changement).

pensions civiles et militaires : c'est la raison pour laquelle je

	

L'amendement n 7 est ainsi libellé:
vous demande rie bien vouloir l'approuver . (Applaudissements

	

s Rédiger ainsi le début du dernier alinéa de l'article 1^' :
sur les bancs des socialistes .)

	

K -- article 122 de la loi de finances pour 1984 (n" 83-1179

	

M. le président . Aucune motion de renvoi en commission

	

du 29 décembre 1933) relatif . . . a (le reste sans changement).

n 'étant présentée, le passage à la discussion des articles du

	

Vous avez la parole, monsieur le rapporteur, pour défendre
projet de loi dans le texte du Gouvernement est de droit .

	

ces amendements.

	

Je rappelle que, depuis la clôtu r e de la discussion générale,

	

M. Jean Proveux, rapporteur . Ces amendements purement
pouvaient seuls être déposés les amendements répondant aux

	

rédactionnels tendent (uns à préciser l'article de loi de finances
conditions prévues aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du

	

auquel il est fait référence pour l'intégration des mailres.
règlement .

	

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

Article 1'

M. le président. „ Art . — Les dispositions de la présente
loi sont applicables aux maitres nommés . puis titularisés dans
des corps de personnels enseignants en vertu des dispositions
législatives suivantes:

— loi de finances n” 68-695 du 31 juillet 196e — article 13
relatif aux écoles maternelles, aux écoles primaires et aux
cours complémentaires de la manufacture française des pneuma-
tiques Michelin à Clermont-Ferrand ;

M . le ministre de l'éducation nationale . D'accord.

M. le président . .le mets aux voix l'amendement n " 1.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 4.
(L 'a mi'+emeiit est adopté .)
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M . le président . Je mets aux voix ! ' amendement n" 5.
(L ' amendement est adopte .)

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n " 6.
(L'amendement est adopte i

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 7.
(L ' amendement est adopté)
M . le président . Personne ne demande plus la parole' ...
Je mets aux voix l'article 1", modifie par les amendements

adoptés.

(L 'article 1", ainsi modifié, est adop t é .)

Article 2.

M . le président . « Art . 2 . — Les ntaitres mentionnés à l'arti-
cle l'- qui cessent leur activité aux âges d'entr ée en jouissance
de la pension fixes par l ' article 1 . . 24-1 du code des pensions
civiles et militaires de retraite peuvent bénéficier d ' avantages de
ret r aite dans les conditions suivantes:

a Dès leur cessations (l'activité et jusqu 'à ce qu ' ils remplissent
les conditions qui permettent (le faire liquider une pension au
titre du régime général de la sécurité sociale au taux applicable
à l 'âge de soixante-cinq ans, ils peuvent prétendre, au titre des
services d ' enseignement non rémunérés par une pension de l ' Etat
et validables au regard du régime général, à un avantage de
retraite . Celui-ci comprend pote' les services considérés, d 'une
part un avantage liquidé selon les règles suivies par le régime
général de la sécurité sociale pour les assurés âgés de soixrnte-
cinq ans, d'autre part un avantage complémentaire liquidé selon
les règles suivies pou r les assu r és de soixante-cinq ans par les
institutions de retraite complémentaire dont ils relèvent.

L ' ouverture du droit à ces avantages est subordonnée à le
justification d'un minimum de quinze années de services effec-
tués indifféremment dans les établissements d ' enseignement
privés et dans l ' enseignement public . Cette condition de du rée
de services n'est toutefois pas exigée des fonctionnaires radiés
des cadres pour invalidité . .,

M . Jean Proveux, rapporteur, a présenté un amendement.
n" 8, ainsi rédigé :

< Dans le premier alinéa de l 'article substituer aux
mots : „ aux âges d'entrée en jouissance de la pension
fixés ., les mots : « à l'âge d'entrée en jouissance de la
pension fixé s.

La parole est à M . le rapporteur .

M . Jean Proveux, rapporteur . Il s'agit là encore d'un amen-
dement rédactionnel, mais celui-ci touche plus à la stylistique
que les précédents . Chacun sait qu'il n'existe qu'un seul âge
d'entrée en jouissance de la pension fixée.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement :'

M . le ministre de l ' éducation nationale. Le Gouvernement a la
faiblesse de penser qu'en matière de stylistique son choix n'est
pas inférieur à celui que propose M . le rapporteur . (Sourires .)
En effet, la mention < aux âges, permet de couvrir la totalité
des ces de départ en retraite prévus par l'article L . 24-1
du code des pensions civiles et militaires de retraite, alors
que la formule de l'amendement pourrait être susceptible
d ' interprétations diverses et, par conséquent, ambiguës.

Comme vous le savez, monsieur le rapporteur, les instituteurs
ont la possibilité de cesser leur activité à cinquante-cinq ans,
tandis que les professeurs peuvent le faire à soixante ans . ..

M. Antoine Gissinger. En effet
M. le ministre de l ' éducation nationale . .. . ces âges pouvant

être abaissds pour les personnels mis à la retraite pour inva-
lidité ou, dans certains cas, pour les femmes fonctionnaires
ayant eu des enfants . Il existe donc plusieurs âges et, dans
ces conditions, le Gouvernement tient plutôt au pluriel.

M. Jean Proveux, rapporteur . Je n'en ferai pas un drame !
M. le ministre de l ' éducation nationale. Moi non plus, mais

si vous en faites un, je m'inclinerai . Je vous laisse le soin de
trancher.

M. le président . Monsieur le rapporteu r . vous laissez-vous
convaincre par les arguments de M . le ministre . Retires-vous
l'amendement ?

M. Jean Proveux, rapporteur . Bien évidemment, cet amende .
ment n'est pas d'importance . Mais, dans la mesure où, dans
l'article du projet de loi, il est fait référence à l'article L . 24 . 1
du code des pensions civiles et militaires de retraite, il nous
est apparu qu'aucune confusion n'était possible entre l'âge
choisi par les instituteurs et celui qui est prévu pour les pro-
fesseurs . C 'est pourquoi nous avons souhaité substituer l e singu-
lier au pluriel.

M. le président. La parole est à M. le ministre
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M. le ministre de l'éducation nationale . Sous réserve des expli-
cations que je viens de donner, je ne vois pas d ' inconvénient
à ce que la formule

	

a l'àt :e , soit retenue.

M. le président . .le mets aux voix l'amendement n ” 8.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . le' Gouvernement a présenté un amende-
ment, n" 11, ainsi iédigé :

- Après le deuxième alinéa (te l ' article 2, insérer l ' ali-
néa suivant :

s Les maîtres qui étaient affiliés, avant leur intégration,
au régime minier de sécurité sociale bénéficient également
dès leur cessation d'activité d'un avantage de retraite calculé
selon les règles du régime général de sécurité sociale, tant
qu'ils ne sont pas en droit d'obtenir une pension de re t raite
versée par le régime minier . Cet avantage est servi sous
déduction des prestations de vieillesse allouées par ledit
régime . Ces maîtres bénéficient par ailleurs d'un avantage
complémentaire dans les conditions définies à l'alinéa pré-
cédent.

La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de l ' éducation nationale . Cet amendement vise

à tenir compte de la situation particulière des niait l'es qui . avant
leur intégration au service public, exerçaient dans les établisse-
ments d'enseignement technique des houillères du bassin de
Lorraine . Ces maître ; relevaient (lu régime minier de sécurité
sociale . Ceux qui ont été affiliés à ce régime pendant moins
de quinze ans ne bénéficieraient que d 'une rente d 'un montant
relativement faible . Il est donc juste d ' étendre à ces personnels
les avantages de retraite institués par le projet de loi et tel
est l'objet de l'amendement présenté par le Gouvc°nement.

M. le présidrnt . Quel est l ' avis de la commission?

M. Jean Proveux, rapporteur. Pour les raisons qui viennent
d'être indiquées par M . le ministre, la commission a accepté
cet amendement tout à fait utile.

M . le président . ,1c mets aux voix l ' amendement n " 11.
(L'amendement est adopte .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par les amendements

adoptés.
(L ' article 2 . ahui modifié, est adopté .)

Après l ' article 2.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n" 12, ainsi rédigé :

. Après l'article 2, insérer l'article suivant:
« Les titulaires de l'avantage de retraite défini à l'article

précédent bénéficient des prestations en nature des assu-
rances maladie et maternité du régime général de la
sécurité sociale . s

La parole est à M . le ministre.
M. le ministre de l 'éducation nationale . Sans disposition

législative expresse, les bénéficiaires du projet de loi qui ne
seraient pas par ailleurs titulaires d'une pension civile acquise
au titre des services accomplis par eux en qualité de fonctionnai-
res risqueraient de perdre, durant la période de perception de
l'avantage de retraite temporaire institué par le présent projet
de loi, le bénéfice de la protection sociale prévu par le code
de la sécurité sociale.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement présente un
amendement qui a pour objet de maintenir à ces maîtres le
droit aux prestations en nature des assurances maladie et
maternité dit régime général de sécurité sociale.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean Proveux, rapporteur. La commission avait adopté un
amendement qui renvoyait à un décret le soin de fixer !e régime
de sécurité sociale auquel seraient affiliés les bénéficiaires de
l'avantage de retraite . Mais cet amendement a été déclaré
ir recevable . Le Gouvernement propose d'affilier directement
les personnes concernées au régime général . Je ne peux qu'y
être favorable : l'amendement du Gouvernement apporte une
réponse plus précise que l'amendement qu ' avait adopté la
commission et il traduit en outre une proposition qui répond
tout à fait au souhait des intéressés.

M . le président . .1c mets aux voix l'amendement n" 12.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . M . Jean Proveux . rapporteur. et les membres

du groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment, n' 9, ainsi rédigé:

a Après l ' article 2, insérer l ' article suivant:

«Les institutions de retraite ccnsplémentaire visées à
l'article 2 ne peuvent exclure du bénéfice d'une retraite
complémentaire les personnes visées à l'article 1

	

au seul
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motif que celles-ci seraient devenues fonctionnaires en
application d'une des dispositions législatives mentionnées
à cet article.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean Proveux, rapporteur . Il s 'agit de l ' amendement
central sur legael e: porté, pour une grande part, la discussion
générale . Le probIciii est d ' éviter que !vs institutions de
retraite complémentaire ne refusent de verser aux personnes
visées par la loi une retraite p our la permit' d ' activité anté-
rieure à leur entr ée dans la fonction publique au seul motif
qu 'elles y auront été intégrées en groupe et en vertu d ' une
loi . Ce problème est important.

Nous avons essayé de connaitrc un peu la situation dee
différents intéressés . D ' après les informations que nous avons
pu recueillir, les institutions de retraite romplénte ;ttaire ont.
dans de nombreux cas, répondu positivement aux demandes
des intéressés et leur ont conser vé le bénéfice de ces avantages
en dépit de leur départ en groupe . Néanmoins, il n'a pas été
possible au rapporteur de dresser un bilan tout à fait exhaustif.

La commission a , rependant jugé utile de préciser. par un
amendement que pourra commenter également M . Becq . l-uisqu'il
en a été l'initiateur, les obligations des ins t itutions de retraite
complémentaire lorsque celles-ci prendront -- si je peux
employer cette expression — le relais de l'Etat.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement :'
M. le ministre de l ' éducation nationale . Je comprends parfaite-

ment la préoccupation exprimée par M . le rapporteur et d ' autres
intervenants dans la discussion générale . J 'ai d ' ailleurs com-
mencé a y répondre en indiquant qu ' une négociation est actuel-
lement conduite par le Gouvernement avec les caisses de retraite
complémentaire.

L'amendement qui vise à pallier par avance une difficulté
éventuelle par la voie de la contrainte juridique et pour une
catégorie limitée de fonctionnaires est cependant -- c ' est le
point de vue du Gouvernement es peu opportun car il s ' agit
d'un domaine où la responsabilité et l'autonomie des partenaires
sociaux ont toujours été respectées.

Le Gouvernement ne doute pas que des solutions acceptables
par chacune des parties en présence pourront être trouvées
à l'issue de la négociation et il oeuvre en conséquence. Aussi,
pour ne pas préjuger l ' issue de celle-ci . le Gouvernement vous
demande-t-il, mesdames, messieurs, de ne pas adopter cet amen-
dement et de laisser la négociation suivre sun cours.

M . le président . La parole est à M . Becq.
M. Jacques Becq . Monsieur le ministre, ce problème de retraite

complémentaire nous avait frappés . Il nous semblait en effet
injuste que certaines personnes puissent lire privées à soixante-
cinq ans du bénéfice de la pension pour laquelle elles avaient
cotisé.

Il est vrai que les explications que vous venez de donner
nous ouvrent un horizon nouveau et que, si nous persistions
dans le chemin qui nous a paru juste, vos futures négociations
avec les caisses pourraient être entravées . Mais nous n ' en per-
sistons pas moins à penser que le Gouvernement — vous nous
avez apporté tous apaisements sur ce point -- doit agir avec
toute sa conviction pour faire en sorte que les choses se passent
au mieux pour tous les assurés, surtout pour ceux qui viendraient
à perdre leurs droits justement parce qu'un leur opposerait
le principe de la démission de groupe.

M. le président . Monsieur le rapporteur, retirez-vous l'amende-
ment n" 9 ?

M . Jean Proveux, rapporteur . Je ne sais si je peux le retirer . ..

M . le président . Et si son initiateur en est d'accord ?

M. Jean Proveux, rapporteur . Dans ce cas, je serai prêt à le
retirer. De toute façon, je comptais m ' en remettre sur ce point
à la sagesse de l'Assemblée car l'engagement du ministre me
semble important : celui-ci souhaite faire aboutir la négociation
avec les institutions de retraite complémentaire pour que le pro-
blême ne se présente ni dans l ' immédiat ni dans tin avenir plus
lointain . Je reconnais qu ' en introduisant une contrainte législative,
nous rendrions sans objet la négociation en cours . Or cette
négociation, intéressant des institutions qui disposent tout de
méinc dune gestion aulonnme et le Gouvern e ment, est essem
tielle.

M. le président . Qu ' en pensez-vous . monsieur Beeq ?

M. Jacques Becq . J'accepte que l'amendement n" 9 soit retiré.
M . le président . L 'amendem e nt n" 9 est retiré.
l .a parole est à ~1 . le ministre.

M . le ministre de l'éducation nationale . Je tiens à dire que
je comprends tout à fait le souci exprimé par M . Becq . Le Gou-
vernement le fait sien et s'attachera à y répondre par une voie
qui ne sera pas celle de la contrainte législative.

M . Jacques Becq . Très bien !

SEANCE DU 10 AVRIL 1985

	

125

Articles 3 et 4.

M. le président . n Art . 3 — . Un deuret en Conseil d ' Etat déter•
mine les modalités d ' application de la présente loi et notam-
ment:

u 1` la nature des services pris en compte ;
.2" les périodes et bonifications pouvant être assimilées au

titre du régime général de la sécurité sociale aux services d'ensei-
gnement ;

3' les conditions d'application des règles de cumul auxquel-
les sont assujettis les maures bénéficiant des avantages men-
tionnés à l ' article précédent ;

4" les conditions dans lesquelles ces avantages peuvent
faire l'objet d'une réversion.

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l ' article 3.
(L 'article 3 est adopte-)

Art . 4 . -- I .e financement des avantages de retraite définis
à l ' article 2 est assuré par l ' Etat . , -- (Adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' ensemble du projet de loi.
(1. ' ettsenthle du projet de loi est adopté .)

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.
i La séance, suspendue à der-hot heures quinze, est reprise

à dix-h nit hernies ritagt .)
M . le président . La séance est reprise.

PRIX DU LIVRE

Discussion d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi modifiant la loi n" 81 . 706 du 10 août 1981 relative
au prix du livre In"' 2578, 2595).

La parole est à M. Pesce . rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Rodolphe Pesce, rapporteur . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre de la culture, mes chers collègues, l'un des
premiers actes de la nouvelle assemblée élue en 1981 fut de
voter . au mois de juillet de la même année, à la quasi-unani-
mité, la loi sur le prix unique du livre, concrétisant ainsi l'une
des cent dix propositions de François Mitterrand.

Cependant, avant niéme son application, cette loi suscita polé-
miques, discussions et pamphlets.

Après son entrée en vigueur, en ,janvier 1982, de nouvelles
polémiques et de nombreux procès s ' engagèrent puisque cer-
tains distributeurs soit refusaient d'appliquer la loi, soit pre-
naient prétexte de celle-ci pour lancer de grandes campagnes
publicitaires . Tout ce brouhaha, toutes ces polémiques, ne doi-
vent pas nous faire oublier l'essentiel : le pourquoi de cette loi.

Il ne s'agit nullement, comme certains essaient de le faire
accroire, de sauver par poujadisme les petits libraires . Bien
sûr, la loi remet à égalité de prix, à 5 p . 100 près, les diffé-
rents genres de la distr ibution . Mais, en préservant einsi un
réseau de dist r ibution important . c'est la création littéraire
qu'elle préser ve . I .e plu r alisme (les réseaux de dislribetian per-
met seul d'éviter un relatif mmnopote de cette distribution,
donc, à terme, de l ' édition, clone de la création . C ' est là tout le
sens de celle lui qui devait cire rappelé aujourd ' hui.

Quant à ceux qui nous parlent de l ' inti'rét des con .;ononateurs,
je répondrai que cet intérêt ne réside pas seulement dans le
court terme . Il est vrai que, sans celle loi, certains pourraient
acheter des livres meilleur marché . Mai, il ne faut pas oublier
le moyen ternie, c 'est-à-dire la possibilité de disposer d ' un
choix important de livres, en particulier de ceux qui sont le
moins rentables . L'intérêt du lecteur, c ' est aussi le pluralisme
de la création cl, cc pluralisme, c 'est ce que veut cette loi !

En juin 1983, vous avez présenté, monsieu r le ministre . un
rapport sur l'évolution du livre en France et sur les consé-
quences de la loi . Dans mon rapport écrit, j'ai actualisé cette
étude . La loi me semble remplir son rôle, tout son rôie, mais
rien que son rôle . Une loi ne peut à elle seule résoudre des
problèmes nombreux et aussi complexes que ceux de la création
littéraire, de l'édition et de la distribution.

Lorsqu'on analyse les résultats de l'évolution du livre en
France, ii faut prendre en compte, en plus de la loi, un certain
nombre de paramètres.
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L'évolution économique actuelle, en particulier l'évolution des

	

La Cour conclut qu'a en l'état actuel du droit communautaire,
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l'article 5, alinéa 2, en combinaison avec les articles 3 sous f
des tendances qui existaient avant la loi sur le prix unique
et aussi le dynamisme ou l'immobilisme, l'esprit d'entreprise
ou la routine inspirent les différents décideurs dans ce domaine.

En fais, quel constat peut-on faire aujourd'hui?
Premièrement, sur l'évolution des prix . En 1980 et 1981, il y

a eu une augmentation beaucoup plus importante que celle
du coût de la vie . En 1982 et 11 ;83, il y a eu aussi le même
type d'évolution, mais cela était prévu puisque nous savions
que, dans un premier temps, la fixation du prix unique, enle
vant la possibilité de réductions à un certain nombre de dis-
tributeurs, augmenterait le' prix . Mais nous pensions, ce qui
s ' est vérifié en 1984, que l 'on aurait à ce moment-là une
évolution qui ne dépasserait pas le coût de la vie . C ' est ce
qui s'est fait cette année puisqu'elle est inférieure . Il faudra
faire tout en la matière pour que, dans les années uui viennent,
il en soit ainsi.

Deuxième point impor tant, la production éditoriale . Elle avait
été en baisse en 1980 et 1981 . En 1982, elle augmentait aussi
bien en titres qu'en exemplaires y compris, dans les deux cas,
pour les nouveautés . En 1983, on notait l'augmentation des
titres mais la stagnation du nombre d'exemplaires, avec une
légère baisse sur les nouveautés. C'est assez bien dans le
contexte économique actuel, mais le problème des nouveautés
reste une de non préoccupations.

Cinq ans avant la loi, de nombreux libraires, notamment
spécialisés, fermaient les uns après les autres . En 1982 et en
1983, la nouvelle loi, par un effet direct, a profité avant tout
aux libraires spécialisés, aux libraires papetiers et aux maisons
de la presse . A la fin de 1983, les grandes surfaces rétablis-
saient une partie de leur chiffre d'affaires et en 1984, ce fut
le tour de la F . N. A . C . ainsi que des clubs. Il en allait de
même pour les organismes de vente par correspondance . Globa-
lement, on a tout de même arrêté la tendance à la fermeture de
librairies, mais rien n'est gagné pour elles, donc pour la créa-
tion . Comme je le disais dans mon rapport sur le livre, dés
1981, la libre concurrence, à égalité des prix, n'est pas suffi-
sante pour la survie des librairies spécialisées . Ce qu'attend le
client, c'est te conseil, la documentation pour le choix du livre,
la rapidité dans la livraison de sa commande . On a toujours
dit que la loi sur le livre était une condition nécessaire pour
la survie des librairies mais non une condition suffisante.
L'effort de formation du personnel doit se pour suivre, ainsi
que l'infor matisation qui, seule, peut permettre de répondre
dans un délai rapide aux demandes . C'est aux libraires eux-
mêmes, en se groupant, en coor donnant leurs actions avec les
éditeurs qu'il appartiendra de contribuer à résoudre ce
problème.

J'en arrive aux infractions à la loi du 10 août 1981 . Au
cours d'une première période, certains détaillants refusaient
d'appliquer la loi et passaient outre. Or la loi ne comportait que
des sanctions civiles, lesquelles se sont rapidement révélées
très insuffisantes . Je rappellerai que la commission des affaires
culturelles avait souhaité, avant le vote de la loi, l'inscription
de sanctions pénales . Tel fut l'objet du décret du 29 décem-
bre 1982. En raison de ces sanctions civiles et pénales, des
opérations de relevés d'infraction ont été conduites par les
officiers de police judiciaire, de nombreux procès furent enga-
gés et donnèrent lieu à des ordonnances de plusieurs prési-
dents de tribunaux de grande instance puis de cours d'appel,
à un arrêt du Conseil d'Etat et à un arrêt de la Cour de
cassation, enfin à la saisine de la Cour de justice des Commu-
nautés eur opéennes.

Où en est-on aujour d'hui sur le plan juridique? L'arrêt de
cette cour, en date du 10 janvier 1985, est très important :
le principe du régime du prix unique est compatible avec le
droit communautaire.

La Cour tient le raisonnement suivant . Elle constate d'abo r d
que l'article 85 du traité de Rome, qui interdit tous accor ds
ou pratiques concertées ayant pour objet ou pour effet d'empê-
cher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence à
l'intérieur du Marché commun, ne vise que les accords, déci-
sions nu pratiques concertées anticoncurrentiels de plusieurs
entreprises, et ne concerne donc pas les mesures législatives
ou réglementaires prises par les Etats membres.

Elle rappelle que les Etats membres sont néanmoins tenus
de ne pas porter préjudice par leur législation nationale à
l'application du droit communautaire et de ne pas prendre
des mesu res « susceptibles d'éliminer l'effet utile des règles
de concurrence applicables aux entreprises»,

La Cour indique ensuite que la législation française sur le
prix du livre ne vise pas à imposer la conclusion d'accords
entre éditeurs et détaillants, mais exige la fixation unilatérale,
en vertu d'une obligation légale, des prix de vente au détail
des éditeurs .

et 85 du traité, n'interdit pas aux Etats membres d'édicter
une législation selon laquelle le prix de vente au détail des
livres doit ét .e fixé par l'éditeur ou l'importateur d'un livre
et s ' impose à tout détaillant a.

Nous avons remporté une grande victoire : la Cour euro-
péenne estime que ce que nous faisons n ' est pas contraire aux
règles de la Communauté.

Cependant sur deux points particuliers, le dispositif appli-
cable au prix du livre doit être mis en conformité avec le droit
communautaire, c'est-à-dire ne pas entraver les échanges entre
les Etats membres.

Le premier point concerne le régime de fixation du prix de
vente en France des livres édités à l'étranger . Dans l'état de
notre législation et de la réglementation qui résultait de la
loi du 10 août 1981, c'était l'importateur, défini comme le
dépositaire principal de livres importés à qui incombe l'obliga.
tien de dépôt légal, qui fixait librement le prix de vente en
France des livres édités à l'étranger . Cela était contraire à
l'article 30 du traité (le Rome.

Le décret du 26 février 1985 pris par le Gouvernement tire
les conséquences de cette décision . Il dispose que, s'agissant
des livres édités dans un autre Etat membre de la Communauté,
le prix de vente en France fixé par l'importateur ne peut être
inférieur au prix fixé par l'éditeur étranger pour la vente en
France, ou, à défaut, pour la vente dans le pays d'édition . De
la sorte, les régimes applicables aux livres nationaux et aux
livres édités dans un autre Etat membre de la Communauté
économique eur opéenne sont désormais identiques, puisque, dans
les deux cas, la responsabilité de la fixation du prix de vente
Incombe à l'éditeur.

Donc, ce décret nous met en conformité avec les traités de
Rome, et le régime de fixation du prix de vente en France des
livres édités à l'étranger s 'établit ainsi :

S'agissant des livres édités hors de la C .E .E ., l'importateur
fixe librement le prix de vente au détail en France.

S'agissant des livres édités dans un autre Etat membre de
la C .E .E ., le prix de vente au détail en France est au moins
égal au prix fixé par l'éditeur étranger pour la vente en
France, ou, à défaut, pou r la vente dans le pays d'édition.

Le deuxième point sur lequel portaient les remarques de la
commission est celui du régime de fixation du prix de vente
en France des livres édités en France, exportés puis réimpo r

-tés en France. La cour de justice des Communautés euro-
péennes a jugé ce dispositif en principe contraire au traité
de Borne, pour autant bien sûr qu'il concerne des Etats mem-
bres de la C .E .E . Elle a néanmoins admis la compatibilité du
dispositif prévu par la loi du 10 août 1981 avec le droit commu-
nautaire lorsque l 'exportation a été réalisée dans le seul but
de réimporter en France, afin de tourner la législation sur le
prix unique . En effet, tout le problème était là . Un certain
nombre d'éditeurs et, surtout, de commerçants français, ache-
taient des livres, les envoyaient à l'étranger et les faisaient
revenir . Il s'agissait donc bien d'un détournement de la loi.

Le projet de loi qui nous est soumis tire les conséquences
de cette décision . Son champ d'application est donc strictement
limité aux livres édités en France, exportés dans un autre Etat
membre de la C .E .E. puis réimportés et mis en vente en
France . Son dispositif remporte un principe et une exception :
le principe est que la responsabilité de la fixation du prix de
vente au détail en France incombe alors à l'importateur et à
lui seul . L'exception concerne le cas où l'exportation et la réim-
portation n'ont eu pour objet que de tou r ner la législation sur
le prix unique : le prix de vente en France fixé par l'impor-
tateur ne peut alo rs être inférieur à celui fixé par l'éditeur
français.

Le problème qui se pose est de savoir dans quels cas l'expor-
tation et la réimportation pourront étre considérées comme un
moyen pour se soustr aire à la législation sur le prix unique.

Les rédacteurs du projet ont eu la volonté d'affirmer cette
formulation, sans pour autant aboutir à la définition de critères
stricts et limitatifs qui restreindraient à l'excès la marge d'appré-
ciation du juge.

Aussi le projet se borne à citer « l'absence de commerciali-
sation effective . dans le pays d'exportation comme le signe de
la volonté de tourner la législation . Mais il laisse au juge le
soin d'expliciter cette notion et, le cas échéant, de retenir tout
autre critère pour constater l'intention de se soustraire à la
législation . Compte tenu de la multiplicité des pratiques commer-
ciales, une énumération par la loi n'aurait, à l'évidence, pas
pu être exhaustive . Il parait donc bien préférable de laisser
au juge le soin d 'apprécier, au vu des caractéristiques propres
à chaque affaire, si l'exportation et la réimportation ont été ou
non réalisées dans le but de tourner la loi .
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Dans les cas pies complexes, la tache du j uge sera sans
aucun doute difficile . Mais le législateur n ' aurait pu, à l 'évi-
dence, appréhender la totalité des pratiques susceptibles de
permettre de to' ;rner la législation sur le prix unigae du
livre

En conclusion, après l'adoption du projet qui nous est
aujourd'hui soumis, le régime de fixation du prix de vente en
France des livres édités en France, exportés puis réimportés
en France, s ' établira ainsi :

S ' agissan' des livres édités en France exportés dans un Etat
non nmenthrc's de la Communauté et réimportés à partir de cet
Etat . en application de la loi du 10 août 1981, l 'importateur ne
peut pas fixer le prix de vente au détail en France à un niveau
inférieur au prix fixé par l 'éditeur français

S 'agissant des livres édités en France exportés dans un Etat
membre de la Communauté et réimportés à partir de cet Etat,
le principe est celui de la liberté de fixation du prix de vente
en France par l'importateur, sauf dans le cas oit l ' exportation
et la réimportation ont eu pour objet de tourner la loi, le
prix de vente en France étant alors celui fixé par l'éditeur
français.

Veuillez m'excuser d'avoir été long . Mais il s'agissait d'un
problème juridique complexe qui a retenu les tribunaux et le
Gouvernement depuis des mois . La bataille était d'importance.

Je dois me féliciter que ce texte respecte l'esprit du législa-
teur . Depuis trois ans en effet certaines personnes dans ce pays
ont estimé que la loi sur le prix unique du livre était illégale
et ont fait tout leur possible pour la contourner . La force doit
rester à la loi . Nous l'avions dit lors du vole de la loi . Aujour-
d ' hui nous prenons de nouvelles sanctions et nous n ' hésiterons
pas, s'il le faut, à aller plus loin.

Je dois aussi féliciter M . le ministre de tous les efforts qu'il
a déployés pour que la loi puisse être appliquée et pour qu'elle
puisse être rectifiée, mais aussi pour obtenir au niveau euro-
péen, le soutien de nombreux gouvernements . Ce qui s'est fait
autour du livre constitue un étape importante dans la définition
d ' une politique européenne de la culture . (Applaudissements sur
les bancs des socialistes .)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Pinte.

M . Etienne Pinte . Monsieur le ministr e, mes chers collègues.
le projet de loi tendant à mettre en conformité la législation
française un matière de prix unique du livre avec la réglemen-
tation européenne nous offre l'heu r euse occasion de faire un
premier bilan de la loi du 10 août 1981, qui, ie vous le rappelle,
avait été adoptée à l'unanimité par notre aseembli'e.

La loi sur le prix unique du livre avait un objectif fonda-
mental pou' nous tous : soutenir la rré•atiun littéraire . La
pratique du prix unique devait donc inciter les éditeurs à
promouvoir des écrivains non connus, les libraire, à diffuser
la production littéraire clans des conditions économiques plus
sécurisantes, les lecteurs à trouver partout à prix off 'ciels la
plupart des livres dont ils ont besoin.

Trois ans al rès son application, la loi a-trille atteint sc .,
objectifs?

En matière de prix, aussi bien les statistiques de 1'1 . N . S . E . E.
que (telles du syndicat national de l ' édition dénuuteent que
malheureusement -- malheu'euscnu'nt parce que nous en
attendions beaucoup -- la loi n'a pas tout à fait répondu à notre
attente . Les prix du livre ont sérieusement dérapé en 1982 et
c'n 198 :3 . En effet, pur rapport à une inflation de 9,7 p . 100 en
1982, les prix des livres non scolaire, out auantcnté de plu, de
12 p . 100, et tic 13 p. 100 pour les livres .scolaires . Par rapport
à une inflation de 9 .3 p . 1011 . les prix des livres, min scolaires
et scolaires, ont augmenté ale 12 p . 1110 e s t plus . Si, en 1984, le prix
du livre a baissé de 1 p . 100 en raison . malheureusement -- il
faut le rec•unnaitre et le souligner -- de la récession de l ' édi-
lion et de certaines pratiques de rabais dt'guisi•s, il n ' en reste
pas moins qu'en francs constants le prix réel du livre a aug-
menté d ' environ 5 p . 100 ente jan( ier 1981 et janvier 1985.

Il est évident -- nous le sas ion, tous dès le départ — que
l'une des causes de ces hausses est due à la loi qui interdit
aux libraires des remises supérieures à 5 p . 100. Les libraires
les plus dynamiques ont été obligés de s ' aligner sur la moyenne
de leurs confri•res qui ne sont pas nécessairement toujours les
plus compétitifs . Le marché de la distribution du livre s ' en est
trouvé figé et a collé — il faut le rec•onnait'e — tr ès cher aux
Français puisqu'ils ont clû payer en 1982 un surc•oùt d'un demi
milliard de francs par rapport à ce qu ' ils aur aient dû payer
pote' un mime volume en 1981 et, en 1983, un nouveau sure„ut
d ' environ 200 millions de francs.

Malheureusement, qu'on le veuille ou non --- nous le savions,
nous le craignions, mais nous étions quand même relative-
nient optimistes — le consommateur a trinqué s . Yersonne
ne peut le nier .

La première question à vous poser, monsieur le ministre,
est celle-ci : les professionnels, et notamment les éditeurs avec
lesquels vous aviez engagé des négociations en 1981, ont-ils
respccté les prunte• .ses de modération qu ' ils vous avaient faites?
En d ' autres ternies, et puisque . à cette époque, vous vous
posiez vous-ntivne la question, le Gouvernement était-il armé
pour faire rendre raison aux éditeurs qui ne les au raient pas
tenues?

Une chose est certaine . en tout cas : ni l'arrêté Monory de
1979, ni la loi de 11)81 -- jusqu 'à présent du moins -- n 'ont
atteint leur but : faire baisser le prix du livre en France,

Alors, on peut se demander si, à défaut du lecteur, la loi
a fait tics heureux du cité des éditeurs, des libraires, des écri-
vains . Là encore, malheureusement, il nous faut déchanter . L'aug-
mentation du prix du livre a déclenché une certaine récession
dans l ' édition . Le chiffr e d ' affaires total réel a baissé de 5 p . 100
en 1982-1983, après une croissance ininterrompue de 1965 à 1981.
l,a hausse des prix due à la suppression des remises ayant
entrainé une baisse des ventes, elle a engendré une diminution
des tirages moyens, ce qui a provoqué une hausse du coût moyen
du livre . second facteur d'augmentation des prix.

C'est ainsi, mes chers collègues, que le tirage moyen a baissé
de 1981 à 1983 dc' 6 p . 100 pour l ' ensemble des ouvrages, passant
de près de 380 millions d'exemplaires édités à un peu plus de
365 millions, suit une baisse globale de 3,5 p. 100 . Lorsque
l'on affine l'étude, on constate une diminution de plus de
10 p . 100 pour les nouveautés, mais une augmentation de plus
de 144 p. 100 pour les rééditions . L'éditeur ne prend donc pas
de risque sur les nouveautés, mais compense par des valeurs
sûres ce qu'il perd globalement en quantité, phénomène que
nous connaissions déjà avant 1981, niais pour d'autres raisons.

Cette récession dans l'édition a entrainé de surcroit des res-
tructurations et des concentrations favorisant la prise de parti-
cipation d'entreprises nationalisées qui détiennent à l'heure
actuelle plus de 52 p . 100 (lu capital de l'édition française.
La liberté de création est-elle compatible avec les notions de
concentration, d 'ent r eprises nationalisées, de monopolisation sous-
jacente ? La question doit étUr posée.

Le créateur , quant à lui, ne s'y retr ouve pas non plus . Le
soutien au plu r alisme de la création littéraire avait pourtant
bien été affirmé par M . le ministre, par le rapporteur, par
nous tous. Là aussi, l'augmentation inconsidérée des prix,
freinant la consommation et entraisant une croissance des coûts
moyens de production littéraire . a pénalisé les nouveaux créa
leurs, les portes . le., écrivains ésotériques.

l,a production par titre a pourtant augmenté de 2,7 p . 100
entre 1980 et 1933, mais, malheu r eusement, les nouveautés ont
baissé de 0,57 p . 100, alors que les rééditions progressaient de
plus de 67 p, 1011 . Les ouvrages de littérature enregistrent une
baisse de plus de Il p . 100 clans les nouveautés, -les éditeurs se
rattrapant sur les encyclopédie, . les livres scolaires, les livres
p r atiques.

l .a production en nombre d 'exemplaires est ég al e m en t- en
baissa de plus de 5 p . 100 pute- la littérature.

Enfin le libraire s ' y retrouve-1-G? Oui, en partie . c ' est v'r'ai,
et la situation s ' est stabilisée . Mais . l,a encore . bien des inquié-
tudes subsistent pute' l 'avenir : chiffre d ' affaires en baisse, malgré
une certaine rente de situation, à cause du prix unique du livre,
fernnetures de libeatrics -- qu ' an le veuille ou non - - impact
des grandes surfaces, obligeant les libraires à compenser ces
dillic•ulti"s par des contournements insidieux de la loi en matière
de remise.

Hausse des prix, baisse quantitative de l ' édition littéraire,
baisse globale de la production . nous avons le sentiment de
nous i'tre trompés sur les remèdes à apporter au d é veloppement
tic la lecture publique . Bien qu ' il ne soit jamais agréable de
se trouver clans cette situation, rceonnai,s , tns ensemble quo
d'autres solutions doivent Mn . apportées pour favoriser Io
redressement de la production littéraire.

La commission que vous :niez citée, monsieur le minist r e,
pour mettre sur pied une politique du livre devait faire des
propositions de réformes très importantes au Gouvernement
pour l'autonuu' 1981 . Je serais heureux, et c ' est ma deuxjéme
question, de c•onnait•e le résultat de ses t ravaux . Ne fourrait-elle,
en particulier, se pencher sur d ' autres solutions que celles que
nous avons adoptées il y a bientôt quatre ans pou r favoriser
la création et la diffusion de la création littéraire?

Je veux également, en posant d'autres questions, lancer
quelques pistes de réflexion.

Ne vaut-il pas mieux soutenir la création par des incitations
fiscales, par des aides à la recherche comme pou r le c•inema,
plutôt que par des mesures de commercialisation restrictives?

Ne vaut-il pas mieux libérer progressivement un marché restruc-
turé à l ' avantage du consommateur plutôt que de surprotéger
ie producteu r ou le diffuseur :' Ne vaut-il pas mieux, enfin,
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donner à l'édition française des atouts pour s'épanouir dans
une communauté européenne ouverte plutôt que de la tuer
à terme à l'intérieur de l'hexagone envahi par une production
européenne en langue française?

Face aux défis que les nouveaux moyens de communication
et notamment l'audiovisuel lancent au livre, à la presse écrite,
en nn mot à l'écrit, il nous faut trouver un nouvel équilibre.
Des pays comme le Japon y sont à peu près parvenus. Rien ne
remplacera jamais l ' écriture : encore faut-il lui laisser la place
que nous entendons lui offrir . Tout est à faire . C'est une ques-
tion de volonté . Il y va de la vie et de la liberté de notre espace
culturel . (Applaudissements sur les banc s die rassemblement
pour la République et de l 'union pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est à Mme Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le ministre, mesdames et
messieurs les députés, irremplaçable instrument de communi-
cation et d'appropriation de la réalité, la lecture est un moyen
privilégié pour l'éducation et l'épanouissement humain.

De son essor et de celui de la création littéraire, l'un des
aspects les plus importants de la production culturelle, dépend,
sans aucun doute, la capacité des hommes et des femmes
de ce pays à faire face aux grands défis de la fin du xx' siècle,
à mieux comprendre leur temps . Rien ne doit donc être négligé
pour donner au livre la place indispensable qu'il doit occuper
en France.

C ' est dans cette perspective qu 'il convient, à notre avis,
d'aborder l'examen de ce projet de loi.

Plusieurs mesures prises après 1981 ont constitué une avancée
réelle pour le développement de la lecture et la défense de la
création littéraire . Je pense notamment à l'étude systématique
de la situation de l'édition et de la lecture avec le rapport de
la commission Pingaud, aux moyens nouveaux mis à la dispo-
sition des bibliothèques, à l'augmentation des moyens du centre
national des lettres pour l'aide à la création littéraire et à
l'édition, aux mesures prises pour favoriser l'exportation du
livre français et, bien entendu, à la loi établissant un prix
unique de vente du livre destiné à protéger les secteurs d'édition,
de création et de recherche et leur commercialisation par un
réseau dynamique de librairies.

Aujourd'hui, pou r tant, le livre et la lectu re continuent de
connaitre des problèmes sérieux.

La diffusion des livres qui avait amorcé un redressement
en 1982, s'est dégradée en 1983 --- moins 4 p . 100 — et a stagné
en 1984 . Si de bons résultats sont enregistrés à l'exportation,
ils ne parviennent pas à compenser l'affaiblissement ressenti
sur le marché intérieur depuis 1980.

Les secteurs que l'on voulait protéger stagnent ou reculent
pour la littérature générale hors formats de poche . Et si le
livre de poche a modérément progressé, c'est en raison de la
forte croissance des romans sentimentaux, notamment de la
collection Ilarlequin.

La loi du prix unique a certainement conforté la librairie
traditionnelle et sans doute évité une érosion accrue ou plus
rapide d'un secteur d'édition fragile : la littérature de recherche.
Mais l'a part du marché perdue par les éditeurs, chez les grands
diffuseurs qui pratiquaient un discount, n'a pas été entièrement
récupérée en librairie . Peu de librairies ont été créées, notam-
ment dans les nouvelles zones urbaines.

Enfin, on constate toujour s une très grande mortalité infan-
tile de la jeune édition française.

Ces problèmes ont plusieurs origines.
Ils résultent de l'aggravation de la crise que traverse le pays.

Celle-ci pèse dur ement sur les achats de livres, ôte le temps,
les moyens et les raisons de lire . Ils sont la conséquence des
insuffisances des moyens consacrés à l'école et à la lutte contre
les inégalités culturelles.

Ils sont, enfin, le résultat de la concentration de l'édition et
de la distribution du livre avec cette volonté particulière des
grands groupes — Hachette, Presses de la Cité — de s ' assurer
simultanément la maitrise des nouveaux médias nés de l'électro-
nique et de l'édition.

Cette volonté joue tin rôle extrêmement négatif pour un réel
pluralisme de la création, de la recherche en imposant (le la
manière la plus absolue, aux auteurs et éditeurs, petits ou
moyens, les intérêts de rentabilité que l'on sait.

Confronté à cette réalité, le présent projet de loi nous parait
préoccupant à deux titres.

En proposant de mettre la loi française sur le prix du livre
en conformité avec l'arrêt de la Cour de justice européenne,
il soumet d'abord une décision de notre pays tendant à pro-
téger la culture nationale à une exigence extérieure.

Nous estimons qu'il est dangereux qu'une instance suprana-
tionale puisse décider, de quelque manière que ce soit, du
sort de la création et de la diffusion des oeuvres littéraires d'un

pays . Si le développement culturel repose ' pour une nation sur
l'échange avec les autres cultures, c'est précisément parce qu'il
existe des différences entre les cultures nationales et que le
contact avec ces cultures différentes est enrichissant . Il faut
donc protéger et développer ces différences dans l'intérêt de
la culture.

Pour résumer, disons qu'il serait mal venu d'accepter l'inter-
vention supranationale alors que l'enjeu (lu débat sur le livre
et la lecture publique est l'essor ou l'affaiblissement d'un pan
de la culture nationale.

Ce qui nous préoccupe aussi dans ce projet de loi, c'est qu'il
ne constitue pas vraiment une avancée pour le livre et la lec-
ture . Nous aurions au contraire souhaité qu'un débat parle-
mentaire concernant le livre soit l'occasion d'examiner des
mesures p ropres à résoudre les difficultés de l'édition, de la
création littéraire, de la lecture publique.

Il est urgent, par exemple, de favoriser la pratique de la
lecture en milieu populaire Au moment où cette dernière
diminue, il faudrait consacrer des crédits bien supérieurs à
ceux du budget de 1985 aux bibliothèques municipales et aux
bibliothèques centrales de prêts.

Il serait nécessaire, en outre, en raison des limites sociales
et culturelles marquant le marché du livre et de la lecture,
d'engager un effort de grande ampleur de promotion du livre,
dès récole, dans les entreprises, par la télévision.

Ne faut-il pas ouvrir également un vaste débat sur les fonc-
tions que doit assumer le système de distribution du livre ?
Instrument de communication, support de l'écrit, de la recher-
che, de la création littéraire, le livre doit, en effet, pouvoir
s'appuyer sur des organismes rie distribution efficaces, sans
parti pris en mesure d'investir aussi dans une diffusion de
livres à rotation lente.

Le souci de favoriser l'expression, la création, là où régnent
exclusivement les lois de l'argent ne devrait-il pas conduire,
par exemple . à encourager la formation d'un système de distri-
bution simple, différencié, adapté aux différents besoins, indé-
pendant du grand capital et de l'Etat, régi par les éditeurs à
égalité, et dans lequel les auteurs devraient avoir un droit de
regard ?

Telles sont quelques unes des réflexions que les lecteurs,
auteurs, éditeurs et tous ceux qui se passionnent pour le livre
et la lecture auraient peul-être souhaité voir débattues à l'occa-
sion de ce projet de loi.

Pour leur part, les députés communistes, qui préfèrent s'abs-
tenir sur ce texte, mèneront ce débat avec tous les intéressés.

M. le président . La paroles est à M . Fuchs.
M. Jean-Paul Fuchs. Monsieur le ministre, vous nous proposez

aujourd'hui la mise en conformité de la loi du 10 août 1981 rela-
tive au prix du livre avec l'arrêt de la Cour de justice des com-
munautés européennes.

La Cour a jugé la loi compatible avec le traité de Rome mais
elle a annulé les dispositions concernant les importations de
livres.

L'arrêt de la Cour débouche logiquement sur la création de
deux marchés distincts : un marché des livres édités et com-
mercialisés en France dont le prix est fixé par l'éditeur français
et un marché de livres édités dans tes autres Etats membres
de la Communauté, ou édités en France et réimportés, hormis
le cas du flux artificiel, dont le prix sera libre.

C'est ainsi que de grands distributeurs français spécialistes du
livre à prix réduit s'établissant à l'étranger comme éditeurs
pourront importer des livres à prix réduit sur le marché
français.

Par ailleurs, des éditeurs francophones pourront saisir une
bonne occasion de conquérir le marché français . Il en est de
méme de tous les autres éditeurs étrangers qui éditeront des
livres en français dans les autres Etats membres afin de les
exporter en France et qui trouveront dans la grande distribu-
tion — hypermarchés et F .N .A .C . — un moyen de promouvoir
leurs livres.

A la suite de l'arrêt de la Cour on doit donc se demander si
la loi de 1981 ne va pas se retourner contre ceux-là mêmes
qu'elle entendait protéger, les éditeurs et les librairies tra-
ditionnelles.

Vous avez bien voulu publier, monsieur le ministre, un décret
en date du 26 février 1985 pour essayer de ralentir le flux
des importations, mais la circulaire d'application qui accom-
pagne le décret est un morceau de bravoure pratiquement
inapplicable, contesté par certains juristes et comportant même
des erreurs de référence.

La loi du 10 août 1981 a-t-elle atteint ses objectifs ? A-t-elle
permis de réaliser ce que vous proclamiez en 1981 à l'Assem-
blée nationale : e Depuis longtemps le livre a été sacrifié par
les gouvernements successifs : il faut aujourd'hui concevoir
une politique ambitieuse du livre .>
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Nous avons l'occasion aujourd ' hui de faire le point . J ' essaierai
de le faire aussi objectivement que possible, utilisant les chiffres
de 1'l . N . S . E . E., du S . N . E . et quelquefois de l'AFODELP et je
nie garderai bien de parler de bilan.

Pour être équitable, il faut rappeler d ' abord que l ' édition
et al diffusion françaises avaient progressé durant les (lem: der-
nières décennies puisque, de 1965 à 1980 . le nombre de litres
est passe de 11 400 à 26000 alors que le nombre de livres
produits a eté multi p lié par 2 .3 et celui des livres prêtés par 3.

En donnant vos objectifs tous avez dit à l ' .AsseniIlée en 1981
q . . vous tuulicz garantir des prix modérés et M . Fesse, le
1apperteur, avait ajouté que la bataille du prix étai' devenue
un symbole.

On a beaucoup polémiqua= pour savoir si le prix (lu livre avait
augmente et quelle en était la cause . I . ' vtalyse rigoureuse des
indicateurs disponibles ne laisse aucun cloute, ainsi que M . Pinte
viol de le dite : le prix réel du livre en francs constants a
augmente de 5 p . 11(1 entre le 1' janvier 1981 et le 1 jan-
vier 1985 par rapport à l ' indice général des prix, et ce malgré
un; Laisse du prix réel du livre de 1 p. 100 en 1984 ; cela
res .eort des chiffres de l ' LN .S .E .E.

Un autre de nos objectifs était de donner mules les c'hanc'es
aux petites éditions puisqu ' il était reproché, toujours lors du
débat de 1981, 5 l ' arrté Monory de provoquer une concen-
Iratien de la distribution et de l'édition.

Or l'augmentation du prix des livres s'est acemnpagnée d ' une
baisse d ' activité dans l ' édition . Entre 1980 et 1983, le chiffre

d ' affaires a régressé de 5,1 p . 100 en francs constants.
Les petits éditeurs sont plus affectés par la accession que

les grands puisque 30 p. 100 des éditeurs ayant un chiffre
d ' affaires compris entre 2 et 10 millions de francs ont vu leur
resuitat se détériorer.

La récession dans l ' édition a favorisé la concentration entre les
mains des très grands éditeurs, amorcée depuis 1981 notamment.
L ' édition tend de plus en plus vers une organisation autour de
trois grandes firmes et d ' une demi-douzaine d ' éditeu rs moins
importants . I,a concentration favorise l 'emprise des entreprises
nationalisées qui détiennent actuellement 52 p . I(() du capital
de l'édition.

Votre troisieiee objectif était d ' assur er la richesse de la
production et de garantir l ' avenir de la création, car, selon
vous, la politique précédente pénalisait les ouvrages difficiles,
c ' est-à-dire ceux au rythme de rotation lent.

Certes, le nombre des titres a effectivement augmenté entre
19811 et 1983, de 2,7 p . 1CO 3 mais cela cache des situations très
diverses.

En effet, les nouveautés — ce que l ' on assimile à la création —
ont légèrement baissé, de 11 .57 p . 100 . (' ela est particulièrement
net pour les livres réputés difficiles : les livres de littérature
qui ont baissé de 11 .2 p . 100 et 'es beaux arts et beaux livres
pour lesquels la régression a atteint 22,1 p . 100.

I .e nombre d ' exemplaires vendus est passé de 380 à 365 millions
durant la même période . four les nouteautés la caisse a été
de 10,3 p. 100 et elle atteint 12 p . l00 pour les livres de
littérature et mime 27 p . 100 pour les beaux-arts et beaux
livres . 'fous ces chiffres figurent clans les statistiques du S N . E.

ou de l'I .N .S .E.E.

Seules les ventes vie livre ; de poche progressent . Leur vogue.
déjà perceptible à la fin des années 1970, ne fait que se
renforcer.

Inquiétante aussi, comme cela vient d'être dit, est la baisse
du tirage moyen.

Enfin, le dernier objectif que vous vous êtes fixé dans cette
enceinte en 1981, monsieur le ministre, était de maintenir un
réseau de librairies . Vous aviez déclaré que ce système contri-
buerait à faciliter l'aménagement cultu rel du territoire par
l'implantation d'une multitude de points de vente.

A la diversité des titres et de nouvelles formes de livres
répond la diversification des librairies : librairies tradition-
nelles indépendantes, 350 environ, librairies affiliées à des édi-
teurs, clubs de vente par correspondance, librairies-papeteries,
maisons de presse . . . Ces différents types de librairie ont réagi dif-
féremment ces trois dernières années.

Se sont développées d'abord les ventes par correspondance,
qui pratiquent les prix libres et qui sont passées de 20 a
23 p . 100 de la part du marché.

Ont progressé aussi les librairies traditionnelles, passant de
25,6 à 27,2 p . 100 du marché . Elles l'ont fait au détriment non
seulement des grandes surfaces et de la F . N .A .C ., qui, après
une période d'adaptation . sont en train de refaire le chemin
perdu, mais sur tout des petites librairies qui ont perdu leur attrait
de discounters permanents ou occasionnels et qui n'ont que
peu de stock, éléments qui sont devenus très importants . Les

petites librairies qui, d'après les objectifs• au r aient dit se nul-
tiplier, sont celles qui sont le plus en difficulté actuellement .

Certaines se désintéressent de plus en plus des livres diffi-
ciles, à rotation lente, faute d'avoir des remises convenables.
Pour des raisons analogues, on ne trouve plus dans les librai-
ries les titres édités en prie Mec car les frais de port sont
souvent supérieurs à la marge du détaillant.

Les relations éditeurs-libraires connaissent aussi bien des
difficultés.

Les libraires acceptent mal que ce s' ' -•nt les éditeurs qui
déterminent it ta fuis le prix d 'achat et o. prix de vente, donc
la m :u• : ;c du libraire . Ils acc'epte'nt mal que ces marges se
réduisent par la di•c•ision des seuls éditeurs, ce qui compromet
l 'avenir de certains raions de librairie, contrairement à l ' un
des objettifs déclarés de la loi.

Le système de : reprises est, en outre, d 'une complexité qul
dcc•uuraee les petüs détaillants, ceux qu 'il faut sauver.

De niéme ne semble pas avoir été entendue la dem•rnde du
législateur qui souhaitait la prise en compte de la qualité
des services rendus par le détaillant en faveur de la diffusion
du livre dans le calcul de la remise.

La situation actuelle du livre ne correspond donc pas à ce
qui avait été annoncé à cette tribune en 1981 . ni en ce qui
concerne les prix . ni en ce qui concerne la défense de la
petite édition, ni en ce qui concerne le développement de la
c•réalien, ni en co qui concerne l ' implantation d ' une multitude
de points de vente . Et les résultats ne sont pas meilleurs en
ce qui concerne les importations et les exportations qui ont
respectivement augmenté de 16 p . 100 et de 17 p . 100.

Faut-il en rendre responsable la seule loi Lang? Nous ne
le pensons pas . Trop de facteurs interviennent : le pouvoir
d ' achat, la concu r rence de la télévision et des loisirs, l ' orga-
nisation, le dynamisme des éditeurs et des libraires.

Si au Royaume-Uni le système du prix imposé a eu des
conséquences néfastes sur le nombre des librairies et sur le
prix des litres . en It . F . A . le prix unique a permis un essor.
Cela est ciao au dynamisme, à l ' organisation des éditeurs, à la
formation des libraires qui doivent sortir d ' une école supé-
rieure de librairie pour étre membres de la profession, à la
livraison très rapide des livres commandés, et surtout au
nombre très élevé des bibliothèques municipales.

Je ne méconnais pas, monsieur le ministre, les efforts que
vous avez déployés : 35 bibliothèques municipales nouvelles
en trois ans, 17 B . C . l' . nouvelles ; le nombre de livres prêtés
est passé de 85 à 102 millions d ' exemplaires, soit 20 p . 1tIC
de plus . Mais cela reste insuffisant : si 220 communes de
5 000 à 20 000 habitants ont une hiIdiothèque municipale avec
du personnel qualifié, 1 154 n ' en ont pas encore!

Il faudra mettre en chantier r . avait dit le rapporteur,
a une loi-programme sut' la lecture publique et prendre en
compte tous les problèmes relatifs au livre qu ' il s'agisse de
la création, de l ' édition ou de la diffusion . ' Je l ' avais approuvé
en 1981 . niais j ' avais ajouté qu ' il fallait changer l ' état d ' esprit,

donner envie de lire à l ' école en créant des bibliothèques
dans les écoles primaires -- .j ' en ai créé plusieurs il y a dix
ans déjà dans nia ville - -, développer considérablement la
lecture publique.

Vous l'avez amorcé . monsieur le ministre, et je reconnais
que le retard était important . Quand on aura changé l 'état
d ' esprit, alors seulement la lecture vonnailra un essor déter-
minant.

Dans l ' avenir immédiat, je crains que le double marché ne
rende la situation encore plus difficile pour les éditeurs et les
libraires.

M. Gilbert Gantier . 'l' rès bien '

M. le président . La parole est à M . Queyranne.

M . Jean-Jack Queyranne . Monsieur le ministre, la loi du
10 août 1981, adoptée à l'unanimité par notre assemblée, a
depuis quatre ans fait l ' objet de nombreuses controverses, de
campagnes de presse, de tentatives de détournement suivies de
nombreux procès et de plusieurs actions devant les instances
européennes . ("est d'ailleurs l'aboutissement de l'une de ces
actions qui nous conduit, aujourd ' hui, à examiner cc projet de
loi visant, sur un point particulier, à mettre en conformité la
loi du 10 août 1981 et le droit communautaire.

Ce débat nous permet de porter une appréciation sur l ' appli-
cation de cette loi et sur ses conséquences . Il faut d'abord

dire que la loi sur le prix du livre n'avait pas pour objectif
et no pouvait pas, à elle seule, faire en sorte qu'on produise
et qu'on lise plus de bons livres en France . Elle avait un objet
plus limité : éviter la dégradation de la situation du livre

que l 'on avait pu constater après l ' arrêté Monory de 1979 qui
établissait la Liberté des prix.

Quel constat pouvons-nous dresser après trois ans d ' appli•
cation ? Nous dirons que c'est une bonne lui, une bonne loi
pour les lecteurs, une bonne loi pour la création littéraire, une
bonne loi pour la diffusion du litre .
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monsieur le ministre, que vous avez, clans de nombreuses rem
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la création.
une décélération qui ; ' est engagée . Plus que jamais les pays de la Communauté sont solidaires
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En réalité, par rapport aux effets de l'arrêté M .'nor}• cle 1979,

	

témoigne des efforts entrepris pour la détermination de poli-
la situation est plus favorable .
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rel européen
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consommateurs . En réalité il faut apprevoer cette mesure

	

méritait

	

pr ou souligné, monsieur le ce p r o et
et loi.
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à un niveau élevé et ainsi, par le système de l'office, de peser

	

M. le président . La parole est à M . Josselin.

	

sur les prix et de permettre un amortissement sur un tirage

	

M . Charles Josselin. Monsieur le ministre, mes cher :: collègues,plus important .

	

je poursuivrai sur le thème de l'ouverture européenne que

	

En outre, cette loi a placé les grands distributeurs, qui pra,i-

	

M . Queyranne a développé dans sa conclusion . Mon

	

quaient, notamment sur des éditions à caractère facile, des
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loi du
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de 1 , déba v c'est-à-dire la modification de rt
u 10 août 1981, relative au prix du livre, car le rapport

diffusion du livre dans notre pays .

	

très remarquable de notre collègue Rodolphe Pesce n'a guèreC ' est donc une bonne loi pour les lecteurs .

	

besoin, à mes yeux, de compléments, à propos tant de l ' appli-

	

C'est aussi une bonne loi pour la création littéraire . Voici
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en nouveautés avait diminué de 2 p . 100 en 1980 et en 1981,

	

vier 1985.

	

au moment oie s'appliquait l'arrêté Monory ; elle a augmenté

	

blon intervention se situera . non pas a la marge du débat,
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mais dans son environnement plus général . L'occasion me
une réduction légère de 0 .5 p . 100 .

	

semble bonne en effet de réfléchir sur un sujet dont ce projet

	

Par conséquent, le nieuvenu•nt qui conduisait à une réduction

	

de loi est une nouvelle illustration : la pénétration progressive
effective du nombre ,

	

titres nouveaux produits chaque année

	

de la législation et la réglementation communautaires dans notre
en France est enrayé

	

qui me parait significatif .

	

droit interne national.

	

Enfin, en ce qui concerne le réseau des librairies qui connais-

	

A plusieurs reprises déjà, au cours des derniers mois, il m'est

	

sent des situations différentes mais qui participent à la diffusion

	

arrivé d'appeler l'attention sur cette évolution dont nous ne
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sommes pas suffisamment conscients au sein de cette assemblée.

	

qui ne disposent pas de grandes surfaces, cette loi a permis de

	

En décembre dernier, 'ai présenté à la délégation
stabiliser la situation et de créer un climat favorable.
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pour les
Communautés européennes de notre assemblée, que j'ai l'hon-
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rieur de présider, un exposé sur la France et le droit cornmu-
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constater, tant dans les discussions avec les éditeurs -- pas seule-

	

mentaires . I1 a été lu également en dehors du Parlement ; j'en

	

ment les grandes maisons — que dans la très large parlici-

	

ai reçu de nombreux témoignages.

	

pation du public, un engouement nouveau en faveur de la

	

Je voudrais, en quelques minutes, reprendre et prolonger

	

lecture, prolongation d'un mouvement qui s'était dessiné gràce

	

quelques-unes de ses conclusions.

	

à diverses initiatives que vous avez prises, telles que le <r mois du

	

Ce que nous devons rappeler d'abord c'estlivre

	

( ' e sont là des éléments favorables au développement de

	

que la création des

la lecture dans notre

	

communautés européennes a eu pour effet d'instaurer, dans despays .

	

domaines théoriquement limités, un ordre juridique particulier,

	

Certes la conjoncture est défavorable : la consommation des

	

applicable directement dans les Etats membres et qui se super•
ménages se restreint dans certains domaines culturels .

	

pose aux droits nationaux, bien plus, auquel ces droits nationaux
M. Gilbert Gantier. A cause des socialistes !

	

doivent se conformer.

	

M. Jean-Jack Queyranne . Mais d ' autres attirances peuvent se

	

Il est vrai que l ' avancée du droit communautaire ne se fait

manifester

	

les loisirs, l 'audiovisuel . Cependant, grâce à de

	

pas sur un front continu et que les « développements boulimi-

	

nombreux efforts qui vont de la diffusion dit livre à l'école

	

ques

	

prophétisés par certains il y a une dizaine d'années,

	

jusqu'à la création de formes différentes de bibliothèques dans

	

notammentpris dans
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pas encore produits . Il n 'en reste pas moins que l ' importance

pement de la lecture publique a été créé dans notre pays .

	

qualitative et quantitative du droit communautaire est considé-
Cette loi est un exemple car elle avait une ambition : . ..

	

rable, et qu'elle est appelée, de proche en proche, à s'accroître
M. Gilbert Gantier . Ambition déçue !

	

de plus en plus.

	

M. Jean-Jack Queyranne. . . .concilier deux logiques la logique

	

11 existe désormais un corps de règles communautaires très
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lui-méme éclairé, et surtout orienté, par la jurisprudence de
accéder plus facilement .

	

la cour de justice des Communautés . Celle-ci a la compétence
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Mes chers collègues, le droit communautaire domine beaucoup
de matières et, bien à tort, on croit qu'elles relèvent encore
du législateur national . Or il faut bien voir que les modes d'élabo-
ration respectifs de ces deux types de normes sont très diffé-
rents en ce qui concerne l ' intervention du Parlement.

En France, les textes législatifs et réglementaires qui régissent
la vie nationale n ' entrent en vigueur qu 'après être passés
devant de nombreuses instances administratives et politiques :
le Conseil économique et social, le Conseil d'Etat, le conseil
des ministres, le Parlement, le Conseil constitutionnel, qui inter-
viennent, tantôt obligatoirement, tantôt à titre facultatif, dans
l'élaboration des projets de loi ou de règlement.

Au contraire l ' une des caractéristiques majeures du droit
communautaire est le fait que les dispositions normatives de
diverses natures qui paraissent au Journal officiel des Connue .
nautés n ' ont pas été au préalable l ' objet de consultations ana-
logues à celles qui, en France, précèdent la mise en vigueur
des lois et des décrets.

En vérité, notre législation, du fait de notre insertion dans la
Communauté eur opéenne, sera marquée de plus en plus par deux
caractéristiques.

C' e sera une législation contrainte, c ' est-à-dire qu ' une bonne
part de notre activité de parlementaires sera consacrée à tirer
les conséquences de décisions prises à Bruxelles, du moins quand
les autorités européennes interviennent dans le domaine de
l'article 34 de la Constitution . Ces décisions, on le sait, prennent
la forme de directives ,ce plus en plus précises et contraignantes.

Ce sera une législation sous surveillance, puisque — et le
débat d'aujourd'hui sur le prix du livre en est un ben exemple
— les arrêts de ta Cour de justice, provoqués notamment Dar
les renvois préjudiciels, nous obligent et nous obligeront à
modifier des lois déja votées pour nous mettre en conformité
avec la jurisprudence.

De plus en plus notre travail législatif doit donc intégrer des
préoccupations d'ordre communautaire . Tel est le sens de mon
intervention.

On ne peut pas se défendre ici d'un certain pessimisme . Si
nous n'y prenons pas garde . l'évolution en cours risque de ren-
dre résiduel le pouvoir du Parlement . Le Gouvernement, lui,
garde ses pouvoirs puisqu'il continue d'assurer un rôle dirigeant
clans l ' élaboration des normes communautaires, par ses fonc-
tionnaires à Bruxelles et par ses ministres au Conseil européen.
Mais à quoi se limite actuellement le pouvoir de notre Parle.
ment 7 A constater, je le répète, l'existence d'un ordoor.ence-
ment juridique qui s'est formé en dehors de lui et soit à l ' enre-
gistrer, soit à en tirer les conséquences . comme c 'est le cas avec
le projet d ' aujourd ' hui.

Dans une affaire qui n'est pas si ancienne, celle de la Sixième
Directive relative à la T .V .A ., en novembre 1978, celui qui
est aujour d'hui not re Premier ministre avait protesté contre la
situation faite à l ' Assemblée nationale, mise devant le fait
accompli sans concertation préalable . Les termes de sa protes-
tation d'alors restent valables aujourd ' hui.

Sans doute notre Parlement s ' est-il doté, avec la loi du 7 juil-
let 1979, d'un or gane d'information, la délégation aux Commu-
nautés européennes, qui, sous des présidences successives, à
l'Assemblée, a, je crois, bien joué son rôle . Mars cet organisme
est de nature plus technique que politique . La comparaison
de ses prérogatives avec les pouvoirs des organismes à finalité
analogue que se sont donnés d'autres Parlements des Dix est
de nature à inspirer une certaine mélancolie . Je pense notam-
ment à l'Europa Kommission du Bundestag don , nous avons
rencontr é récemment une délégation . Quoi qu'il en soit, nous
avons présenté dans le rapport sur le droit communautaire auquel
j ' ai fait allusion en commençant certaines propositions qui
vont dans plusieurs directions.

Les unes concernent les juridictions françaises . Nous avons
rappelé la contradiction préoccupante entre les jurisprudences
de notre juridiction administrative et de notre juridiction judi-
ciaire quant à la primauté du traité sur la loi postérieur e, et
souhaité que cette contradiction trouve une solution.

En direction du Gouvernement, le rapport présente notamment
la très modeste suggestion suivante, à laquelle il n'a pas encore
été répondu.

Nous avons demandé que les dispositions soient prises pour
que le Journal officiel de la République française fasse régu-
lièrement mention, sans les reproduire, niais pour signaler leur
existence, des règiements parus au Journal officiel des Commu•
n au tés.

Il y aurait là une mesure de portée apparemment mineure,
mais qui pourrait améliorer l'information, souvent déteetueuse,
des administrations et de l'opinion publique sur les mesures
communautaires.

Toujours à l'intention du Gouvernement . anus avons suggéré
que le monopole dont dispose le Quai d'Orsay pour représenter
la France clans les litiges internationaux auxquels elle est

partie soit assoupli . M. Roland Dumas semble avoir fait des
propositions en ce sens : il serait utile de savoir où en est cette
question.

Je sais bien, monsieur le ministre . que vous Mes en charge
de la culture, et non, notamment, des relations extérieures . Mais
vous représentez ici le Gouvernement tout entier et je souhai-
terais qu ' il ait, par votre entremise, connaissance des observa-
tions que je viens de présenter . Il nie semble que ce n 'était
pas sortir du débat d'aujourd'hui, mais au contraire l'appro-
fondir et en tout cas le prolonger, que d'avoir les yeux bien
ouverts sur cette progression silencieuse du droit communau-
taire et sur cette Europe qui semble i'lre en voie de se faire
sur le plan juridique avant de se faire sur le plan politique
et social . (Applaudissements sur les bancs des sochilisies .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de la culture.
M. Jack Lang, ministre de la culture . Monsieur le président,

mesdames, messieurs les députés, un des tout premiers actes
de votre législature a consisté à adopter la loi sur le livre, qui
vier :t à nouveau devant vous aujourd'hui.

Faut-il que vous regrettiez l'ouvre accomplie dès les premières
semaines de votre mandat' Cette lui . je le rappelle- était une
loi d ' unanimité et de liberté.

Loi d' unanimité puisque l'immense majorité, j ' allais dire,
la quasi-unanimité des députés et des sénateurs l'on adoptée.

Loi d'unanimité puisqu ' elle a été et est soutenue par la quasi-
unanimité des professionnels du livre : éditeurs, petits et grands ;
libraires, petits et grands ; écrivains, nouveaux ou consacrés,
et que, à la faveur de la contestation qui s ' est engagée au cours
des années écoulées et des contentieux multipliés à l'infini,
un mouvement de plus en plus fort et de plus en plus solide
s'est affirmé dans le pays en faveur de ce texte que vous avez
choisi pour inaugurer votre législature.

Loi d'unanimité internationale puisque la France, en adoptant
ce système, accomplissait, en définitive . un pas modeste vers le
ralliement à un système que tous les pays d'Europe ont adopté,
parfois depuis plus d ' un siècle, sous les formes juridiques
variables et conformes au génie propre de chacun de ces pays.

Loi d'unanimité puisque, aujourd'hui, la Communauté écono-
mique européenne, sa Cou, de justice . sa Commission, considè-
rent que notre parlement nation,] a le droit d'instituer un
système de ce type.

Cette loi d ' unanimité était en même temps et demeure une
loi de liberté . Liberté des libraires de pouvoir vivre d' leur
métier, difficile, dur, qui réclame de leur part un dévouement,
un courage et un temps considéra ',le.s.

Loi de liberté pour le consommateur de pouvoir, là où il habite
ou à proximité de son habitation, disposer de lieux de vente et
de distribution des livres, ,. ..-cc un vrai choix entre des ouvrages
à rotation rapide et des ouvrages à rotation lente.

Liberté des éditeurs de pouv oir prendre des risques et
d ' investir en faveur de nouvelles créations ou de nouveaux
auteurs.

Liberté des écrivains de pouvoir trouv er des éditeurs qui
puissent économiquement prendre ce risque.

Voilà le texte, mesdames et messieurs les députés . que vous
avez voté au mois de juillet 1981 . .Je le répète : ce fut l'une
des toutes premières lois de votre législature.

Entrons dans le vif du sujet oui nous rassemble aujourd'hui.
Mes observations s'ordonneront autour de deux points : première-
ment, l'exigence d'un aménagement technique consécutif à l'arrêt
de la Cour de justice des Communautés européennes ; deuxième-
nient, la légitimité renfor cée de la loi sur le livre.

D'abord — et c'est l'objet même de votre délibération — une
modification technique, mineure, de la loi s'impose, à la suite
de l'arrêt rendu par la Cour de justice des Communautés
européennes le 10 janvier dernier . Votre rapporteur, M . Pesce,
a brillamment exposé — et je ne vais pas y revenir, voulant
économiser votre patience et votre temps — les circonstances
dans lesquelles la Cour du Luxembour g a été appelée à étudier
notre législation au regard du traité de Rome.

La Cour, connue son devoir le lui imposait, a voulu s'assurer
que notre législation ne risquait pas de créer des entraves aux
échanges dans le commerce du livre avec les autres pays de
la Communauté. Elle s'est référée en particulier à l'article 30
du traité de Rome . Elle a vu — c'est son jugement — de tels
risques d'entrave dans deux dispositions qui concernent, l'une,
les livres édités dans les pays membres de la Communauté,
l'autre, les livres édités en France et réimportés.

Naturellement, le Quai d'Orsay, dont vous parliez à l'instant,
monsieur Josselin, s'il est en effet habilité, comme c'est normal,
à représenter la France dans les affaires internationales, s'est
entouré néanmoins des avis précieux des responsables du minis-
tère de la cultur e . Et c'est en plein accord entre les administra-
tions des relations exté'deures et des affaires culturelles que
notre affaire a été plaidée, brillamment, devant la Cour de
Luxembour g
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Le Gouvernement français sest donc attaché, au cours de la ,
procédure, à démontrer que ces risques n 'esistaient pas : les
dispositions incriminées ne faisaient, selon nous, qu ' expliciter
les pratiques commerciales en vigueur et traduire la réalité
économique . De mène nous avons exposé le caractère acces-
soire mais indispensable de ces dispositions pour l 'économie
générale de la lui française.

Cependant, la cour de justice -- elle juge en toute souve-
raineté -- n 'a pas cru pouvoir nous suivre entièrement sur
ce point I1 appartient, par conséquent, à un État qui respecte
ses obligations internationales -- c 'est le cas de la France —
d ' en tirer les conséquences et de prendre les dispositions néces-
saires pour respecter les observations de la Co, . tout en évitant
que ne se créent des vides juridiques que ne manqueraient pas
d ' exploiter les adversaires obstinés de la loi --- ils sont une
poignée — qui s'estiment au-dessus de toute loi contraire à leur
intérêt personnel et immédiat.

Le Gouvernement . et votre rapporteur l ' a rappelé, a pris les
mesures qui relevaient de la compétence réglementaire . Il a
modifié par décret . en date du 28 février, certaines des modalités
de fixation des prix des livres édités dans les autr es pays de la
Communauté économique européenne et importés.

Il restait à résoudre et c ' est l ' objet de votre débat -- le
problème des livres édités en France et réimportés d ' un autre
pays de la Communauté économique européenne . La Cour de
Luxembourg a reconnu la nécessité d'enipécher que . par des
franchissements artificiels de frontières, la lui instituant le
système du prix unique pour le livre sur le marché français ne
fût impunément violée- Pour la Cour demeure entièrement
applicable l ' obligation prévue par le dernier alinéa de l ' ar-
ticle I' de la loi du 10 août 1981 de respecter le prix fixé par
l'éditeur lor sque le livre a été réimporté. chaque fois qu'il peut
être établi que la réimportation en provenance d ' un autre pays
de la Communauté a en fait pour objet de tourner la loi.

Il a semblé important et utile de préciser que, parmi les élé-
ments objectifs qui permettent de juger de l ' éventuelle volonté
de tourner le texte de la part de l'importateur, pouvait être
retenu un critère tel que l'absence de commercialisation effec-
tive dans le pays étranger vers lequel le livre édité en France
aurait d'abord été exporté . Naturellement, ce ne saurait être le
critère exclusif, les juges ayant toute liberté pour rechercher
les indices qui leur paraitraient les plus appropriés.

La rédaction proposée par la commission des affaires cultu
relles, qui vise à une amélioration formelle du projet initial.
recueille l'assentiment du Gouvernement . Dans sa grande sagesse,
celle-ci a proposé un amendement tendant à autoriser l'institution
de sanctions pénales à l'encontre des contrevenants à la loi . Elle
a voulu ainsi tenir compte de l'arrêt qu'a rendu la Cour de cassa-
tion, le 21 mars dernier, postérieur ement au dépôt du projet de
loi par le Gouvernement.

Cet arrêt de la Cour de cassation récuse la légalité du décret
n" 81-1176 du 29 décembre 1982 qui assujettissait les infractions
à la loi sur le livre aux peines d'amende prévues pour la
deuxième classe de contraventions . La Cour de cassation a
estimé que l'institution de telles sanctions ne relevait pss du
pouvoir réglementaire alors que le Conseil d'Etat, clans un
arrêt presque aussi récent, puisqu'il remonte au 10 février (1er-
nier, avait reconnu l'entière légalité de ce décret.

C ' est une situation classique pour ceux qui s ' intéressent aux
contradictions de la jurisprudence entre les deux ordres de
juridictions, administrative et judiciaire, contradictions qui font
l'objet de tant de commentaires dans les revues de droit public.

En tant que membre du Gouvernement, il ne m'appartient pas
de porter une appréciation sur l'arrêt de la Cour de cassation.
Je me réserve en tant que professeur de droit de formuler le
moment venu une appréciation dans un commentaire sur ces
deux jugements contradictoires.

Néanmoins, je ne peux pas ne pas constater que cet arrêt a
créé un vide juridique au plan pénal, un certain trouble dans
l'opinion publique alors que le débat sur le prix du livre était
déjà confus et avait créé un climat de polémiques excessives.
Aussi ne puis-je qu ' apporter mon entière adhésion à l ' amen
devient proposé par la commission.

Je voudrais maintenant souligner que l'arrêt de la Cour de
Luxembourg a renforcé la légitimité et la légalité de la légis-
lation que cous aviez adoptée.

Je n^ veux pas ici polémiquer longuement avec les uns ou avec
les autres . Toutefois en écoutant, avec attention, M . Fuchs et
M . Pinte, je me demandais si je ne rêvais pas un peu.

Voilà que vient de su clore le Salon national du livre au
Grands-Palais, plus rayonnant, plus actif (lue jamais, au cours
duquel l'ensemble des professions, les éditeurs, les libraires,
les écrivains ont porté sur la santé du livre une appréciation
positive . Les organismes professionnels, volontiers critiques et

revendicatifs — c ' est leur nature -- se sont, pour une fois,
exprimés à l ' unisson pour souligner que la situation du livre
français n 'était pas aussi mauvaise que certains pouvaient le dire.

Naturellement, je ne vais pas ici animer avec vous une bataille
de chiffres . Nous n ' allons pas nous jeter à la figure, tels des
polochons, les statistiques de l 'année passée opposées aux sta-
tistiques de l 'année ;vrécédente . Mais, pour apprécier une situa-
tion, je crois qu'il y a deux manières de faire, et les deux
manières nie conviennent La première cons ,le à se poser la
question suivante, que vous n 'avez pas posée alors qu ' elle
nie parait essentielle : si cette loi sur le livre n 'avait pas
été adoptée, que serait la situation du livre en Franc^
aujourd'hui? C'est tune question capitale . Voyez la Suède qui
a abandonné le système du prix unique il y a quatre ou cinq ans.
Interrogez les éditeurs, les libraires et les écrivains suédois.
Vous verrez dans quelle situation de délabrement se trouve
l'économie du livre en Suède . Voyez la Suisse où . aujourd'hui,
les revendications se multiplient pour qu ' un tel système existe
dans ce pays . Voyez la Hollande où les professionnels souhaitent
qu ' une loi vienne préciser davantage encore le système de fixa-
tion du prix des livres.

Si la situation antérieure s ' était prolongée, que serait devenue
notre économie du livre ? Vous parliez tout à l'heu r e des prix,
comme si l'effort entrepris avait été nul ou ridicule . Je rappelle
que, sous l ' empire de l ' arrêté dit Monory, les prix des livres non
scolaires avaient augmenté en 1980 et en 1981 de plus de
16,5 p . 100, soit 2 .9 p . 100 de plus que l ' inflation qui, elle-même,
se situait, vous le savez, à un taux beaucoup plus élevé
qu ' aujourd ' hui.

Eh bien, si vous n ' aviez pas adopté ce système du prix unique
du livre, croyez-niai, cette inflation abusive du prix des livres
attrait persiste.

Que dire de la situation des librairies ? Combien d 'entre eux
étaient prêts à mettre la clé sous la porte et à abandonner,
écrasés qu ' ils étaient par les charges sans pouvoir, à aucun
moment, compenser les efforts qu 'ils accomplissaient en faveur
(les nouveautés par les bénéfices qu'ils auraient pu retirer
d'ouvrages à large diffusion que les grandes surfaces avaient
accaparés ?

Que dire des écrivains qui, unanimes, ont supplié pour qu ' on
adopte ce système et qui savaient bien que, si nous avions laissé
le système Monory se perpétuer, l'économie du livre français
aurait été gravement endommagée, si ce n'est touchée à mort ?

Voilà une première manière de porter une appréciation., et je
vous invite, messieurs les députés, à y réfléchir . Que se serait-il
passé si nous n ' avions pas adopté cette législation ?

On m'objectera naturellement que l'on ne peut pas écrire
l'histoire à partir de « si », à partir d'hypothèses, mais nous
pouvons au moins prolonger vers l'avenir ce qui se passait
déjà sous nos yeux dans les années quatre vingts.

La deuxième manière d'apprécier une situation consiste à
constater objectivement ce qui s'est produit . Encore une fois,
je ne veux pas vous accabler de chiffres, mais comment peut-on
prétendre qu'une décélération des prix ne s'est pas produite,
puisque, en 1984, la hausse des livres non scolaires a été de
5,7 p . 100 et la hausse des livres scolaires de 6 p. 100, alors
que l'indice général des prix était de 6,7 p . 100 ? Pour la pre-
mière fois depuis des années, l'évolution des livres est inférieure
au taux de l'inflation . C'est, je crois, un succès qui, naturellement,
doit être préservé. Il faut coûte que colite que les éditeurs
et l'ensemble des professions du livre s'acharnent à maintenir
l'évolution des prix des livres dans une fourchette raisonnable.

Puis-je ajouter qu'à la même époque, en 1984, les éditeurs se
sont trouvés confrontés à des hausses très fortes du prix du
papier, approchant parfois 20 p. 100, et que, néanmoins, ils ont
respecté les engagements qu'ils avaient pris vis-à-vis de l'admi-
nistration et du Gouvernement ?

Les exportations ont augmenté de 17 p . 100 en 1984 et, si j'en
avais le temps, je pourrais, continent par continent, vous
indiquer la façon dont la situation s'est renversée . Jo pense a
l'Algérie, aux Etats-Unis . à l'Amérique latine. Cet effort n'est
d'ailleurs pas uniquement lié à la loi sur les prix du livre,
qui ne représente qu'une partie d'un dispositif d'ens 'mble, niais
au travail qui a été accompli par les professionn'ls . Il est
également lié à l'action que nous menons avec pugn cité pour
multiplier la création à travers le monde de centres de diffu-
sion : création d'un bureau du livre français à New York, ouver-
ture de librairies françaises à Boston, à Mexico, au Caire, a
New Delhi, etc . Jamais, depuis trois ans, un tel effort en faveur
de l'exportation n'a été accompli.

Vous avez évoqué la situation des éditeurs . Vous dites que
les plus importants, les plus puissants se portent effective-
ment mieux, mais que les petits et moyens éditeurs se portent
plus mal .
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Sur quoi fondez-vous de telles affir mations' Interrogez
M . Hubert Nyssen, d ' Actes Sud, qui est en pleine expansion . Inter-
rogez Jérôme Lindon, des alitions de Minuit, qui sont en plein
développement . Interrogez M. Galland . Et je pourrais citer
beaucoup d ' autres noms d 'éditeurs d ' importance moyenne qui.
depuis trois ans . ont pu s 'engager dans une vraie politique
d ' édition en faveur de la création.

Pour les livres non .scolaires, le nombre d ' exemplaires venons
a augmenté de 5 .8 p . 100 entre 1981 et 1984 . Et puisque vous
évoquez la production éditoriale, j ' indique que les titres ont
augmenté de 2 .9 p . 100 en 1982 et de 2 .5 p . 100 en 1983, chiffres
à comparer avec ceux de 1980 et 1981 où la baisse avait etu
respectiv ement de 2 .6 p . 100 et 0,6 p . 100.

.le pour rais faire la même comparaison pou r les nouveauté' .;
qui, à juste titre, vous préoccupent : une baisse de 2 p . 100
en 1980, de 2 .1 p . 100 en 1981, alors que nous relevons un
accroissement de 2,1 p . 100 en 1982 et . il est vrai, une légère
régression en 1983 : 0 .5 p 100.

Le roman con tenrpnrain a représenté un chiffre d 'affaires de
1 110 millions de francs en 1982 et de 1 280 millions de francs
en 1983 . Oit est la crise économique du roman français' .lé ne
me prononcerai pas sur la qualité de la littératu re . C ' est une
autre question dont nous pourrons parler, si vous le souhaitez,
un autre jour et en une autre enceinte.

Je reviens un instant sur la question des prix des livres . Per-
sonne ne peut contester la déeelé•atioui de la hausse des prix
des livres, et je m'attacherai dans les né gociations avec les
éditeurs à maintenir ces bons résultats.

Neannmins, messieurs les député .;, comparer l ' évolution des
prix des livres avec l ' evolution des prix des autres produits
industriels, cultuels ou non culturels . Le syndicat de l ' édition
a publié au cours du Salon (lu livre un document très impression-
nant -- contester-le - - qui montre que . sur une vingtaine d 'an-
nées, et malgré certaines hausses sous l ' empire de l ' arrêté
Monory -- je les ai rappelées tout à l ' heu re les prix des
livres ont augmenté deux fois moins vite que les prix de tous
les autres produits industriels, culturels ou non

Le livre de poche français est le moins cher de tous les livres
de poche publics dans le monde . Personne n ' a intérêt à fa4•e
croire que l ' on peut éditer des livres à des prix qui, par une
sorte de miracle, baisseraient artificiellement . Il faut que l 'en-
semble des participants à la fabrication d ' un livre-éditeurs, écri-
vains et autres acteurs - puissent vivre de cc métier . Per-

sonnellement . je fais confiance aux éditeurs et aux libraires
français qui accomplissent un travail très remarquable, qui ne
ménagent ni leur temps, ni leur énergie . ni leur imagination
pour faire de l ' économie française du livre une économie saine
et, je crois, relativement prospère.

Par ailleurs, messieurs les députés . lorsque du ntéine mouve-
ment, à propos de ce modeste texte . vous évoquez la question de

la lecture publique en France . de grâce, n ' omettez pas de rap-
peler quelle était la situation avant 1981 . Vous savez bien . en

tant qu 'élus - et notamment les maire, ici présent - ce qu ' était

l ' action de l ' Etat pour la lecture publique avant 1981 . Je le dis en
pesant mes mots : elle était équivalente à quasiment zéro.

M . Gilbert Gantier . ( " est incroyante!

M . le ministre de la culture . Non, c ' est la réalité

M. Gilbert Gantier . Vous exagérez, monsieur le ministre, vous
le savez bien '

M. le ministre de la culture Savez-v nus . monsieur le députe,
qui parlez avec tant d'assurance . quel était le total des crédits
consacrés aux bibliothèques municipales de France lorsque je
suis arrivé au ministère de la culture en 1981 "

M . Gilbert Gantier . Nous reprendrons ce débat '

M . le ministre de la culture . Il était de 20 millions de franc,
pour tout le pays . 20 millions de francs dans un grand pays
civ ilisé pour l'ensemble des bibholhé'que-s de France Etait-e'
là une grande politique pour le livre :' Aujourd ' hui, monsieur

le député . sur la nrénu• ligne budgétaire . figure la souunc de
180 millions 0o francs . sans compter l 'eflnrt qui a iii' accompli

pour d ' autres centre, de lecture . En n'oins de quatre ans,
nous avons contribué à faire nait-e plies de njlle centres de
lectu re : bibliothèques municipales . bibliothèque, départementa-
les, centres de lecture dans les écoles - M . (' hcvcnement en a
parlé récemment — dans le métro, dans les gares, dans les
lieux publies, et dans les entr eprises, où nous avons conclu
près de trois cents conventions . C'était la première fois que
cela se produisait . Nous avons dû livrer bataille contre quelques
dirigeants d'entreprise qui refusaient aux travailleurs le droit
de disposer de bibliobus à l'intérieur des locaux de l'usine . C'est
une question sur laquelle je pourrais m'étendre longuement .
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S ' il y a un domaine, avec tant d ' autres . où ce Gouvernement
peut être fier, c 'est bien celui-là . Nous avons mis un terme
à une situation de retard et de sous-développement ab,''tument
inacceptable pour un grand pays comme la France . Par rapport
à l'Allemagne, à la Grande-Bretagne ou à la Suède, la situation
des bibliothèques françaises n ' était pas digne d ' un pays eotume le
notre . Si nos prmiéceseur, ceux que vin, snutenie,, avaient
accompli le mime effort pendant vingt ans . nous aurions le
système de bibliothèques le plus nu'derne d'Europe . Mais j ' arrête
la la contr overse . l'eut-étre pourrons-nous en reparler à l ' antienne
lors de l ' examen élu budget de la cultu r e

,le reviens un instant à la quesliun pos .-e pat' M. Josselin,
relative à la construction européenne - La encore, le Gouverne-
ment a entrepris un changement sans pré,rdent . Plus d ' un quart
de siècle ogres la rrcatjon des Conummnautés européennes. jamais
les ministres de la culture de l'Europe ne s 'étaient réunis . Voilà
un fait parmi d ' autres . Nous nous rom mes employés depuis
trois ans et demi à multiplier les initiatives, et d ' autres vien-
dront au cou rs des prochains mils . Après la réunion des minis-
tres de la culture . viendra au murs de juin la convocation à
l ' initiative de la France à Arles . précisément là où se trouve
l ' un de ces éditeurs de taille moyenne . M . Hubert Nyssen, qui
a accompli depuis quatre ans un trar:ail admirable, de la pre-
mière conférence euro'u'innc du l'ire yu réunira le, ministres
de la culture de l ' Europe, les éditeurs, le, libraires et les
écrivains de l'ensemble des pays d ' Europe . Nous essaierons,
a celle occasion, de jeter les lisses d'une véritable politique
commune pour le livre.

L ' une des préoccupations qui domineront celte conférence sera
la mise au point du projet de directive européenne sur le prix
du livre auquel le Gouvernement et la comnüssion travaillent.
La plupart des gay; eur opéens, en p .,rticulier l ' Allemagne fédé-
rale, sont favorables à l 'adoption d ' un minimum de rugies com-
munes . niais i1 faudrs faire avancer les idées, et j ' ai bon espoir
que notre législation . comme celles des autres pays d ' Europe,
se trouvera renforcée par une Ireislation européenne qui aura
l'aval et l ' 'ierénen, de l'ensemble de, gouvernements d 'Europe.

Revenant un in.sturl au projet de loi lui-ointe, je souligne
que le véritable obstacle à l ' échandi , ne réside pas dans telle
ou telle disposition juridique, niais dans notre méconnaissance
des langues des antres peuples ou la méconnaissance de notre
langue par les autres peuples d'Europe . Là est la vraie difficulté
pou' les livre, . Et lorsqu ' on se contente de tenir un raisonne-
men, juridique ou économique sans tenir compte de cette réalité,
on a du mal à comprendre pourquoi les pays européens tradui-
sent si peu, échangent si peu . Notre pays, de ce point de vue,
n ' est d ' ailleurs pas en tète . Nos partenaires sont beaucoup plus
accueillants envers les livres français que nous ne le sommes aux
livres ét ranger .: Chaque année . on traduit trop peu . Sur plus
de 200(100 titres édités chaque armé(' par les pays de ta Connnu-
nauté économique européenne . 10 000 seulement sont traduits.
J ' espère donc que ces initiatives — la conférence d'Arles et
d ' autres mesures permettront de créer un véritable espace
européen pour le livre

Pour l'heure . plus modestement, nous devons vous proposer
l ' adoption de ce texte qui est destine à réaffirmer votre volonté,
à mettre notre législation en conformité avec le traité de Rome
et à en finir, je l ' espère, avec des polémiques stériles qui dissi-
mulent en général des ruaniruvres conduites à des fins publi
citaires et comm e rciales.

Le souhait de tous les professionnels du livre aujou rd ' hui
est que le livre puisse, clans la sérénité juridique, jouer son
rifle . Les professionnels aspirent à la stcurité juridique . Ce texte,
avec d ' autres, la leur apportera.

foui conclure . je dirai que s ' il est hren une décision que je
ne regrette pas - il en est d ' autres, niais il arrive parfois
aussi que l'on ait des regrets — c'est bien celle qui a consisté
à vous proposer, au mois de juillet 1981, d'adopter cette loi sur
le livre . S ' il est un texte qui exprime aile force notre concep-
tion de la culture et d'une vie en société, c'est bien celui-ci.
C'est à mon avis un texte symbole qui témoigne de la volonté
conunune d'accorder à la lecture sa vraie place dans la société,
la première . ( .4ppinrrdisscnu'nts sri' les lianes des socialistes .)

M . le président . La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée,
le passage à la discussion de l'article unique du projet de loi
dans le texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement .
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Avant l ' article unique.

M . le président. M . Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment . n" 3, ainsi rédigé :

Avant l ' article unique, insérer l ' article suivant :

« Le premier alinéa de l'article 1" de la loi n" 81-7(t6
du 10 août 1981 relative au prix du livre est complété par
la phrase suivante :

« Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux
livres importés qui ont été édités dans un Etat membre
de la Communauté économique européenne . >

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Vous avez dit tout à l'heure, monsieur le
ministre, que le présent projet de loi répondait à 1 - exigence d'un
aménagement technique de la loi de 1981 à la suite de l'arrêt
du 10 janvier 1985 de la Cour de justice des Communautés euro-
péennes.

Cet arrêt opère une distinction : d'une part, il admet que
la loi du 10 août 1981 s ' applique aux livres édités et vendus
en France ou exportés ; d ' autre part, il précise que la loi ne
peut s ' appliquer aux importations de livres édités clans d ' autrov
Etats membres.

L'amendement que je présente tend à respecter cette déci-
sion de la Cour de justice. En effet, le projet de loi que vous
nous présentez — et j ' en reparlerai dans un instant — ne vise
que les livres édités en France . puisqu ' il renvoie aux disposi-
tions du dernier alinéa de l'article 1" de la loi de 1981 . alinéa
qui intéresse le cas où l'importation concerne des livres
édités en France ) . J'estime qu'il convient de prévwr un texte
plus général.

C 'est la raison pour laquelic, respectant la décision de la
Cour de justice, je propose d ' ajouter, après le premier alinéa
de l'article 1" de la loi du 10 août 1981 : « Toutefois, ces dis
positions ne sont pas applicables aux livres importés qui ont éte
édités dans un Etat membre de la Communauté européenne . >
C'est, à peu de chose près, la lettre même de la décision dit
la Cour de justice.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?
M. Rodolphe Pesce, rapporteur . Cet amendement n 'a pas éte

examiné par la commission . A titre personnel . je peux néan-
moins signaler que la situation des livres édités dans un Etat
membre de la C .E .E . et importés en France a été, à la suite
de l'arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes,
réglée par le décret du 26 février 1985.

Ce texte dispose que le prix de vente en France de ces
livres, fixé par l'importateur, ne peut être inférieur au prie de
vente fixé par l ' éditeur pour la vente en France de ces ouvrages
ou, à défaut, au prix de vente fixé pour le pays d'édition,
exprimé en francs.

Cette solution aligne le régime de fixation du prix des
ouvrages importés d'ut . Etat membre de la C .E .E. sur celui
des ouvrages édités en France. Elle est donc conforme aux
règles du droit communautaire, telles que les a interprétées la
Cour de justice des Communautés européennes dans son arrêt
du 10 janvier dernier.

Au contraire, le dispositif prévu par l 'amendement de M . Gan-
tier va au-delà de cet arrêt, puisqu ' il soustrait entièrement les
livres importés d'un Etat membre de la C .E.E. au cham p
d'application de la législation sur le prix unique . L'arrêt de la
Cour de justice n'impose absolument pas cette solution . Il se
borne à poser, comme condition à la compatibilité du diapo .
sitif avec le droit communautaire . que les livres édités en France
et ceux édités dans un Etat de la Communauté et importés
en France soient soumis à des régimes identiques . Tel est
précisément l'objet du décret du 26 janvier 1985.

A titre personnel, donc, la proposition de M . Gantier me
semble aller à l'encontre de la position que nous défendons
depuis plusieurs années.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la culture . Je partage l ' avis de M . le rap-
porteur.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article unique.

M . le présiden' . Article unique . — L'article 1" de la loi
n" 81-766 du 10 août 1981 relative au prix du livre est complété
ainsi qu'il suit :

a Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas appli-
cables aux livres importés en provenance d'un Etat membre
de la Communauté économique européenne, sauf s ' il est établi,

notamment par l ' absence de commerciaiisation effective dans
cet Etat, que l'opération a eu pour objet de soustraire la vente
au public aux dispositions du quatrième alinéa du présent
article. >

M . Pesce, rapporteur, et M . Pinte, ont présenté un amen-
dement, n" 1, ainsi rédigé :

. Dans le deuxième alinéa de l'article unique, substituer
aux mots : " s'il est établi, notamment par l'absence de
commercialisation effective dans cet Etat, >, les mots :
« si des éléments objectifs, notamment l'absence de commer-
cialisation effective dans cet Etat, établissent >.

La parole est à m . le rapporteur.

M. Rodolphe Pesce, rapporteur . L'amendement n" 1, que la
commission a adopté à l'initiative de M . Pinte, va tout à fait
dans le sens de l'article unique.

Le projet de loi vise les cas de transit, c'est-à-dire ceux où
un livre, édité en France, serait exporté puis réimporté aux
seules fins de tour ner la loi . Toute la question est de savoir
quand il y a transit.

Le texte du Gouvernement prévoit que la loi ne s'applique
pas aux livres importés d'un Etat membre de la Communauté
« sauf s'il est établi, notamment par l'absence de commercia-
lisation effective dans cet Etat >, que l'opération a eu pour
objet de soustraire lesdits livres aux dispositions de la loi.
L'amendement propose d'ajouter la notion d' « éléments objec-
tifs », qui avait été retenue par la Cour de justice. C'est une
précision intéressante . même si elle ne doit sans doute pas
suffire à éviter tout procès !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de la culture. Avis favorable.

M . le président. La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Sans vouloir prolonger le débat, je tiens
à préciser que si j ' ai déposé l'amendement n " 3, c ' est parce
que le décret du 26 février 1985 est, selon moi, incom patible
avec la décision de la Cour de justice des Communautés euro-
péennes.

Plusieurs textes ont été publ i és à la suite de cette décision
le décret du 26 février 1985 et une circulaire dont M . Fuchs a
dit que c'était ' un morceau de bravoure > ; comme nous parlons
d ' édition, je dirais plutôt que c ' est un morceau d ' anthologie.

Le décret impose à l'importateur de fixer un prix qui « ne
peut être inférieur au prix de vente fixé ou conseillé par
l'éditeur pour la vente au public en France ou, à défaut, au
prix de vente au détail fixé ou conseillé par lui dans le pays
ci édition, exprimé en francs français >.

Ce texte, monsieu r le ministre, viole expressément l'arrêt
de la Cour de Luxembourg qui a précisé clairement qu'il ne
pouvait pas incomber à l'importateur d'un livre d'en fixer
le prix de vente au détail . Elle indique notamment dans l'un
de ses attendus ., que, dans le cadre d'une telle législation natio-
nale, constituent des mesures d'effet équivalent interdites par
l'article 30 du traité de Rome les dispositions selon lesquelles
il incombe à l'importateur d'un livre chargé d'accomplir la
formalité du dépôt légal d'un exemplaire de ce livre, c'est-à-
dire au dépositaire principal, d'en fixer le prix de vente au
détail

Cet attendu est incompatible avec le décret du 26 février.
C ' est pourquoi, j ' avais proposé, par mon amendement n " 3,
de modifier la loi de 1981 p',u• la mettre en cohérence avec
la décision de la Cour de justice des Communautés européennes.
Le décret du 26 février, quant à lui, est totalement contraire
au traité de Rome.

Faute de temps, je ne n ' étendrai pas sur la circulaire, qui
contient des erreur s, comme M . Fuchs l'a observé tout à l'heure,
et qui constitue un monument extraordinaire, notamment en ce
qui concerne les conversions de prix en francs.

Je voulais, monsieur le ministre, vous éviter d'encourir à
nouveau les foudres de la Cour de Luxembourg . Vous ne le
voulez pas . Je vous annonce dès maintenant que, pour toutes
les raisons que je viens d 'indiquer, le groupe Union pour
la démocratie française ne pourra pas voter ce projet de loi.

M. le président . La parole est à M. le ministre de la culture.

M. le ministre de la culture . Ce que la Cour de justice
des Communautés eur opéennes a contesté, à juste titre, c ' est
la notion d'importateur principal, que nous avions eu tort tic
retenir.

En revanche, sur ie fond même des dispositions du décret,
on voit mal comment on pourrait accuser la France d'introduire
une mesure restrictive à la libre circulation des livres alors
même que c'est l'éditeur étranger qui en fixe le prix . A lui
d'apprécier les prix auxquels il entend faire vendre sur le terri-
toire français les ouvrages qu'il a exportés .
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M . le président. Je mets aux e oix l'amendement n" 1.
(L ' imiendernent est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je omets aux voix l ' article unique, modifié par l ' amenda

ment n " 1.
(L ' article unique, ainsi modifié, est adopté .)

Après l ' article unique.

M . le président. M . Pesce, rapportera', a présenté un amen
dement, n" 2, ainsi rédigé :

e Après l ' article unique . insérer l 'article suivant :
Il est inséré, après l ' article 10 de la loi n" 81-766 du

10 août 1981 précitée, un article 10 bis :'insi rédigé :
Art . 10 bis . — Un décret en Conseil d ' Etat fixera les

peines applicables en cas d ' infraction aux dispositions de
la présente loi.

1,a parole est à M . le rapporteur.
M. Rodolphe Pesce, rapporteur. Un arrêt de la Cour de cassa-

tion a déclaré illégal un décret du 29 décembre 1982 qui
prévoyait des sanctions pénales en cas d'infraction à la loi sur
le prix unique du livre.

Cet arrêt estime qu'il aurait fallu, ou bien réprimer pénale-
ment ce type d'infractions dans la loi elle-mime, ou bien appli-
quer l'or donnance du 30 juin 1945, qui est très complexe et
difficile à mettre en oeuvre.

Le Conseil d ' Etat, pour sa part, avait pris une position
différente.

Quoi qu'il en soit, la sagesse veut que nous adoptions l'amen-
dement n" 3 . qui tire les conséquences cle l'arrêt de la Cour
de cassation.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de la culture . Avis :avorable !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 2.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets „ux voix l'ensemble du projet de loi.
M. Gilbert Gantier . Le groupe Union pour la démocratie

française s'abstient.

M . Etienne Pinte . Le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique également.

Mme Muguette Jacquaint . Le groupe communiste aussi.

(L 'ensemble du projet de loi est adopté .)

DEPOT r)'UN PROJET DE LOI ORGANIQUE

M . le président . J ' ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi organique modifiant le code électoral et relatif à l ' élec-
tion des députés.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2602, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
lég,- r ation et rte l'administration générale de la République
à défaut de constitution d ' une commission spéciale clans les
délais prévus par le : : articles 30 et 31 du règlement.

— 7 —

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président . J ' ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi modifiant le code électoral et relatif à l ' élection des
députés.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2601, distri-
bué et renvoyé à la conmmission, des lois constitutionnelles, de
la législation e ; de l'administration générale de la République
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet de loi modifiant
le code électoral et relatif à l'élection des conseillers régionaux.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2603, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République
à défaut de constitution d'une commission spéciale clans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .
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DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE

M. le président . ,l'ai reçu de M . Daniel Guillet une proposition
de loi constitutionnelle portant inscription dans la Constitution
de l'élection des députés au scrutin uninominal à deux tours.

La proposition (le loi constitutionnelle sera imprimée sous le
numéro 2604, distribuée et renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République à défaut de constitution d ' une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement .

— 9 --

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M. Gérard Gouzes un rapport
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République
sur le projet de loi relatif à l'entreprise unipersonnelle à res-
ponsabilité limitée (n” 2577).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2598 et distribué.

J'ai reçu de M. François Massot un rapport fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République sur la propo-
sition de résolution de M. Jean-Louis Masson . tendant à la
création d'une commission d'enquête sur les modalités d'établis-
sement de l'égalité des sexes dans la transmission du nem
patronymique (n" 2338).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2599 et distribué.

J'ai reçu de M. François Massot un rapport fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République sur la propo-
sition de résolution de M. André Lajoinie et plusieur s de ses
collègues, tendant à la création d'une commission d'enquête
sur les conditions dans lesquelles deux responsables du
F .L.N.K.S ., Eloi Machoro et Marcel Nonnaro, ont été abattus
le 12 janvier 1985 en Nouvelle-Calédonie (n' 2567).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2600 et distribué.

— 10 —

ORDRE DU JOUR

M . le président. Jeudi 11 avril 1985, à quinze heures, pre-
mière séance publique :

Discussion du projet de loi n" 2577 relatif à l 'entreprise
unipersonnelle à responsabilité limitée trappor't n° 2598 de
M. Gérard Gouzes, au nom de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législalion et de l'administration générale
de la République).

Eventucllement, à vingt et une heur es trente, deuxième
séance publique :

Suite de ; ' ordre du jot' de la première séance.
(La séance est levée à ring) et tete heures dis.)

Le Directeur du serr.iee <lu compte rendu sténographique
de l ' Assemblée nationale,

Lotus JEAN.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mardi 9 avril 1985 .)

La conférence des présidents a établi comme s uit l'ordre
du jour des séances que l'Assemblée tiendra juqu ' a_, vendredi
19 avril 1985 inclus.

Mercredi 10 avril 1985, aprét.-midi (quinze heures), après les
questions au Gouvernement et, éventuellement, soir (vingt et
une heures trente) :

Discussion du projet de loi relatif aux conditions de cessation
d'activité de maitres de l'enseignement public ayant exercé
dans certains établissements d'enseignement privés (n"^ 2581-
2596);

Discussion du projet de loi modifiant la loi n" 81-766 du
10 août 1981 relative au, prix du livre (n"- 2578-2595) .
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Jeudi 11 avril 1985, après-midi (quinze heures) et, éventuelle-
ment, soir (vingt et une heure, trente) :

Discussion du proje t de lui relatif à l ' entreprise uniperson-
nelle a responsabilité limitée t . 2577).

Vendredi 12 avril 1985, matin neuf heures trente) :

Questions urates sans débat (t a nt' annexe).

Mardi 16 avril 1985 après midi iseiae heures) et, éventuelle-
ment . soir (vingt et une lnima's treille) :

Discussion

Du projet de lut autorisant l ' approbation d ' une roncentjnn
vies Nations unies reLitire à un code de conduit, des confé-
rences maritimes

	

2582r :

Uu projet de lui relatif , I application du (rude de cu,duite
clos conférences nt :u'itin es établi par la runvcntiun des Nations
unies conclue a Genève le 6 avril 1974 ut° 258 :1 n :

('es deux textes faisant l ' objet d ' une discussion générale
c•onnnunc.

Discussion élu projet de lui modifiant le décret du 9 jan-
vier 1852 sur l 'exercice de la pêche maritime Il " 2579)

Discussion du projet de loi relatif aux mesures concern :utt.
dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les navires et
engins flottants abandonnes ut

	

2220).

Mercredi 17 avril 1985, apur a ,-midi )quinze heur es), après les
questions au Gouvernement et . i'ventuellentenl, soir ( vingt et
une heu res trente) :

Discussion du projet cie loi relatif à l ' émission de certaines
valeurs mobilières par les associations (n' 2593).

Jeudi 18 avril 1985, après-midi (quinze heures) et, éventuelle-
ment, soir vingt et une heurts trente) :

Discussion du projet de loi relatif aux participations détenues
dans les sociétés par actions Un ' 25561.

Vendredi 19 avril 1985, malin (neuf heures trente) :

Questions orales sans débat.

ANNEXE

Ql'r:STIU1s ORALE: ',('RITES

A 1 . ' ORbnr: DU JOUR

du vendredi 12 avril 1985.

Questions orales sans débat :

Questiun il" 763. -- La liberté d'expression, à la télévision
comm e sur les ondes ( radios, libres OU non), est elle vraiment
garantie? Les Français en doutent . M. Pierre•Bernard C'ouste
rappelle à M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministr e,
chargé des techniques de la c•onununication, quelques-uns des
qualificalits emploies par !e; e xégètes, au sujet de la loi qui
régit le, radins libres : loi ' généreuse

	

mais aussi 4 inappli
c•able et inappliquée ,

	

maladroite c't irréaliste -, ; quotidien-
nement bafouée I1 lui demande : combien de radios libres
émettent actuellement, lég,denu•nt ou nona dans la région paru
sienne d 'un part, en procinec d ' autre part : dans la région
Rhône-Alpes en particulier, combien ont dit consentir à des
a regroupements : pourquoi le Gouvernement interdit certaines
fréquences, alors qu ' il peul ét'e prouvé que leur utilisation ne
gène personne : qu e lles sont les conditions financicres de la
gestion par T .D .F . de certaines radios : quelles sont les
garanties de liberté d 'expression qui peuvent ente apportées;
quelles sont . les conditions et les formalités a remplir pour
adopter cette formule d'exploitation : ce que pense le Gouver-
nement des conditions imposées parfois par la Haute Autorité
en matière de regroupement . C'est ainsi qu ' un regroupement
canseillé à une radio libre de l'Isère, proche de Lyon (qui émet
actuellement sans autorisation, mais sans gêner personne), ne
tient aucun compte de la distance entre les différentes stations,

et des problèmes techniques qui en découlent . Dans ce cas, puur-
quoi ne pas autoriser un partage du temps d ' antenne, et per-
mettre aux radius concernées de conserver chacune leur propre
émetteur . II lui demande également, à terme, comment pou r ra
évoluer le problème des radins libres, compte tenu du nombre
de demandes et des fréquences disponibles ; d ' autres fréquences
pourront-elle., Tare libérées '.' Quand et comment ?

Question i," 759 . - Edouard Frédéric Dupont rappelle à
M . le nrinistre délégué charge des P .T.T. que, depuis vingt
ans, la cille de Paris s'efforce d ' obtenir du ministre des P .T .T.
un accord pol' l ' utilisation de deux terrains contigus . rue
d ' Estrees, qui pourraient faire l objet d ' une c•onstruclion com-
mune abritant des logements pour le personnel du ministère
et une créche de la ville de Pans . Lors do sa précédente
réponse à l ' Assemble(' nationale, le 6 mai 1983, il (lisait :

II est évident qu ' il faut aller cite . . . Il y a du nouveau avec
l ' engagement de lancer celte armée 1983, l ' appel d'offres pour
la passation des marchés et les ti tudes d'ingénierie et d'archi-
tecture, . . . de c•onnajtre bienlbt le nom de l ' architecte Il cons-
tale que lors d ' une réunion au ministère des P .T.T., en
juin 1983, les représontanls du ministre avaient promis aux
représentants du maire de Paris de remettre un projet défi-
nitif relatif aux utilisations en commun de ce terrain avant les
vacances . Aucun projet n ' a éli• remis et à une lettre de rappel
adressée par le maire de Paris, le 25 novembre dernier, aucune
réponse n ' a encore été apportée . C' e terrain est susceptible
d ' abriter des fonctionnaires des P .T.T. et des enfants du
~ ' tf arrondissement, qui manquent de crèches . Ils attendent
depuis vingt ans une décision du ministre des P.T.T. Il lui
demande combien de temps les fonctionnaires des P .T.T. et
les enfants élu 's'Il' ;n'rnn'lissc-mont devront attendre.

Question n 771, — M . Joseph-Henri \'laujuiian du Gasset
expose à M . le Premier ministre qu ' un certain nombre de
décisions prises par le Gouvernement -- exclusion de Nantes
Saint-Nazaire du bénéfice du caractère de pôle de conversion,
suppression pour la région parisienne de l'agrément préalable
aux installations de bureaux nu d'activités industrielles . absence
de décisions positives en faveur de la centrale nucléaire en
Basse-Loire, politique des quotas laitiers qui frappe de plein
fouet un des piliers économiques des régions de l'Ouest . etc .,
sont autant de prises de position qui laisseraient croire à
l ' abandon à lui-nor me de 1 ' ouesl de la France par les pouvoirs
publics . II lui demande ce qu ' il en est et s ' il est dans ses
intentions de prendre quelques mesures en faveur de l ' Ouest.

Question rn' 7(37 . -- M. Vincent Porelli expose à Mme le
ministre du redéploiement industr iel et du commerce extérieur,
qu ' une firme américaine Arco a décidé semble-t-il, d ' installer
une unité de fabrication de tertiohutanol réservée à l'essence
sans plomb et d'oxyde de propylène dans la zone indust'ialo-
purtuaire de Fos-su'-Mer . Cette implantation qui créerait en
1988 250 emplois permanents, pose toute une série de problèmes
qui préoccupent sérieusement les populations de la région de
Fos - Etang de Berre et qui sont relatifs : à l'emploi, à la
concurrence dangereuse dont seraient l'objet d'autr es unités
pét rochimiques de fabrication d ' oxyde de propylène dans l ' étang
de Berre, à la composition des capitaux mis en u•uvre par la
firme américaine, à l'utilisation du potentiel économique de
la région au niveau de la pétrochimie et de la carbochimie, à
la coopération avec l'ingénierie française, à l'indépendance
nationale . à la protection de l'environnement . II lui demande
s ' il peut lui préciser quelle est la position du Gouvernement
sur cette implantation et quelles garanties, en cas de réponse
positive, le Gouvernement entend-il ubteair à par tir des préoccu-
pations pré eedemment u numi•rées.

Question n" 769 . -- M . Augustin Bonrepaux rappelle à Mine le
ministre du redéploiement industriel et du cotunerce extérieur
les difficultés éprouvées par la haute Ariège, à la suite de la
crise de l ' aluminium en 1982 . Afin de restructurer ce bassin
d ' emploi, l ' entreprise électronique Renix avait installé à Foix
une de ses unités avec l ' aide de l'ec•hiney et du département.
1,a chute du marché de l'automobile a c•onsidérablernent retardé
le démarrage de cette unité qui a ouvert ses portes en janvier
avec seulement vingt emplois . A ce jou r, la population de l ' Ariège
s'interr oge aveu inquiétude sur l'avenir de cette entreprise et sur
la restructuration du bassin d 'emploi de Tarascon qui reste
toujours posée . Aussi, il lui demande de lui faire c•onnailre
quelles sunt les intentions de la régie Renault vis-à-vis de Renix,
quelles sont les perspectives de développement de cette entre•
prise en général et plus particulièrement de l'atelier de Foix.

Question n" 770. — Mme Colette Chaigneau appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur les retombées économiques que pourrait
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provoquer la fermeture de l'usine Peugeot à La Rochelle . lie la
décision qui va être prise dépend d ' abord le sort de 1 700 familles
qui voient aujourd ' hui leur emploi menacé . Mais elle concerne
aussi toute une région dont l 'activité c'eunun tgne serait grave-
ment compromise par le deinanli'lenicnt de l ' unité rnchclaisc.
La disparition de l ' usine Peugeot entraînerait en effet une perte
de 50 millions de francs pour l 'ei' lonue locale, 2 millions de
francs en moins d ' uupots locaux . une perle estimée à plus de
21) millions de francs pour le Sivmt, tutti en impliquant une forte
au' ;nuvtlat ion des intpitts peur lotis . ,"est pourquoi elle lui
deni,uule de bien vouloir indiquer la plesition du Gouvernement
sur les derniers cléments de ce dossier et les mesures qu ' elle
entend prendre pour assurer l ' avenir d ' une en c line industrielle
capitale pour cette régiari.

Qnr .tiun n' 768 . - - .Al . Jean ( ' umbasteil appelle l ' attention de
\Inx' le nunislre du r,•dépinientent industriel et du commerce
extérieur sur la situation de l ' entreprise •• l'aunu•llerie élec-
trique > à La Ricü•rc de Mansac (('urreeei . Cette snc•iete relevant
d ' une filiale du groupe de Wendel assurait 85 p . 100 des besoins
en charnières vie l ' industrie :uutnmahile francaise . Fortement
présente également dans les pieees d ' huisserie, elle était en
particulier le premier fabricant de ferme-portes automatiques
(groom) dont la France est déficitaire . I . ' arrét de la production
et la liquidation judiciaire de l ' entreprise entraînant le licen-
ciement de la totalité des 620 salariés ne se justifient donc pas
par l 'abs' nec de marché ou le manque de compétitivité . En l 'ait,
il s 'agit pour l ' essentiel de permettre un redéploiement du
groupe à l ' étranger, et particulii•rement en Espagne, en R .F.A.
et en Italie . ( ' n plan de reprise a pourtant etc élabore par un
groupe français qui se propose de relancer l ' ensemble des
productions . ('e plan, soumis au Comité interministériel de
restr ucturation Industr ielle ICirit, semble ne pas faire l ' objet de
l ' attention qu ' il mériterait . 11 lui demande donc quelles dispose
lions elle compte prendre pour favoriser un projet qui permet-
t r ait la poursuite des activités de cette ent reprise et le maintien
de l ' emploi.

Question n" 766 . — M . Michel Inchauspé s ' étonne auprès de
M. le minist re de l ' intérieur et de la décent ralisation du nombre
d ' attentats terroristes perpétrés sur le territoire du département
des Pyrénées-Atlantiques, et en particulier dans la partie basque
de celui- c i . Il ne comprend pas que, malgré les arrestations de
plusieurs au'eurs de ces actes criminels, aucune disposition n 'ait
été prise pour arrêter ces méfaits, dont le nombre ne fait que
croitre, dans des circonstances particulièrement odieuses . Alors
que, jusqu'à celle année, les cictimcs de ces attentats ('laient
personnalisées, à l ' heure actuelle les terroristes s 'attaquent à
des établissements et à des consommateurs clans des lieux de
restauration, sans aucun motif précis et n ' ont qu 'un but : faire
le plus de victimes possible, jeunes ou vieux, français nu non.
Cette situation est intolérable, et il est difficile d ' expliquer que
les enquêtes n ' aient rien donné, que l ' instruction n ' ait pas
réussi à déterminer quels étaient les commanditaires de tels
actes et les buts qu ' ils poursuivaient . \' a-t-il une volonté
délibérée du Gouvernement de ne donner aucune information
à ce sujet et permettr e ainsi au porte-parole du parti socialiste
de prétendre ou de sous-entendre que ces criminels sunt mani-
pulés par l 'opposition nationale, comme il l'a fait la semaine
dernii're . Le Gouvernement se rend-il compte des conséquences
de la rumeur lancée ainsi en pàturc à l 'opinion publique, oit
peuvent se développer des manifestations de vindicte, parmi une
population et des parents de victimes écu'm'és par ces crimes ''
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre
fin à ces actes criminels, dont certains auteurs sont incarcérés
et peuvent ainsi permettre de faire connaitre leu r s comman-
ditaires . Faut-il rappeler qu ' il a '.e devoir de maintenir l ordre
public et de garantir la sécurité des citoyens' Ir a également
le devoir de faire savoir son point e' vue et aucune dé(' +ration
gouvernementale n'a condamné les intentais de Rayonne et de
Saint-Jean-de-Luz qui ont fait deux sorts, alors que toute la
presse a eté remplie de protestations nificielles pour lc's atten-
tats parisiens, qui ont fait des btesss' k, mais pas de morts.
La population basque est indignée de la carence de l ' Elat.

Question n" 772. --- M . Adrien Zeller, se re rérant à sa question
écrite du 9 juillet 1984 demeurée saris réponse, demande à
M. le ministre de l ' économie, des finances et c r u budget ce qu ' il
entend entreprendre pour préserver la décentralisation des cen-
tres de décision bancaire, à l'occasion des restructurations ban-
caires en cours clans le secteur nationalisé concernant notamment
la Société générale alsacienne de banque -- So•génal , . et le Crédit
industriel d ' Alsace-Lorraine (C .I .A .I . . ) et qui peuvent mettre en
cause les structures bancaires alsaciennes traditionnelles, carac-
térisées par la décentralisation et par une remarquable implan-
tation à l'étranger .

PETITIONS
reçues du 29 octobre au 12 décembre 1984 et examinées par

la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l ' administration générale de la République.

Stance du 20 décenihre 1984.

Pétition n" 263 du 29 outubre 1984 . - M . ltuberl Sounac,
chef. Mine l'auget, 1, rue de Met', R . P . 322 . 310110 'I' oulmuse,
huissier de justice, associé dans tuai élude constituée sous
forme de société civile professionnelle, ayant fait l ' objet de
poursuites pour abus de confiance, conteste l'analyse ries faits
qui a conduit à sa condamnation ; il nu't en cause les tr ibunaux
ainsi que la Chambre des huissiers de 'l'uulnuse.

M . Philippe Séguin, rup ;ranrrn'.

I),'risror, dr !a i-rrnintss,in .

	

- Renvoi à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice . pour avoir des précisions sur les condi-
tions de la can•lanrnation.

Pétition n" 264 du 6 novembre 1984 - M . Ali El Doucine
Bell Hadj Lair., rue Ghoumma, 54, Montel Bourguiba, 'l'unis,
Tunisie, ancien sous-officier de l'année française, demande la
revalorisation de sa pension de reu•ailc.

M . Philippe Séguin, rapporteur.
1h4•ision de In con u,ission . -- Renvoi à M . le ministr e de

la défense.

Pétition n 265 (lu 6 nuv :•nbre 1984 .

	

- M . Alain Deschamps,
président de la c•uurpagnie d'auteurs compositeurs -t Les Trou-
vères d 'Orléans 66, rue de Saint-hilaire, Les Muids,
45370 Marea .r-aux-Prés, demande une modification du code des
débits de buissons afin de perntettre aux artistes détenteurs
d ' une licence de spectacle de cinquième catégorie de servir
librement certaines enté^cries de baissons, et favoriser ainsi
la création de cabarets d'auteurs-compositeurs.

M. Philippe Séguin, rapporteur.

Décision (le lu rnurrorssinn .

	

Renvoi à \l . le ministre de la
culture, la demande du pétitionnaire paraissant opportune.

Pétition n" 266 du 7 novembre 1984 . - - M. Jean François,
1,

	

rue de

	

55210 \'ign'ullc.s-l('s-Ilattonchatel,

	

ancien
malgré-nous . se plaint de rte bénéficier d ' aucune pension.

M. Philippe Séguin, rapporteur.
I)tk'tsion de Ir, commiss(on . — Renvoi à M. le secrétaire d'Etat

auprès du ministr e de la défense, chargé des anciens combat-
tants et victimes de guerre, afin qu ' il prccise si le pétitionnaire
peut, le cas échéant, se voir reconnaitre la qualité d incorporé
de force et bénéficier des mesur es d'indemnisation qui doivent
prochainement intervenir sous l ' égide de la fondation Entente
franco-allemande .

Pétition n' 267 du 12 novembre 1984 . -- M. Paul Degunst,
58 . boulevard Victor-Hugo, 59140 I)unktrque, s ' élève contre la
présence en France d ' un nnmble, trop important selon lui,
d'immigrés sans travail qui seraient à la charge de la collectivité
et demande leur retour dans leur pays d ' origine.

M. Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de In commission . -- Classement, la requête étant
assortie de considérations sommaires.

Pétition n° 268 du 12 novembre 1984 . --- M . Vincent Riche,
délégué général du Colin( (Comité législatif d ' information écolo
gigue . 15, rue Monge, 75005 Paris, demande que soit soumis
au Parlement le projet de loi . prévu par l 'article («le la
loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, devant fixer les modalités du
a développement de la participation des citoyens à la vie locale a,

M. Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . — Renvoi à M . le ministre de
l'intérieur et de la cti•eentralisation.

Pétition n" 269 du 21 now'riibre 1984 . --- Mme Hubert, déléguée
des parents (l ' élèves du lycée de Gonesse, 95500 Gonesse, demande
une augmentation (tes moyens mis à la disposition du lycée
d'Etat mixte polyvalent de Gonesse (Val-d'Oisen notamment en
ce qui concerne la sécu r ité curare l'incendie.

M . Philippe Séguin, rapporteur.
Décision de lu commission . — Renvoi à M . le ministre de

l'éducation nationale .
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Pétition n" 270 du 23 novembre 1984. - M . Jean Flambera,

n " 731 2 85 2 1) 250 E . I, avenue de la Division Leclerc, 94261 Fres-
nes, prévenu dans une affaire de vol à main armée, s'élève
contre la fermeture administrative lu débit de boissons qu ' il
exploitait avec son épouse.

M . Philippe Séguin, rul,lror'Irrrr.

(Memnn rie lei coounj .ssiou . — Classement . considéras( que le
prohlivne de l ' cxi .stcnee de procédures administratives parallèles
existe (Lins de nombreux domaines de notre droil et étant rappelé'
que le requérant aval( la possibilité de se pourvoir clans les délais
requis contre, la mesure administrative qu 'il conteste.

Pétition n" 271 du 211 n„venibre• 1984 . -- Mile Adélaïde l'lu-
renty, 33 his, rue cl ' Anlipoul, 31(100 'l'oulo'uee, se plaint des

obstacles c ;ui seraient ranis à l ' exercice du droit de visite de ses
deux enflons dont la garde e été vinifiée par décision de justice
à tale tierce personne.

M. Philippe Séguin, rapporteur.

I)e ;'isiuu de la commission . — Classement, l ' intéressée avant

eu la possibilité de faire appel de la décision de justice consé-
cutive à sa plainte pour non-représentalinn d ' enfants.

Pétition n" 272 du 6 clécenthre 1984. M. Alain Pian,
n" d ' écrou 12 727, cul . 217 . 7, rue Victor-Hugo . 95300 Pontoise,
incarcéré et père de tr ois enfants, se plaint d ' erre privé des
visites de ceux-ci par décision (lu juge d'instrucl j nn.

M. Philippe Séguin, r<n .porlrnr.

Décision de la coola issiou . - - Renvoi à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, compte tenu de l ' existence de problèmes
liés à l ' exercice du choit de visite des fat-Miles aux prévenus.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

t•aat cuit 'uuuis Cl prrnnuisi -

774 . — 11 avril 1985 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des droits
de la femme, que lo rs d'un colloque organisé recernnient par
l'institut socialiste d'études et de recherches, elle s'est prononcée
en faveu- de la possibilité de transmettre éventuellement le nom
de la mère aux enfants I'n',que les parents le de .sirenl . Depuis
plu'- .ieurs années, raideur de la pr• .a•nie qua scion propose une
r(' ;ornn' en Ce sens . et en dépit de nomhrcu , e, questions orales ou
écrites ainsi que d'une proposition de loi et d'une proposition de
résolution, le mini•tire charge des droit, de la femme s'est toujours
refuse iusqu'a pl 'nt a engager la procédure législative permet-
tant de régler cette que'.tiun Il souhaiterait donc qu 'elle lui indique
si l'intérét soudain dont el l e fait n .'uve pou' une adaptation du mode
de transmission du nom patronymique s'explique par la proximité
d'échéances électorales importantes, ou s ' il s ' agit au contraire d ' une

volants• w'e'lter de réforme . Iton, ce dernier cas, il souhaiterait qu'elle
lui précise clans quel, délais elle envisage soit de déposer un
projet de loi, suit de faire inscrire à l 'ordre du jour de l ' Assemblée
nationale la proposition de loi de l'auteur de la prr'sente question.

l'rr81,11 o ii fiuse sit e U« lisse : ., lj,eellc'.

175 II avril 1985.SM. Jean-Louis Masson rappelle a Mme le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, porte-

parole d ag Gouvernement, que le traiteraient informatique des appli-
ration, des caisses d'allocation familiales et des unions de recou-
vrenuvt'. ,lait assure depuis plusieurs amu'i's par des culilcs spccia-

li,ees : les centres régionaux de traitement de l'informatique
u1'ER'l'1 n, lorsque pa r une eirculei-e commune du 12 mars 88(0, la

caisse nationale des allocations familiales i(' . N . A . F .0 et l'agence
centrale des organismes de séeimite sociale A . (' .O . S . S .i und fait

, ..voir que leurs conseils d'administration -décident la séparation
progressive des nunrns de traitement par des centres régionaux
de tr aitement de l'information, actuellement co-g,'ces par les diffé-
rentes branches du régime genér l de la sécurité sociale ' : . A cette
époque, les caisses d'allocations familiales et les unions de recou-
vrement du Baas-Rhin, du Haut Rhin et de la Moselle faisaient
exception a la règle du regroupement dans des cent res régionaux,
chaque C . A .F . de ces trois depa rtennents disposant d'un ordina-
teur capable de gérer cgalenient R . S . S . A . F' . locale . Par une

lettr e du 12 novembre 1980, la C . N . A . F . de Moselle fil connait'e
la décision ni in us te ciel le favor able au renouvellement du matériel

des C .A .F . de Metz, Strasbourg et Mulhouse, assortie des recom-
mandations suivantes de la par t du minist re : e .Ie tiens toutefois
à vous preciser que j'attache la plus grande importance à ce que
les tr ois organismes de l'Est tiennent leurs engagements, à savoir,
d'une part adopter le modèle national Along dès qu'il sera opéra-
tionnel et, d'autre part, se regrouper au sein d 'un atelier commun,
au plus tard en 1985 Par circulaire commune du 19 janvier 1981,
la C .N . A . F' . et l 'A C . O . S . S ont annoncé le dispositif de répartition
final des contres adopté par leurs conseils d'administration, en
précisant qu'un centre régional rattaché à la C . N . A . F. ser ait udte.
r ieurelt'rit créé dams l'Est, le centr ée régional de traitement
'C .'1' . R . : de Nancy étant rattaché à l'A . C . O . S . S . pour la gestion
de l'ensemble des U . R . S . S . .A . F. de l'Est . 'accord ministériel a
enfin été donné le 22 mar s 1983 pour l'acquisition du matériel

nécessaire : à la prise en charge du programme de traitement
national Mona à Mets : au rattachement au centre de Metz d 'une
ou de plusieurs caisses d'allocations familiales . Or, le 4 février 1985,
par lettre t ransmise en télécopie, la C . N . A .F' présente à la C . A . F.
de Metz un plan totalement oppose a toutes les orientations et
décisions déjà prises . Ce plan prévoit le t ransfert des applications
de la C . A . F . de Metz a Dijon au cou rs du deuxième semestre 1986
et laisse dune supposer que tontes les C . A . F . de l'Est ser ont transi
(crées sur ce mime site qui devra donc gi•eer environ un million
d'allocataires pour dix-sept organismes . Il s'étonne dans ces condi-
tions de ce que les instances nationales n ' aient pas respecté leurs
engagements et il souhaiterait qu'elle lui précise dans quelles
mesures il lui est éventuellement possible d'intervenir pour faire
examiner l ' ensemble de ce dossier en faveur d'une implantation du
C . E . R, 'r . I. à Meta.

Prix du numéro : 2,70 F. (Fascicule de un ou olt,sieurs cahiers pour choque journée de débats;

celle-ci puuvont comporter une ou plusieurs seances .)
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